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Résumé  
 
Français  

Le domaine arboricole connait depuis plusieurs années une crise variétale importante causée par des variétés 

fruitières très sensibles, et particulièrement celles de pommes et de poires, aux maladies. Dans un tel contexte deux 

grands choix s’offrent aux producteurs. Une première option passe par l’utilisation accrue des produits 

phytosanitaires, sans lesquels la maturation du fruit arrive difficilement à terme. Une deuxième option vise le 

changement de l’itinéraire technique du verger par la production de variétés résistantes.  

Alors que plusieurs facteurs peuvent entraver l’utilisation des variétés résistantes, le Centre Wallon de Recherche 

Agronomique de Gembloux a fait le choix de s’orienter dans cette seconde option à partir des années 1970 en 

recherchant dans les « anciennes variétés » locales, c’est-à-dire les variétés créées avant l’ère des produits 

phytosanitaires, des variétés résistantes. Le phytopathologiste Charles Populer met en place un dispositif de 

Recherche Action innovant capable de rechercher et d’évaluer les anciennes variétés. Ce dispositif a permis 

l’émergence d’un réseau sociotechnique robuste, qui continue d’évoluer aujourd’hui.  

 
 
English  
 
For several years now, the arboricultural sector has been experiencing a major varietal crisis caused by fruit varieties 

that are highly susceptible to disease, particularly apples and pears. In such a context, producers have two main 

options. A first option is the increased use of plant protection products, without which the fruit's ripening process 

will be difficult to complete. A second option is to change the orchard's technical itinerary by producing resistant 

varieties.  

 

While several factors may hinder the use of resistant varieties, the Walloon Agricultural Research Centre of 

Gembloux chose to focus on this second option from the 70s by looking for resistant varieties in local "old varieties", 

i.e. varieties created before the era of plant protection products. Plant pathologist Charles Populer is setting up an 

innovative Action Research system capable of researching and evaluating old varieties. This mechanism has enabled 

the emergence of a robust socio-technical network, which continues to evolve today. 
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Introduction  
 

1- Introduction au travail de mémoire  
 

Présente depuis près de quatre-vingts millions d’années, la pomme est un marqueur sociologique, témoin de 

l’évolution de nos civilisations, de nos systèmes de production agricole et alimentaire. Aujourd’hui la pommes est 

l’un des fruits les plus consommés. Les variétés de pommes ont évolué et se sont multipliées aux quatre coins du 

globe. Chaque année, ce sont près de 64 millions de tonnes de pommes qui sont produites à travers le monde.  

Ce travail de mémoire s’est intéressé à la situation belge qui s’avère avoir un riche historique fruitier. Ces quinze 

dernières années, la production belge est en dans de scie à cause d’une réduction des superficie wallonnes des 

vergers de pommiers et des conditions météorologiques variables (DGARNE – recensement agricole 2006-2016). 

La saison 2017-2018 a connu une production particulièrement basse, passant de 230 000 tonnes entre 2016 et 2017 

à environ 86 0001 entre 2017 et 2018 dus à des conditions météorologiques particulièrement difficiles cette année-

là. 

 
Le domaine arboricole fruitier belge a connu plusieurs mutations au cours de son histoire. En 1930, l’arboriculture 

connaît une période charnière. La modernisation a profondément transformé le monde agricole et avec lui, la filière 

arboricole. La modification de la structure du marché agroalimentaire a impacté les critères de commercialisation 

des fruits, notamment des pommes. La productivité, le calibrage des fruits, la résistance au transport, à l’étal et la 

conservation des variétés sont désormais devenus des critères déterminant dans les programmes de sélection, 

entraînant une standardisation de la production. Les variétés locales originellement produites ont progressivement 

été remplacées par de nouvelles variétés venues des États-Unis, telles que la fameuse Golden Delicious. L’arrivée 

de ces nouvelles variétés a eu pour conséquences directes une diminution de l’offre de variétés locales produites et 

une réduction de la diversité génétique proposée sur le territoire belge, bousculant ainsi les modes de production et 

de consommation.  
 
La production de variétés non adaptées aux conditions pédoclimatiques belges et l’uniformisation de la production 

ont accru la pression exercée par les pathogènes sur les variétés de pommes. Les variétés cultivées sont alors 

devenues sensibles aux maladies et particulièrement à la tavelure, champignon particulièrement agressif dans les 

vergers wallons.  
Dès lors, les producteurs ont été contraints d’utiliser des produits phytosanitaires, afin de mener le fruit à maturation. 

Certaines parcelles peuvent être traitées jusqu’à 20 fois par an (Vanloqueren et Baret, 2004 ; Jamar, 2011). Or, 

 
1 https://fr.statista.com/statistiques/670689/production-volume-pommes-belgique/  
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plusieurs études ont démontré une corrélation entre l’usage des produits phytosanitaires et la dégradation de 

l’environnement et de problèmes de santé.  

 

Une alternative adéquate à la production de ces variétés sensibles peut être trouver dans l’usage de variétés 

résistantes. Toutefois cette réorientation présente de nombreux risques ; liés à la satisfaction des consommateurs, 

qui ont désormais des attentes esthétiques et gustatives précises et auxquelles ces variétés pourraient ne pas 

correspondre, et à l’investissement financier que cela représente pour les producteurs.  

Pourtant, certains acteurs ont malgré tout pris la décision de se tourner vers d’autres variétés, naturellement 

résistantes. Une variété résistante est définie comme une variété qui contient dans son génome, un ou plusieurs 

gènes de résistance. Ce sont des caractéristiques intrinsèques à ces variétés qui leur permettent de se passer 

partiellement, voir totalement de l’usage de produits phytosanitaires.  
 

Le Centre wallon de Recherche Agronomique de Gembloux (CRA-W) est l’un des premiers acteurs à entreprendre 

des recherches pour (re)trouver des variétés naturellement résistantes. Au sein du CRA-W, le phytopathologiste 

Charles Populer est le premier  à s’être interrogé sur le potentiel du patrimoine fruitier local comme source de 

résistance aux maladies des vergers. Il a mis en place un dispositif de recherche-action qui a progressivement intégré 

différents acteurs, et qui s’avère aujourd’hui correspondre à un réseau sociotechnique efficient. Ce travail de 

mémoire propose d’analyser le processus de construction de ce réseau.  
 
L’objectif est de décrypter comment se construit et se développe la proposition de Charles Populer et d’analyser la 

manière dont divers acteurs ont été ralliés à sa problématique. Il vise également à expliciter comment les acteurs 

ont collaborer pour répondre à un objectif commun, à savoir le développement d’un système arboricole moins 

dépendant aux intrants et constitué essentiellement de variétés résistantes. L’objectif de ce travail est donc de 

comprendre comment un centre de recherche a pu créer et faire évoluer, à travers un collectif, une proposition 

innovante pour l’arboriculture moderne.  
 
Cette question nous semble pertinente au regard du double enjeu qui constitue ce réseau. 

Un enjeu scientifique, via l’émergence et l’évolution d’un nouveau modèle arboricole portée par un centre de 

recherche public, mais aussi social, à travers la mise en réseau d’acteurs hétérogènes qui s’engagent pour un système 

de production et de consommation plus durable. À travers ce double enjeu, une question sous-jacente apparaît quant 

au potentiel de transformatif. L’objectif ici est de comprendre ce qui fait la force du réseau et ce qui lui donne la 

capacité de proposer une manière innovante de faire de l’arboriculture fruitière.  
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Afin de répondre à ces questionnements la théorie de l’acteur-réseau, développé par Callon (1986) est mobilisée. 

Elle permet de décrire et d’analyser la formation d’un réseau sociotechnique à travers les entités qui le compose. 

Ce cadre théorique devient alors un outil capable de retracer les différentes étapes de la construction d’un réseau, 

en se focalisant sur la manière dont les entités qui le composent sont intégrés et influencent sa direction.  

 
Ce mémoire se compose de deux parties. Dans un premier temps, nous étudierons la manière dont ce réseau fruitier 

transfrontalier à évolué - de sa création jusqu’à sa situation actuelle. Cette première partie représente le cœur de ce 

travail (Partie 1). Ensuite, sur base des données récoltées, nous tenterons de mettre en avant les composantes du 

réseau qui ont du potentiel afin d’évaluer sa capacité à proposer une manière innovante de faire de l’arboriculture 

fruitière (Partie 2). 

 
2- Méthodologie  

 
2.1 Objectifs de recherche  
 
Le réseau fruitier impulsé par le CRA-W de Gembloux s’inscrit dans le champ des initiatives de « biodiversité 

cultivée ». Ce travail de mémoire vise à apporter des éléments de compréhension sur la formation de ce réseau, sa 

capacité à perdurer dans le temps, à véhiculer du changement et à impulser des transformations dans nos systèmes 

de production et de consommation. L’objectif ici est d’identifier des points clefs, des éléments charnières lors de la 

formation des réseaux qui permettent de faciliter leur implantation, leur développement et leur pérennité afin d’en 

faire ressortir des apprentissages pour leur gestion et leur déploiement.  

 
2.2 Hypothèses  

 
Ce travail de recherche repose sur deux hypothèses.  

Mon hypothèse initiale suppose que ce réseau émerge en réponse à une situation jugée, par le porteur de projet 

(Charles Populer), problématique et véhicule ainsi une « proposition » pour un modèle alternatif.  

Une seconde hypothèse suppose que les compétences techniques en matière de sélection ne suffisent pas pour 

expliquer la persistance de telles initiatives, les liens mis en œuvre avec certains acteurs, à travers des dispositifs 

sociotechniques, semblent, eux aussi, jouer un rôle clef.  

2.3 Cadre d’analyse  
 
Le choix de la méthodologie utilisée pour ce mémoire s'est porté sur la théorie de l'acteur-réseau, ANT (Actor 

Network Theory) également appelé sociologie de la traduction.  

Cette méthodologie s'inscrit dans la continuité des Sciences et Technologies Studies (STS) qui émerge dans les 

années 1970 afin de comprendre comment se construit les faits scientifiques et cette Vérité universelle de la science. 

Les STS tentent de comprendre et de mettre en avant la façon dont un ensemble de facteurs, scientifiques, mais 
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également économiques, sociaux, politiques vont influencer les choix et donc leurs résultats scientifiques. Avant les 

années 1970, la Vérité universelle était uniquement le résultat de facteur naturel sans influence extérieur. David 

Bloor adopte avec son « programme fort » une posture radicalement opposée. Au sein de STS, Bloor (1983) prend 

une posture radicale et explique à travers son « programme fort » que la science s'explique essentiellement par des 

facteurs humains, qu'elle est le résultat de construction humaine et que les facteurs naturels n'ont pas d'influence et 

de place dans la construction des faits scientifiques (Bloor, 1983). Ce chercheur voit un déterminisme sociopolitique 

dans la construction de la science, qui remet en question les critères sur lesquels la science se fonde, à savoir 

l'universalité, l'objectivité, l'indépendance et le désintéressement. Ce courant de la sociologie n'est évidemment pas 

accepté de tous. L'ANT cherche à rééquilibrer le rapport entre Nature et Société. Elle admet que des critères sociaux, 

économiques et politiques influencent la science, tout autant que des facteurs naturels dotés d'objectivité. Il s'agit 

alors d'adopter une posture agnostique, c'est-à-dire que le chercheur ne prend pas plus position pour les faits de 

nature que pour les faits sociaux pour expliquer la science en train de se faire. Les deux influencent la science et il 

est nécessaire de les traiter sur un pied d'égalité, d’effectuer une symétrie généralisée qui utilise la même grille 

d'analyse et le même vocabulaire pour traiter la Nature et la Société, des humains et des non humains. La théorie de 

l’acteur-réseau (ANT) propose alors de parler d’actant et non plus d’acteurs pour décrire les entités qui composent 

le réseau. Les actants sont les composantes humaines et non humaines qui composent le réseau. Il peut s’agir de 

personne physique, de leur discours, des dispositifs scientifiques mis en place, des supports papier qu’ils utilisent 

et toutes les entités naturelles qui construisent le réseau. Dans notre cas, les variétés de fruits, leurs pathogènes, les 

arbres, l’écosystème vergers, etc. Il s'agit également de les laisser s'associer librement. La libre association de la 

Nature et de la Société revient à effacer la frontière qui existe entre ces deux mondes.  

Ces trois principes, d'agnosticisme, de symétrie généralisée et de libre association sont les trois principes 

méthodologiques sur lesquels Michel Callon fonde la théorie de l'acteur réseau (Callon, 1986) et qui rend la Nature 

et la Société incertaine et discutable. 

 

Ainsi, le choix s’est porté pour cette méthodologie pour son intégration des non humains. Les réseaux de biodiversité 

cultivée et les personnes qui les portent ont un rapport très étroit avec le matériel génétique qu’ils utilisent. La 

coévolution entre le praticien, ses pratiques et la semence est une notion souvent mobilisée pour décrire le 

fonctionnement de ces réseaux. Dès lors, il semble pertinent d’utiliser un cadre théorique qui met ces différents 

éléments sur un pied d’égalité.  

 

Afin de suivre la construction et l’évolution de ces réseaux, l’ANT propose d’en faire la traduction (Callon, 1986). 

La traduction est un processus par lequel un commun accord peut être trouvé entre actants, alors que rien ne les 

prédisposait à communiquer et formuler un problème commun. Le texte fondateur de ce courant scientifique 

(Callon, 1986) propose de faire la traduction en quatre étapes : la problématisaton, l’intéressement, l’enrôlement et 

les porte-paroles. Ces différentes étapes seront explicitées lors de la première partie de ce mémoire, afin de les 
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illustrer avec notre cas d’étude.  

 

Pour alimenter ma question de recherche et parvenir à l’enrichir, je m’appuis sur différentes sources de données.  

 
2.4 données  
 
2.4.1 Littérature scientifique et littérature grise  
 
Il existe plusieurs articles scientifiques sur les travaux réalisés au CRA-W. Ils montrent d'une part les problèmes 

des variétés commerciales de pommes, très sensibles à la tavelure et d'autre part l'intérêt de travailler avec des 

variétés tolérantes à ce pathogène (Populer, Lateur et W ; 1998 ; Lateur et al., 2001 ; Lateur et al., 2009 ; Jamar 

2011). Cette littérature scientifique permet de comprendre le contexte dans lequel éclot et se développe le réseau 

fruitier, car elle fait référence au contexte wallon.  

Parallèlement, il existe de la littérature scientifique qui documente à l'échelle global les problèmes de l'arboriculture 

fruitière et de sa dépendance aux intrants (Vanloqueren et Baret, 2004 ; Sauphanor et al., 2009 ; Jamar, 2011 ; 

Didelot et al., 2016), faisant de cette culture, la plus consommatrice de produits phytosanitaires (Jamar, 2011). 

 

Outre cette littérature scientifique, d’autres médias, et sur internet fournissent de nombreuses informations sur les 

diverses structures et dispositifs sociotechniques qui composent le réseau. Il peut s'agir d'articles journalistiques, 

rédigés lors d'événements spéciaux, comme les journées de la pomme ou les journées portes ouvertes du CRA-W, 

mais également par des amateurs de pommes qui réalisent des documents pour des associations, ou certains vergers 

conservatoires. Toutefois, malgré les différents supports qui permettent d'en savoir plus sur le réseau, des zones 

d'ombres et de flous persistent, notamment sur la création de certains dispositifs, leur rôle et leur mise en réseau. 

 

Dès lors, au regard de la méthodologie employée et du manque d'information, il semblait nécessaire d'enrichir les 

premières données récoltées par la réalisation d'entretiens semi-directifs avec les acteurs concernés par notre cas.  
 
2.4.2 Entretiens semi-directif 
 
Afin de réaliser ce mémoire, trois entretiens semi-directifs ont été menés. Ils ont été réalisés avec trois acteurs clefs 

du réseau. Ils m’ont permis de comprendre le contexte fruitier wallon et du Nord de la France, ainsi que l’émergence 

du réseau. Grâce à ces entretiens j’ai pu comprendre pourquoi le réseau avait éclot, à travers quels événements il 

avait ajuster sa trajectoire et à quels besoins il répondait. Ils m’ont permis de cerner la trajectoire globale du réseau, 

les différentes structures qui le composaient et comment et pourquoi elles avaient été créées. Ces entretiens ont donc 

constitué le socle de mon enquête.  
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Le premier entretien a été réalisé avec Benjamin Cerisier, responsable du projet Diversifruit, dans les locaux de la 

Fédération des Parcs Naturels de Wallonie (FPNW) à Namur. Il a été mené le 11 mars 2019. Cet entretien a été 

décisif car il m’a permis de prendre connaissance des différents travaux du CRA-W, qu’il valorise sous forme de 

fiches techniques. Par la suite, Benjamin Cerisier a également été une personne ressources pour me transmettre les 

informations et les journées de rencontres organisées par le réseau.  

 

Le deuxième entretien a été réalisé avec Jean-Baptiste Rey, arboriculture du Centre Régional de Ressources 

Génétiques (CRRG) des Hauts-de-France, dans leur verger conservatoire. Il s’est déroulé le 22 mars 2019. Cet 

entretien m’a permis de comprendre le caractère transfrontalier du réseau, les travaux réalisés entre les deux 

institutions ainsi que la création d’une Structure innovante qui compose le réseau.  

 

Un troisième entretien a été réalisé avec Marc Lateur, chef de travaux et coordinateur scientifique de l'Unité de 

recherches « Amélioration des espèces & Biodiversité » du Département Sciences du Vivant au CRA-W de 

Gembloux. Il a été conduit le 25 mars 2019. Cet entretien a vraiment été la clef de compréhension pour une vision 

globale du projet. Marc Lateur arrive à la Station de Phytopathologie du CRA-W en 1997 en tant qu’assistant et 

devient le porteur du projet à partir de 2002 en succédant à Charles Populer qui part en pension. L’entretien avec 

Marc Lateur m’a permis de retracer l’histoire du réseau - de l’intuition initiale de son prédécesseur, qui a impulsé 

le réseau jusqu’aux projets actuels et futurs, en passant par les différents actants qui le composent.  

 

 

Suite à ces trois entretiens clefs, je souhaitais comprendre ce qu’il en était réellement sur le terrain. J’ai donc fait le 

choix de m’immerger dans le réseau et de prendre par aux activités organisées par certaines structures et acteurs du 

réseau. J’avais envie de me confronter au terrain, de participer au processus de construction du réseau et d’observer 

ça « de l’intérieur » (Olivier de Sardan, 1995). J’ai donc décidé de réaliser une observation participante.  

 
2.4.3 Observation participante  
 
Mon choix de me tourner vers l’observation participante s’est également faite en fonction de ma personnalité. En 

effet je me sens plus à l’aise et plus en confiance pour interroger des acteurs et questionner des situations lorsque je 

fais partie du processus, du mouvement. Je perçois alors mieux les enjeux d’une situation.  

 

Grâce aux sites internet des différentes structures du réseaux j’ai pu prendre connaissances de divers événements 

qui était organisés. La rencontre avec Benjamin Cerisier a également joué un rôle important dans la réalisation de 

cette observation participante. En effet ce dernier m’a, à plusieurs reprises, invité à des événements plus restreints 

à l’intérieur du réseau.  



 
 

17 

Au total j’ai pu participer à six événements différents.  

 

Le premier événement auquel j’ai participé s’est déroulé le 8 avril 2019. Cette journée était organisée par CRA-W 

avec des partenaires du domaine arboricole flamand (Paysage Régional Haspengouw et Voeren), où Bruno 

Guillaume du CRRG et Benjamin Cerisier du Diversifruit étaient présents. Cette journée visait à échanger sur les 

différentes structures qui composent le réseau transfrontalier et la manière dont elles avaient été mises en place. 

Dans un second temps des discussions ont eu lieu afin d’élaborer une méthode de travail partagée avec les 

partenaires flamands.  

 

Le deuxième événement a eu lieu le 9 avril 2019. Il s’agissait d’une réunion avec la commune du Namur au sujet 

de la gestion du verger conservatoire de Temploux. Certains membres de Diversifruit et moi-même sommes allés 

rencontrer Hugues Latteur chef de cabinet de l’échevine de la transition écologique et Ludivine Alen attachée 

échevinat de l’éducation, de la participation et de la transition écologique.  

 

La troisième rencontre s’est déroulée le 26 avril 2019 au CRA-W de Gembloux. C’était une journée démonstration 

de greffe, organisée par Alain Rondia, chercheur du CRA-W. Cette journée m’a permis de rencontrée des amateurs 

d’arboriculture fruitière et de comprendre leurs envies, leurs besoins, leur passion des fruits.  

 

La quatrième rencontre a eu lieu le 20 mai 2019, à Namur. Cette journée organisée par Diversifruit a été décisive 

pour comprendre le pôle « producteurs-transformateur » du réseau. Cette journée était destinée aux producteurs 

ayant répondu à un appel à projet de Diversifruit en 2018. Cette journée m’a permis de rencontrer une quinzaine 

d’acteur de terrain – producteurs, transformateurs, amateurs, futurs producteurs, etc – travaillant avec des variétés 

anciennes sur le territoire wallon. Elle m’a également permis de rencontrer les acteurs avec qui Diversifruit s’est 

alliée pour répondre aux besoins des acteurs du terrain : le Crédal et Diversiferm.  

 

La cinquième rencontre s’est faite dans « Les vergers d’Al’Savatte », dans le Pays de Herve, le 9 juin 2019. Ici, j’ai 

pu m’imprégner de l’agroécosystème verger haute tige, discuter des problèmes des ravageurs (carpocapses) et 

mettre en place des pièges. Cette journée m’a permis de voir comment certains acteurs échangeaient leurs 

connaissances pratiques sur un problème.  

 

Le dernier événement auquel j’ai assisté s’est tenu le 26 avril, à la ferme de Froidefontaine, où se tient également 

la Cidrerie du Condroz. Cette journée s’est divisée en deux temps. D’une part l’événement de clôture du projet 

Diversifruit et d’autre part la première Assemblée Générale de l’asbl Diversifruit. Cette dernière journée 

d’imprégnation m’a permis de rencontrer de nouveaux acteurs, les personnes « hybrides » comme je les appelle au 
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cours de ce travail. Cette dernière journée m’a permis d’affiner mon regard sur le réseau fruitier transfrontalier, de 

mettre en lien un ensemble d’enjeux qui traversent les différentes structures du réseau.  

 
Au cours de ces six événements, j’ai parfois uniquement observé et écouté les échanges entre acteurs et noter dans 

mon carnet de terrains, les sujets de discussion, les objectifs, enjeux, les débats, etc. C’est ce qu’Olivier de Sardan 

(1995), appelle être « témoin ». Alors que parfois, j’ai pris part aux discussions, j’ai questionné des situations, j’ai 

interagi avec des acteurs, je leur ai demandé des précisions, etc. C’est donc devenir « coacteur » d’une situation 

(Olivier de Sardan, 1995 : 3).  

De manière générale ces journées m’ont permis de m’imprégner du réseau et de produire des données grâce à la 

retranscription des informations entendu et de mes observations dans mon carnet de terrain (Olivier de Sardan, 

1995 : 3). Cette observation participante m’a permis d’élargir mon regard sur une situation (l’usage des produits 

phytosanitaires ou les variétés anciennes), d’adopter une vision transversale et de réellement percevoir l’action, le 

collectif en train de se faire.  

Le réseau fruitier transfrontalier est aujourd’hui bien constitué, cependant de nombreuses actions sont encore 

menées, notamment vis-à-vis de la construction de la filière, il m’a donc semblé plus que pertinent d’observer et 

d’analyser ce processus en y prenant part. A travers ces six événements, j’ai pu m’imprégner du réseau, je suis 

devenue une actrice du réseau et non plus une simple observatrice.  

Ainsi ce travail de mémoire est une recherche fondamentalement empirique, basé sur l'observation et la 

participation. 
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Partie 1 : Création et évolution d’un réseau  
 
Ce premier chapitre propose de faire la traduction du réseau fruitier en suivant le primum moven (Callon, 1986), 

c’est-à-dire la personne qui formule l’énoncé initial du réseau, à savoir Charles Populer et d'y appliquer les 

concepts de problématisation, d’intéressement, d'enrôlement et de porte-parole. 

 
Chapitre 1 - D’une situation problématique à l’émergence d’une alternative  
 
I  - Une proposition innovante    
 
1.1 L’émergence d’une idée et la structuration d’une recherche  
 
 
Afin d’entrer et de suivre l’évolution de la construction du réseau fruitier transfrontalier, nous nous appuyons sur le 

concept de « problématisation ». La problématisation au sens de l’ANT consiste à questionner une situation et à 

formuler des problèmes (Callon, 1986), afin de faire en sorte qu’un certain nombre d’acteurs soient concernés par 

cet énoncé. C'est-à-dire qu'ils doivent passer d'une situation singulière, où les intérêts personnels dictent une certaine 

manière de faire, à une situation où la collaboration semble plus intéressante (Amblard, 1996). La mise en place de 

cette collaboration passe tout d’abord, par la création de liens entre les initiateurs du projet et les autres acteurs 

impliqués dans sa réalisation. Il s'agit d'imaginer le rôle de chacun et leur apport dans l'énoncé proposé. D’autre 

part, les porteurs de projet se rendent « indispensables », ici à travers leurs compétences scientifiques, à ces acteurs, 

afin de répondre à la problématique. Toutefois, certains acteurs peuvent refuser la problématisation telle qu’elle a 

été formulée initialement par les porteurs de projets. La problématisation doit alors être renégociée et reformulée 

pour permettre la création d’une alliance entre ces acteurs. Dès lors, il existe autant de problématisations qu'il existe 

d'acteurs.  

Dans le cas du réseau fruitier que nous suivons, la problématisation est la suivante : promouvoir un verger durable 

grâce à la production de variétés robustes qui peuvent être conduites sans intrants. Dans les années 1970, sous 

l'impulsion de Charles Populer, chercheur en phytopathologie, le réseau naît à Gembloux, dans la station de 

phytopathologie du Centre de Recherche Agronomique de Wallonie (CRA-W). Ce chercheur s'applique à trouver 

un moyen de contourner et même d'éviter l’utilisation des produits phytosanitaires dans la culture des vergers. Pour 

lui, leur utilisation présente deux inconvénients majeurs : la dépendance de la filière à ces produits, sans lesquels la 

maturation du fruit arrive difficilement à terme, et des problèmes de santé publique.  

En faisant référence à la théorie de l'acteur réseau ou ANT,  Callon (1986)  propose la notion de primus moven, afin 

d’identifier l’acteur à l’origine de l’énoncé repris dans la problématisation. Le primus moven représente le point de 

départ. Dans le cas du réseau fruitier transfrontalier, Charles Populer est l'acteur à l'origine de la problématique. Il 
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pose le problème et le problématise. D'après lui, les variétés fruitières doivent être capables d'être conduites sans 

intrants.  

Sa vision du monde2 rencontre les missions d'un service public qui consistent à servir l'intérêt général.  

« Lui (en parlant de Charles Populer) m'a dit, vous connaitrez, moi je ne le connaitrais pas, mais vous vous 
connaitrez un jour où il n'y aura plus de pétrole, qui dit plus de pétrole dit plus de produit phyto, parce que toute 

l'industrie du phyto est basé sur des dérivés de pétrole, donc il nous faut des variétés qui nous permettent de vivre, 
des variétés robustes, qui tiendront le coup, sans moyen de lutte contre les maladies et les insectes. »  (Marc 

Lateur, entretien 2019) 
 

Charles Populaire fait l'hypothèse que les anciennes variétés fruitières wallonnes pourraient présenter des caractères 

de résistance robuste face aux maladies. Ce phytopathologiste part du postulat que les variétés de pommes et de 

poires créées, avant l'ère des produits phytosanitaires, c'est-à-dire avant la première révolution industrielle, aient 

développé une tolérance ou une immunité naturelle vis-à-vis des pathogènes, en particulier à la tavelure du pommier. 

Elles ont donc enregistré dans leur patrimoine génétique des caractères de résistance grâce à leur coévolution avec 

le terroir. 

 

Cet énoncé est ce que Callon (1986) considère comme le Point de Passage Obligé (PPO). Le PPO représente un « 

lieu (physique, géographique, institutionnel...) ou énoncé qui se révèle être, à un moment ou un autre des premières 

phases de la construction du réseau, incontournable » (Akrich, 1991). En effet afin de développer un système de 

production moins gourmand en intrants, le porteur de projet doit démontrer qu'il en est de l'intérêt de tous de mettre 

en place un tel système. Dès lors, selon l’ANT les porteurs du projet mettent en avant l'intérêt de répondre à 

l'hypothèse proposée. 

 

Ainsi, C. Populer se profile comme porteur de projet. Il structure sa recherche en problématisant la sortie des intrants 

en arboriculture par l’assemblage de 2 éléments :   

- Premièrement, chercher les variétés dites « anciennes »   qui sont, selon la vision de C. Populer, les variétés 

créées avant l'ère des produits phytosanitaires (avant 1850).  

- Deuxièmement, évaluer ces variétés afin de vérifier l'hypothèse initiale ; c'est-à-dire qu'elles ont développé une 

tolérance ou une immunité naturelle vis-à-vis des pathogènes en lien avec le terroir. 

La recherche de Charles Populer se concentre essentiellement sur des variétés résistantes à la tavelure, Venturia 

inaequalis qui touche les pommiers et les poiriers, mais également d’autre fruitier comme le prunier. La tavelure est 

une maladies cryptogamiques causés par plusieurs champignons. Il peut toucher aussi bien les fruits que les feuilles 

et peut causer jusqu’à 100% de perte de production (Jamar, 2011).  

 
2 Terme emprunté à la grille CATWOE, il désigne le système de valeur/la philosophie de l'acteur qui permet de justifier 
l'agencement du système développé par l'acteur (Ckeckland, 1999).  



 
 

21 

1.2 La construction d'une ressource   
 

C.Populer réalise sa problématisation en deux temps. Tout d’abord il prospecte afin de récolter les variétés 

qu’il souhaite tester, puis crée un verger conservatoire pour observer le comportement des variétés 

retrouvées. Nous verrons dans une première partie sa méthode de prospection des variétés présentes sur 

le territoire (2.1). Nous analyserons ensuite les méthodes d'évaluation réalisées par la station de 

phytopathologie du CRA-W. Cette partie nous permettra de mettre en évidence la manière dont la station 

pose le problème et se positionne comme indispensable à sa résolution (2.2). Ces deux procédés sont en 

réalité effectués de manière conjointe ; lorsqu'une variété est trouvée, elle est directement conservée dans 

le verger conservatoire du CRA-W et le processus d’observation commence aussitôt.  

 
1.2.1 Recherches et prospections  
 

La phase de recherche et de prospection se déroule en trois périodes.  

 
La première période (1975-1978) se divise en deux temps. Tout d’abord, Charles Populer et son équipe ont 

commencé à prospecter en Wallonie à la recherche des anciennes variétés, conservées dans les collections 

d’obtentions belges présentes dans les facultés agronomiques et dans les écoles d'horticulture. Dans un second 

temps, la recherche s'est étendue aux variétés présentes dans les collections françaises, à la Station d'Amélioration 

des Espèces fruitières et ornementales, de l'Institut National de Recherche Agronomique (INRA) d'Anger, ainsi 

qu'en Grande-Bretagne dans « la collection de fruits nationale »3 afin de collecter les variétés du nord-ouest de 

l'Europe, qui avaient disparu des collections belges (Populer, Lateur et Wagemans, 1998).  

Cette première phase a permis de collecter 768 accessions4 de pommiers et de poiriers (Populer, Lateur et 

Wagemans, 1998), dont la majeure partie provenait de collections institutionnelles.  

 

C. Populer a vu sa problématique se transformée du fait de deux éléments inattendus qui l’ont poussé à redéfinir la 

construction de sa problématisation.  

 

Entre 1975 et 1978, de nouvelles entités humaines sont venues enrichir la collection. En effet, des particuliers ont 

pris connaissance des recherches menées par la station de phytopathologie grâce aux « bouches à oreilles » et ont 

souhaité apporter les variétés qu'ils possédaient dans leurs vergers et/ou jardins. Alors qu’initialement, les 

prospections des chercheurs se limitaient essentiellement aux pommes et aux poires détenues dans des collections 

 
3 National Fruits Collections 
4 Individu d'une variété inventoriée, propagée végétativement 
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officielles, l’entrée des particuliers permet l’entrée de nouvelles variétés de pommes et de poires, mais aussi de 

prunes et de pêches.  

 

C. Populer décide donc d’ouvrir son horizon de prospection vers les particuliers propriétaires d’un verger ou de 

simplement quelques arbres afin d’élargir le spectre de la diversité génétique récoltée. De nombreuses variétés dites 

« paysannes » sont présentes chez quelques particuliers, à l'échelle d'un village ou d'une microrégion et sont parfois 

seulement présentes en quelques exemplaires à l'échelle de la Wallonie. Ainsi, la participation des citoyens belges 

a permis d'enrichir la collection de variétés originales, spécifiques pour leur goût, leur usage et leur région d'origine. 

D'après Marc Lateur, ces personnes étaient souvent des personnes âgées, craintives que leurs variétés, reliées à leur 

histoire et à leur patrimoine, disparaissent. Les particuliers sont ainsi devenus les porte-parole de l'histoire fruitière 

de leur région, soucieux que celle-ci disparaisse avec eux. La menace qui pèse sur ces variétés est en effet qu'elles 

puissent disparaître complètement avec leur propriétaire, lors d'un décès et/ou de l'arrachage des arbres. Suite à la 

collaboration avec les particuliers, certaines variétés sont désormais uniquement conservées au CRA-W, en un ou 

deux exemplaires. La disparition de certaines variétés dans les campagnes est en partie influencée par les décisions 

politiques de l’époque. En 1970 la communauté européenne décide d’assainir la production fruitière qui est alors 

en surproduction, en subventionnant l’arrachage des arbres (2517/69/CEE). 

 

L'élargissement de l'horizon des prospections a amené un second élément. La mise en évidence de l'intérêt des 

particuliers pour la sauvegarde de leur patrimoine et de leur histoire a éveillé l’intérêt institutionnel la Région 

Wallonne. Alors que, certaines variétés de fruits disparaissent complètement des campagnes wallonnes, la collection 

acquise au verger conservatoire du CRA-W s’est agrandie.  

 

En 1975, le ministère de l'Environnement et du Patrimoine de la Région Wallonne intéresser par les travaux du 

CRA-W, octroie un subside au centre de recherche, afin d'encourager la prospection systématique des arbres 

fruitiers présents sur son territoire.  

 

L’intérêt des particuliers combiné à l’octroi de ressources financières réoriente les travaux de la station. C. Populer 

intègre ainsi à son objectif scientifique de recherche de ressources génétiques, l’objectif de conservation du 

patrimoine variétal et de son histoire.  Ses travaux sont ainsi enrichis par une valorisation dynamique et participative 

du patrimoine fruitier de ce territoire. Charles Populer et son équipe vont alors re-problématiser leur mission en 

ouvrant leur spectre de recherche à l'ensemble du patrimoine fruitier wallon. 

 

L'intéressement (Callon, 1986) est « l’ensemble des actions par lesquelles une entité s’efforce d’imposer et de 

stabiliser l’identité des autres acteurs qu’elle a définis par sa problématisation ». L'intéressement est donc une 

évolution et une redéfinition du rôle des acteurs par divers dispositifs de négociations. Il se traduit parfois par la 
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reconfiguration de la problématisation. Callon (1986) stipule que la problématisation est acceptée et validé si 

l'intéressement est une réussite, à l'opposé, elle est réfutée par les acteurs. 

 
Débute alors une seconde période de prospection, de 1979 à 1987. En 1979, pour intéresser les particuliers, l’équipe 

de C. Populer publie un avis de recherche de variétés « anciennes » dans la presse locale. Suite à cette parution, une 

septantaine de propriétaires de vergers réagit (Populer, Lateur et Wagemans, 1998). Les particuliers deviennent 

alors les porte-parole du patrimoine fruitier, de leur Histoire fruitière (Callon, 1986). Ils proposent leurs variétés 

« originales » au CRA-W afin qu'elles soient conservées et caractérisées5 à la station de phytopathologie.  

Cet engouement des particuliers intéresse les médias. A leur tour, ils promeuvent les travaux de recherche du CRA-

W. La diversité des médias : presse écrite, émissions de radio et de télévision, articles scientifiques de vulgarisation 

permettent de toucher un public varié (amateurs, producteurs, curieux, etc) (Populer, Lateur et Wagemans, 1998). 

Le dispositif médiatique mis en place participe à l’intéressement et l’enrôlement (Callon, 1986) des particuliers. 

Durant cette période (1979-1987), plus de deux mille personnes ont fait appel à la station de recherche pour collecter 

et préserver les variétés présentes sur leur propriété. Les particuliers signalent la présence d'anciennes variétés dans 

leur verger et les membres de la station de phytopathologie viennent sur place afin de récupérer du bois de greffe. 

Les subsides octroyés par la Région Wallonne ont permis aux membres de la station de phytopathologie de se 

déplacer et de visiter les vergers des particuliers afin de sauvegarder, de conserver et caractériser ce patrimoine 

fruitier régional.  

Cette prospection dans les campagnes permet d'enrichir la collection avec de nouvelles espèces fruitières, 

notamment avec les cerisiers, cognassiers et noisetiers. Cet intérêt, de la part du public, permet la récolte de 1372 

accessions fruitières supplémentaires, faisant passer la collection du CRA-W à 2181 accessions (Populer, Lateur et 

Wagemans, 1998). La récolte de ces accessions se fait grâce à la transmission de bois de greffe permettant de 

conserver la variété. Lors de la transmission du matériel végétal, les personnes transmettent également les 

informations qu'ils possèdent sur la variété, tant sur l'utilisation des fruits, que la conduite de l'arbre, que le CRA-

W intègre à son évaluation.  

 
À partir de 1988 débute une troisième période (1988-1997). Le CRA n’est alors plus en mesure de réaliser 

simultanément son travail de prospection et d’évaluation. Après huit ans de prospection systématique, 

l’enrichissement de la collection se poursuit de manière modérée par les échanges avec les Institutions Publiques 

des pays proches, qui partagent cette vision d’une arboriculture plus durable (France, Pays-Bas, Angleterre et la 

République Tchèque), et par l’apport de bois de greffe ou de fruits par les particuliers directement au CRA-W 

(Populer, Lateur, Wagemans, 1998).  

 
5 Caractériser une variété permet de faire ressortir les différents éléments (visible ou invisible) qui composent la variété. La 

méthode de caractérisation mise en place par la Station de phytopathologie est explicitée dans la section 2.2.  
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Des fiches d’identification variétales sont imaginées par l'équipe de la station de recherche afin que les particuliers 

puissent transférer le maximum d'informations sur leurs variétés (Voir Annexe 1). Ces derniers doivent remplir les 

fiches d'identification afin de transmettre un maximum d'information au CRA-W : hauteur et diamètre de l'arbre, 

état sanitaire de l'arbre, la forme des fruits, etc. En 1997, la collection s'est stabilisée à 2526 accessions « de ce total, 

33% des accessions proviennent d'autres collections institutionnelles, belges ou étrangères, et 67% ont été collectés 

dans les campagnes avec l'aide du public » (Populer, Lateur, Wagemans, 1998 : 49).  

 

Conjointement à cette phase de collecte se met en place un protocole pour évaluer et caractériser les ressources 

génétiques du matériel végétal recueilli. 

 
II – La construction d’un savoir :  Observation, Évaluation et Caractérisation des ressources génétiques. 
 
2.1 Des fruits et des Hommes, une coévolution  
 
Les premières observations et analyses réalisées par la station de phytopathologie ont permis de mettre en avant 

deux types de variétés au sein des variétés « anciennes » : les variétés dites « d'obtenteurs » et les variétés dites 

« paysannes » (Populer, 1979 ; Station de phytopathologie, 1987). C. Populer s'est rendu compte que les variétés 

fruitières pouvaient avoir des origines distinctes et que cette origine était étroitement liée à la relation entre les fruits 

et les Hommes. Cette distinction est importante pour la suite de ce travail, car certaines variétés constituent le socle 

du réseau que nous étudions et seront l'une des réponses à la problématisation initiale. Elle l’est également pour la 

suite de ma démonstration. Cette distinction repose essentiellement sur des notions d’ethnobotanique.   

 
«Ça, c'est de nouveau Populer qui a mis en évidence qu'on a deux grands centres de biodiversité : un 

centre paysan et un centre bourgeois » (Marc Lateur, entretien 2019) 
 
 
D'après C. Populer, les variétés « d'obtenteurs » sont nées majoritairement entre le milieu du XVIIIe siècle et le 

début du XXe siècle. M. Lateur souligne qu’elles sont le fruit du travail d'acteurs issus d'un milieu social bourgeois 

et aristocrate, amateurs de fruits et qui avait les moyens financiers de demander à leur jardinier de réaliser la 

sélection. L'objectif de ces sélections était de développer des variétés intéressantes, tant pour leurs aspects extérieurs 

(fruit appétant), que pour leur qualité gustative. À partir de la fin du XIXe siècle, ces variétés ont été introduites 

dans le commerce pour leur productivité. Lors de leurs travaux de recherche Charles Populer ( Populer, 1979 ; 

Station de phytopathologie, 1987). Populer, Lateur et Wagemans (1998 : 50) et son équipe mettent en avant quatre 

caractéristiques typiques des variétés d'obtenteurs : « 1. le nom de l'obtenteur et l'époque d'obtention sont connus ; 

2. le nom de la variété est recherché et désigne l'obtenteur même ; 3. la variété est décrite ou au moins répertoriée 

dans les publications pomologiques de l'époque ; elle a été connue dans les pépinières qui ont alimenté les propriétés 
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privées et les collections d'écoles, dans le pays d'origine comme à l'étranger ; 4. dans le cas des pommiers et poiriers, 

la variété était le plus communément cultivée en petites formes dans les jardins, plus rarement en haute-tige sur 

prairie ». La plus grande partie de ces variétés ont été retrouvées dans les collections d'écoles (Universités, Écoles 

d'horticulture ou d'agriculture, etc). La Belgique a eu un rôle important dans la création variétale de poires, de 

nombreux obtenteurs ont participé à l’élargissement de la base génétique du poirier, notamment via les techniques 

de pollinisation manuelle. Grâce à cette technique, des croisements ciblés peuvent être réalisés et ont permis la 

création de « variétés méritantes » de poires, qui sont encore présentes aujourd’hui, comme la beurrée 

d’Hardenpont. Entre 1750 et 1884, les obtenteurs belges ont créé plus de 1200 nouvelles variétés de poires (CRA-

W, 2018).  

 
D'après C. Populer, les variétés « paysannes », quant à elles, ont une origine bien moins claire, leur date de création 

ainsi que leur lieu d'origine n'est pas systématiquement connue. Au sein des variétés paysannes, deux catégories 

peuvent être mises en avant ; premièrement des variétés bien connues du public et largement diffusées à travers le 

pays, et une deuxième catégorie de variétés totalement absentes des registres pomologiques et reliées à un contexte 

microlocal. Populer, Lateur et Wagemans (1998 : 50) ont également mis en avant quatre caractéristiques des variétés 

paysannes : « 1. l'obtenteur et l'époque d'origine sont inconnus ; la région d'origine est même incertaine pour les 

variétés qui ont connu autrefois une large diffusion ; 2. le nom de la variété reflète le parler rural et peut même être 

dialectal ; 3. les variétés de grande diffusion peuvent avoir fait l'objet de descriptions publiées et avoir figuré dans 

les pépinières et les collections anciennes, à l'égal des variétés d'obtenteurs, par contre les variétés de terroirs sont 

restées pratiquement ignorées des pomologues ; 4. pour les pommiers et poiriers d'origine paysanne, la forme 

traditionnelle est la haute-tige. » 

 
« Les paysans, en général, avaient pour mission, avait pour but de survivre, de vivre, d’avoir de la nourriture durant tout 
l’hiver, et donc ils ont recherché du matériel robuste, sans, sans difficulté, des variétés qui c’était adaptés à leur terroir, à 

leur usage, c’était rarement des variétés de très haute qualité gustative, mais c’étaient des variétés de survie, j’exagère 
parcequ’il y avait des très bons fruits à l’intérieur aussi. (…) et donc dans cette tradition de survie il y avait la résistance aux 

maladies » (entretien Marc Lateur, 2019) 
 

2.2 Innovation de conservation 
 
Malgré les informations détenues dans les registres de pomologie et celles transmises à l'oral, la connaissance de 

ces variétés anciennes n'était pas suffisante. Trop peu d'informations concernant leurs caractéristiques 

physiologiques étaient disponibles. De plus, le CRA-W étant un institut de recherche souhaitait produire des 

données objectives, robustes et scientifiques vis-à-vis du matériel récolté. Dès lors, le CRA-W s’est positionné 

comme incontournable dans l'évaluation de manière objective de l'ensemble des ressources génétiques récoltées. 

D'après Marc Lateur, cette recherche d'objectivité répond également à la volonté de s'écarter d'une vision erronée 

et romantique concernant les anciennes variétés. 
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« Ne pas rester dans une vision romantique des variétés anciennes : tout ce qui est ancien est bien, ah le bon 

vieux temps (…) on a joué le rôle d'une institution qui a une certaine objectivité.» 
(Marc Lateur, entretien 2019) 

 
 

Ainsi dans notre cas d'étude, le Point de Passage Obligé tel que (Callon, 1986) le décrit ; est à la fois un énoncé : 

« les variétés de pommes et de poires créées, avant l'ère des produits phytosanitaires ont développé une tolérance 

ou une immunité naturelle vis-à-vis des pathogènes » et un lieu physique, le CRA-W, qui dispose de l'infrastructure 

et des compétences pour vérifier l'énoncé.  

La conservation au CRA-W est faite de manière in-situ de sorte que les arbres continuent d’interagir avec le milieu 

(sol, climat, pathogènes, etc) et de les conserver ainsi dans un processus dynamique, dans « une interaction vivante » 

avec tous les éléments de l’agroécosystème. La mise en place d'une méthode de conservation similaire pour toutes 

les variétés permet de comparer les variétés entre elles et donc de dégager des tendances vis-à-vis de leur 

comportement. Cela permet de réaliser un travail d'observation et d'évaluation sur l’ensemble de la collection et 

dans des conditions pédoclimatiques similaires. Une observation rigoureuse de chaque variété et sur longue période 

permet de créer des connaissances sur les « variétés anciennes ». Le développement des connaissances associées à 

chaque variété est primordial afin de vérifier l'hypothèse de manière scientifique. 

 

Dès lors, à mesure que le « matériel génétique » est récupéré (lors de la prospection), la station de phytopathologie 

entreprend les travaux d'évaluation pour vérifier son énoncé de départ. Afin d'évaluer chaque variété, les bois de 

greffe récupérés (nommé greffons) sont greffés sur un porte-greffe faible6 et installés dans la pépinière de la station 

de recherche. Les porte-greffes faibles permettent de planter un plus grand nombre d'arbres à l'hectare et une mise 

à fruit plus rapide. Après deux saisons passées en pépinière, les arbres sont placés dans un verger d'évaluation à 

proximité des bureaux de la station de recherche. Chaque accession est représentée dans le verger d'évaluation. Pour 

ce qui est des pommiers et des poiriers, les différents types de variétés sont regroupés entre eux, par bloc au sein du 

verger. Les connaissances plus étoffées sur les variétés d'obtenteurs ont permis de les classer par ordre alphabétique 

ainsi que par date de maturité. Les variétés paysannes ont été classées en fonction de leur région d'origine ainsi que 

par date de maturité. Cette méthode de classement en fonction de la date de maturité des fruits « facilite à la fois les 

observations de la floraison, la cueillette des fruits et leurs observations en cours de conservation. » (Populer, Lateur 

et Wagemans,1998 : 50).  

Un autre verger, dit verger conservatoire, a également été mis en place pour les variétés de pommes et de poires 

afin d'assurer leur conservation sur le long terme. La conservation sous forme de verger est une manière innovante 

 
6 Base végétale recevant les greffes. Cette base détermine, selon son origine, la vigueur future de la forme fruitière désirée 
(basse tige vs haute tige). 
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de préserver la diversité des ressources génétiques fruitières. Toutefois, la conservation en un unique exemplaire 

rend la collection fragile, notamment vis-à-vis des phytopathologies. 

 
2.3 La caractérisation des variétés, vers une production de connaissances  
 
L'évaluation, portant sur le comportement des arbres et des fruits face aux stress biotiques et abiotiques, commence 

au moment où les arbres sont conservés à la pépinière. L'évaluation à la pépinière porte sur la vitesse de croissance 

des arbres ainsi que sur l'adéquation entre le porte-greffe et le greffon. La suite de l'expérimentation se poursuit 

dans le verger d'évaluation où les arbres sont plantés après deux ans. Deux types de caractères sont particulièrement 

surveillés pour évaluation : des caractères de résistances et des caractères agronomiques. Pour les principales 

espèces fruitières (pomme, poire et prunes), une dizaine de « caractères ou descripteurs » de résistance sont évalués, 

vis-à-vis des maladies, des ravageurs ou des accidents physiologiques. Pour les caractères agronomiques, une 

quinzaine de « caractères » sont mobilisés pour effectuer l'évaluation ; ils sont relatifs à la floraison, l'état des fruits 

et l’état de l'arbre. Ces différents caractères sont repris dans un tableau développé par la station de phytopathologie 

et disponible ci-dessous.  

Le tableau 1 présente ci-dessous les différents « descripteurs » sélectionnés pour l’évaluation des variétés. Ce 

tableau traduit la méthode choisie et mise en place par le centre de recherche afin de caractériser et évaluer les 

variétés. La mise en place de ce protocole permet de développer une rigueur dans l’observation. Cette rigueur est 

nécessaire afin d’obtenir des résultats standardisés pour chaque variété. Grâce au modèle commun appliqué, les 

résultats peuvent être comparés d’une année à l’autre, ce qui autorise le CRA-W à dégager des tendances, une 

caractérisation fiable et robuste des variétés.   
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Tableau 1 : « descripteurs sélectionnés par le CRA-W pour l’analyse de résistance et agronomique des variétés anciennes » 

(Populer, Lateur et Wagemans,1998)  
à gauche : critères de résistance, à droite critères agronomiques 

 

Ainsi, ces différents « descripteurs » sont observés à différents moments de la saison et sont évalués selon une 

échelle internationale « conforme aux principes de la liste des descripteurs de l'IPGRI7 pour le pommier, le poirier 

et le prunier » (Populer, Lateur et Wagemans,1998 : 51). Les données récoltées pour chaque arbre sont enregistrées 

dans une base de données. L'observation longitudinale permet d'analyser le comportement des différentes ressources 

génétiques en fonction d'un facteur particulier (ex : climat et sensibilité au gel) et ainsi dégager des tendances 

phytotechniques.  

 
« Donc il faut tout rassembler à un endroit, dans des conditions similaires, toutes les variétés sont dans les mêmes conditions 

et là on les compare. Et ce qui nous intéresse nous en tant qu’agronomes, c’est des valeurs relatives, on ne veut pas des 
valeurs absolues, on veut des valeurs relatives. Dans la population, parmi la population j'ai des variétés plus précoces, 

celles-là les plus tardives celles-là sont les plus malades à la tavelure, celle-là sont les plus résistantes. Et au milieu on a la 
moyenne, mais ce qui nous intéresse c’est surtout les deux extrêmes.  Et une fois qu’on a, et ça c’est que peu de personnes 

font, c’est que nous n’avons rediffusé du matériel qu’après avoir étudié ce matériel dans des conditions non traitées, pendant 
au moins 10 ans. » (R.M - Pourquoi tant de temps ?) M.L : « Un il faut du temps, une infrastructure, il faut du suivi, il faut du 

personnel, il faut pouvoir analyser les données, donc il faut tout un savoir-faire et un savoir-faire qui soit comparable, je 
veux dire il faut des méthodes standards pour comparer ce qui s'est passé il y a cinq ans, et maintenant il faut les mêmes 
protocoles sinon on ne sait pas recouper les informations, donc il faut un certain suivi » (Entretien Marc Lateur, 2019) 

 
7 International Plant genetic ressources Institute 
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En parallèle de ces observations in-situ, le CRA-W a évalué les qualités organoleptiques des variétés conservées 

afin d'orienter au mieux l'usage de ces dernières. Cette évaluation permet de mettre en lumière le moment le plus 

propice à la cueillette, la période de conservation optimale ainsi que la période de commercialisation la plus propice. 

Le CRA-W a mis en place un laboratoire afin d'analyser les données sensorielles des variétés en terme d'acidité, de 

sucré, de jutosité et de fermeté, mais également les composantes physico-chimiques des variétés, comme leur teneur 

en tanins. Ces différentes données sont par la suite utilisées pour identifier les variétés adaptées au critère de 

l’industrie pour leur transformation en jus ou en cidre.  

La conservation des fruits est également une composante importante dans l’évaluation des variétés. Certaines 

« variétés anciennes » de pomme sont sensibles aux maladies de conservation (Vanloqueren et Baret, 2004). Il est 

donc nécessaire de savoir jusqu’à quand elles peuvent se conserver avant d’être contaminées. Afin de connaitre 

cette période, C. Populer a mis en place un fruitier, dispositif de conservation traditionnel qui ne demande pas 

d’électricité.  

D'après M. Lateur, il faut attendre au minimum dix ans pour faire ressortir les premières tendances. Cette durée 

relativement longue permet d'observer l'évolution du matériel végétal, tant sur des aspects phénotypiques, que sur 

des aspects gustatifs.  

 

Les données récoltées sont ; ce qu'appelle Latour et Woolgar (1979) des « inscriptions ». Les inscriptions 

sont les données fabriquées par les instruments lors des expériences menées par les chercheurs. C'est à 

travers les expériences menées et les protocoles mis en place que les « inscriptions » sont fabriquées. Les 

données récoltées ou inscriptions du CRA-W offrent un large panel et peuvent concerner la sensibilité des 

variétés face aux maladies, face au gel, mais également les qualités organoleptiques des fruits, etc. Les 

expériences mises en place et les protocoles cherchent à faire parler les entités étudiées et à les exprimer 

sous forme d'inscriptions (Callon, 2006 :). Callon (2006) décrit l'inscription comme étant à double face, 

c'est-à-dire que d'une part, l'inscription est due « à une entité qui est supposée l'avoir produite » et d'autre 

part « elle soutient des propositions qui sont testées et évaluées par la communauté des spécialistes ».  
 

Prenons l'exemple de l'inscription « certaines variétés présentent un caractère de résistances à la tavelure ». 

Cette inscription est à double face, c'est-à-dire qu'elle se réfère au gène Vf trouvé dans Malus floribundia 

(Parisi et al. 1995) ou à un ensemble de gènes (Populer, Lateur et Wagemans, 1998) qui est à l'origine de 

cette résistance et qu'elle soutient la proposition qui est testée par la station de phytopathologie, vis-à-vis 

d'un modèle arboricole sans intrant. 
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Les chercheurs vont alors traduire ces inscriptions. La traduction de ces inscriptions revient à les 

assembler, les analyser, les interpréter afin d'obtenir des résultats, « décrivant ce que sont capables de faire 

les entités sur lesquelles sont menées les expériences » (Callon, 2006 : x). Ces traductions aboutissent 

ainsi à une production de savoir issu de la pratique scientifique.  

Suite aux protocoles d’observation instaurés sur plusieurs années, le CRA-W a traduit ces différents 

savoirs dans des tableaux, où certaines variétés sortent du lot pour leur tolérance aux principales maladies 

du verger, la tavelure, l’oïdium et le chancre.  

La caractérisation des variétés qui permet de faire ressortir celles qui sont tolérantes aux maladies permet 

de faire une première sélection au sein de la collection détenue au CRA-W. La motivation qui guide les 

recherches du CRA-W est bien la tolérance des variétés aux maladies et plus spécifiquement à la tavelure. 

Toutefois, le CRA-W va poursuivre ces recherches et va chercher à affiner sa caractérisation. En évaluant 

de nouveaux critères.  

 

2.4 Construction de connaissance en réseau 
 
La méthode de prospection et de récolte du matériel végétal développée par Charles Populer est innovatrice pour 

l'époque et est reprise comme modèle par plusieurs institutions. Le Centre de Régional de Ressources Génétique 

(CRRG) des Hauts-de-France est l'une des institutions françaises qui a participé à l'enrichissement de la collection 

du CRA-W. En 1987, lorsque l'institution française décide à son tour de sauvegarder son patrimoine fruitier sur son 

territoire, constitué par les 5 départements  de l’Aisne, du Nord, de l’Oise, du Pas-de-Calais et de la Somme, Réné 

Stiévnard directeur du CRRG, chargés de développer la sauvegarde du patrimoine fruitier territorial prend contact 

avec Charles Populer afin d'obtenir des informations sur les méthodes de collecte et d'évaluation mises au point au 

CRA-W. Soucieux de servir l'intérêt général, le CRA-W partage en toute transparence la méthode et les stratégies 

mises en place en Wallonie afin de récolter le patrimoine fruitier régional. Dès lors le CRRG adopte la même 

procédure que celle de son voisin belge et part à la recherche de son patrimoine, tant dans les collections d'écoles, 

que dans les milieux ruraux.  

 

Les deux institutions ont également collaboré à de nombreuses reprises lors de projet européen Interreg, notamment 

en 1994 lors de l'évaluation de la qualité organoleptique de six « variétés anciennes » (Lateur, Planchon et Moons, 

2001). Ces différentes analyses ont à nouveau été réalisées sur base de « descripteurs » sélectionnés par les deux 

institutions. Le tableau X présente ces différents descripteurs. Au-delà des « descripteurs » sélectionnés, le CRA-

W et le CRRG, évaluent les caractéristiques organoleptiques des variétés en fonction de la date de cueillette et de 

leur mode de conservation afin de prendre en compte l’ensemble des paramètres qui influencent les résultats (Lateur, 
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Planchon et Moons, 2001).  Ici encore, une grande rigueur méthodologique et scientifique a été mis en œuvre afin 

d’obtenir des résultats fiables et robustes et comparables.  

 

 
Tableau 2 : « descripteurs sélectionnés par le CRA-W et le CRRG pour l’analyse organoleptique de 6 variétés anciennes » 

(Lateur, Planchon et Moons, 2001) 
 

 

Au regard de leurs conditions pédoclimatiques relativement proches et d'un patrimoine fruitier similaire, les deux 

institutions partagent de nombreux protocoles, activités et projets de recherche encore aujourd’hui. Les deux 

institutions ont mis en place un protocole d’observations et d’évaluation similaire, permettant de croiser les données 

enregistrées.  

Ainsi, la caractérisation des ressources génétiques se fait en collaboration avec le CGGR, donnant une robustesse 

supplémentaire aux données produites.  

 
« C'est une longue histoire entre le centre régional de ressources génétique et le CRA de Gembloux de par le feeling entre 
Marc Lateur et René Stievnard, c'est une question d'homme aussi, souvent plus que d'institutions. C'est une vraie chance 

parce que le CRA-W de Gembloux, il conserve plus de variétés, en gros ils ont deux fois plus de variétés que nous et c'est une 
structure qui a plus de reconnaissance, qui a « plus d'assises », c'est un centre de recherche, ils ont plus de moyens que nous. 
Et on a cette chance, on est situé qu'a 150 km, on est similaire, c'est une chance au niveau de la géographie et c'est ce qui a 

créé le rapprochement » (Jean Baptiste Rey, arboriculteur du CRRG, entretien 2019) 
 

 

La caractérisation des ressources génétiques développe et enrichit les connaissances du CRA-W et permets une 

double systématisation des connaissances.  

Premièrement, les connaissances développées sont retranscrites dans différents types de fiches. Les premières fiches 

réalisées concernent les variétés considérées comme intéressantes et méritantes suite à leur évaluation. Une variété 

est considérée comme « méritante » pour sa tolérance aux maladies, ses propriétés organoleptiques, ainsi que la 

diversité de ses utilisations. Par conséquent, certaines fiches techniques détaillent la période de floraison, de 

maturité, l'usage du fruit, ainsi que leur sensibilité aux maladies et leur rusticité, elles sont élaborées sous forme de 



 
 

32 

tableau et sont essentiellement destinées aux techniciens de la filière et aux pépiniéristes. Certaines de ces fiches 

sont créées lors des projets Interreg que le CRA-W et le CRRG mettent en place.  

Deuxièmement, d’autres fiches techniques reprennent de manière singulière les variétés, détaillant à nouveau leur 

origine, la description du fruit et de l'arbre, sa période de floraison et la maturité du fruit, ainsi que sa sensibilité aux 

maladies, elles sont essentiellement destinées au grand public.  

 

L’ensemble de ces fiches peut être perçu comme des objets sociotechniques capables de transmettre une information 

ou des connaissances à différents acteurs extérieurs au centre de recherche afin de prolonger le réseau. Ainsi ces 

fiches traduisent les savoirs ou inscriptions développés au CRA-W et deviennent les porte-paroles des variétés 

étudiées. Un recueil est édité par la station de phytopathologie afin de regrouper l'ensemble de ces fiches techniques 

et en faire part aux pépiniéristes.  

Par la suite, d’autres fiches techniques ont été construites par les membres de la station de phytopathologie axées 

spécifiquement sur les pollinisations, la conduite des arbres, ou l'organisation de la récolte. Ces différentes fiches 

qui traduisent le travail scientifique et les données produites par le CRA-W sont présentes en Annexe (Annexe 2, 

3, 4 et 5).  

 

Depuis 1975, le CRA-W n'a pas cessé de développer ses connaissances et ses savoirs afin de proposer un nouveau 

paradigme arboricole, moins gourmand en intrants. Dans un premier temps il a dû réaliser un travail de prospection, 

qui a pu être réalisé grâce au soutien de la Région wallonne, puis de conservation sous la forme d’un verger 

conservatoire. Dans un second temps, un verger d’expérimentation a été mis en place afin d’évaluer le potentiel des 

variétés récoltées, qui a permis de vérifier l’hypothèse de Charles Populer, à savoir que certaines anciennes variétés 

fruitières avaient intégré des caractères de résistance naturelle aux principales maladies d’un territoire. Suite à ce 

travail d’expérimentation réalisé durant une dizaine d’années, les premiers savoirs ont pu être traduits par 

l’intermédiaire de fiches techniques qui ont permis leur transmission au-delà du CRA-W. 

 

III - Élargissement de la conservation : construction d’un réseau de vergers conservatoires  
 
3.1 Un problème de centralisation de la conservation.  
 
À la fin des années 1990, Marc Lateur se rend compte que la centralisation de la collection pose problème, car elle 

précarise fortement la conservation de ces variétés. Cette fragilité vient du fait que la collection est maintenue 

uniquement dans les vergers du centre de recherche, et que, pour certaines variétés, aucun duplicata n’est disponible 

ou conservé ailleurs. En cas d'accident météorologique ou phytopathologique, certaines variétés pourraient 

disparaître, emportant avec elles une partie de l'histoire et du patrimoine génétique fruitier wallon.  

Suite à cette nouvelle problématisation, Marc Lateur et son équipe du CRA-W imagine un outil efficace capable de 
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dépasser la fragilité de la collection. Cet outil doit pouvoir décentraliser la conservation des ressources génétiques. 

La décentralisation de la conservation a un double rôle : celui de sécuriser la conservation en la dupliquant et diffuser 

les variétés fruitières au-delà du centre de recherches. Ainsi, Marc Lateur imagine un réseau de vergers 

conservatoires sur le territoire wallon. En 2003, il est aidé par Christophe Poirson, un étudiant de l'École 

d'Horticulture de Gembloux qui réalise son travail de fin d'études, en partenariat avec le CRA-W, sur la mise en 

place de ce réseau de vergers conservatoires.  

La duplication de la collection dans divers lieux permet un maintien des variétés dans des conditions 

pédoclimatiques différentes de celles du CRA-W et notamment dans leur terroir d'origine. Grâce à la diversité des 

conditions pédoclimatiques de Wallonie, les observations et les caractérisations faites au CRA-W depuis 1975, 

peuvent être approfondies et deviennent d'autant plus robustes grâce aux croisements des données.  

Par ailleurs, d'après Marc Lateur, le CRA-W souhaite également que les acteurs qui ont participé à l'enrichissement 

de la collection à partir de 1978 puissent à nouveau avoir accès à leur patrimoine fruitier. Il y a là, une volonté de 

rendre un service à ceux qui ont permis la récolte et la préservation des variétés via la redécouverte de leur variété.  

3.2 Une diffusion territoriale des variétés conservées  
 
Ainsi à partir de 2005, le CRA-W a participé à la mise en place d'une soixantaine de vergers conservatoires sur le 

territoire wallon. La carte ci-dessous présente la réapparition des 60 vergers sur le territoire wallon. On peut dès 

lors noter que le Province liégeoise et le Pays de Herve accueillent plusieurs vergers conservatoires. Des facteurs 

sociohistoriques peuvent en partie expliquer leur présence.  

 
Carte 1 : Répartition géographique du réseau wallon des vergers conservatoires  

(Source : Diversifruit) 
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Chaque province wallonne accueille un ou plusieurs vergers conservatoires, où seules les variétés originaires de la 

région sont plantées. La taille des vergers est variable, allant de quelques arbres, conduits en espalier sur les façades 

des églises, à sept à huit hectares de vergers, conduits en haute-tige. Au total c'est environ soixante hectares qui ont 

été plantés sur l'ensemble de la Wallonie. Marc Lateur confirme que les variétés retrouvées en basse tige lors des 

prospections ont été remises en basse-tige et que celles récupérées en haute-tige sont préservées en haute-tige dans 

les vergers conservatoires.  

Les premiers vergers plantés accueillent un seul arbre par variété. Toutefois, ce système semble encore trop fragile 

et dépendant du CRA-W en cas de problème. Ainsi, les vergers qui ont été plantés dans les années suivantes 

accueillent deux à trois arbres par variétés, pour que le verger soit plus autonome et résilient en cas de problème.  

 

3.2.1 Un dispositif impulsé par le CRA-W  
 
Afin de mettre en place le réseau de vergers conservatoires, le CRA-W a dû sceller des alliances, trouver 

de nouveaux partenaires capables de remplir leur rôle quant à la conservation et la gestion d'un verger 

conservatoire. De plus, l'un des objectifs autour de ce réseau de vergers conservatoires est l'appropriation 

du projet de conservation variétale, par les acteurs locaux. Dès lors le CRA-W ambitionne la création de 

collectifs qui puissent être responsables de ces vergers. Ce souhait n'a pas toujours abouti et se sont parfois 

des acteurs singuliers qui se chargent de la gestion d’un verger.  

 

« On doit recréer un lien de responsabilité et la meilleure responsabilité c'est l'intérêt » (Marc Lateur, entretien 2019) 

 

Entre 2005 et 2008, la Région Wallonne s'est à nouveau intéressée, par l’intermédiaire de la Direction générale de 

l'Agriculture et plus particulièrement de la DGARNE – Direction Qualité des produits, aux travaux réalisés par le 

CRA-W. Alors que le premier partenariat avec la Région Wallonne a été mis en place pour une prospection 

systématique dans campagnes wallonnes, cette nouvelle alliance a pour but la décentralisation des ressources 

génétiques via leur diffusion dans leur province d'origine.  

Ainsi, entre 2005 et 2008, la Direction générale de l'Agriculture a octroyé des subsides afin de soutenir la plantation 

des arbres de chaque verger. Afin d’intéresser les acteurs qui souhaitaient implanter un verger conservatoire, le 

CRA-W a publié l'annonce du projet de réseau de vergers conservatoires sur son site internet, ainsi que sur celui 

d'autres organisations de protection de la nature comme Natagora. L'annonce s'est également faite lors des 

conférences données par le CRA-W ou lors des journées de démonstration. L’information s'est par la suite répandue 
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par bouche-à-oreille auprès des acteurs intéressés. D'après Cristhophe Poirson, il n'a pas été difficile de trouver des 

acteurs intéressés par la conservation du patrimoine fruitier. De nombreux amateurs passionnés souhaitaient 

participer à la préservation des arbres. Ainsi, pour reprendre le terme de Callon (1986), une soixantaine d'acteurs 

ont été enrôlés dans le réseau des vergers conservatoires. Au total, le CRA-W a collaboré avec 18 administrations 

communales, 15 associations, 5 parcs naturels, 15 particuliers et 7 en société, écoles ou Université (au fil des 

Saisons, 2011).    

L'institut de recherche a apporté son expertise scientifique et technique afin d'assurer la bonne plantation des arbres 

et leur suivi durant les cinq premières années. Suite à son travail de fin d'études sur la mise en place du réseau des 

vergers conservatoires, Christophe Poirson a été engagé comme technicien au CRA-W pour la plantation des arbres. 

Le transfert de la compétence de conservation par le CRA-W était volontaire dans la mesure où l'institut souhaitait 

que ce soit les acteurs locaux les vrais porteurs de projets. L’enjeu étant qu'ils se réapproprient leur patrimoine, par 

la (re)découverte des variétés et de leurs usages, mais également les fonctions paysagères et écologiques de 

l'écosystème des vergers. Dès lors, c'est aux porteurs de projets d'assurer la pérennité du verger et de développer un 

projet de valorisation des fruits. Les premiers vergers conservatoires implantés étaient essentiellement destinés à la 

préservation des ressources génétique de leur région, avec la présence de deux arbres par variétés. Toutefois, d'après 

M. Lateur, les variétés de conservation ne sont pas toujours propices à la transformation. Ainsi, dans un second 

temps, le CRA-W a accordé que 40% des arbres du verger soient des variétés « de conservation » et que 60% des 

arbres soient des variétés aptes à la transformation et donc à la valorisation économique.    

3.2.2 L’enjeu de l’appropriation  
 
Par ailleurs, pour chaque verger conservatoire, un suivi devait être est réalisé par une personne compétente, 

responsable du verger, qui dispose de l'expérience nécessaire en arboriculture pour évaluer l'évolution du projet, car 

l'un des objectifs du réseau des vergers conservatoires était la continuité des observations et caractérisations des 

variétés. En effet le centre de recherche demandait aux porteurs de projets de communiquer des données quant aux 

rendements des variétés, l'état sanitaire des arbres et des fruits, mais également quant à son modèle de gestion. 

Toutefois, le suivi de ces vergers a posé problème et semble être une opération qui est rarement réalisée. En effet, 

le CRA-W n'a reçu aucune donnée des porteurs de projets ou des responsables des vergers qui réalisent un suivi 

trop léger. Ce point de tension a aujourd’hui été mis en évidence et les responsables des vergers travaillent ensemble 

pour développer un moyen de suivi efficace et standardisé.  

 

Par ailleurs, au regard des différents vergers conservatoires mis en place, il semblerait que la manière dont les 

acteurs s'approprient le projet soit déterminante du bon fonctionnement et du maintien du verger. L'appropriation 

du projet par la collectivité et la personne désignée responsable influence la pérennité du verger.   
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Au regard des rencontres faites lors de ce travail de recherche et des recherches supplémentaires à l'aide d'internet, 

l'appropriation semble être le ciment d'un projet dynamique et porteur. Certains vergers sont en très bon état alors 

que d'autres sont plutôt mal en point. Prenons l'exemple du verger de Temploux dans la commune de Namur. Ce 

dernier est en difficultés à cause des campagnols qui abiment les racines des arbres et entravent leur croissance. La 

ville a du mal à faire le suivi du verger depuis que la responsable a été pensionnée et que son poste n’a pas été 

reconduit, faute de moyens financiers. La ville ne dispose plus des ressources financières ni des compétences 

techniques pour poursuivre l'entretien et le suivi de son verger. L’échevine de la transition écologique, ainsi que le 

service des espaces verts a donc proposé à l'association Diversifruit (Chapitre 4) une convention de partenariat pour 

l'entretien d'une partie du verger (voir Annexe 6). Cette convention n'a pas été acceptée par le conseil 

d'administration de Diversifruit qui a déjà une charge de travail très importante. Toutefois des pistes de réflexion 

afin de lutter contre la détérioration du verger ont été trouvées entre les deux structures.  

A contrario, certains vergers animés par un collectif d'acteurs très dynamiques ont su développer un projet de 

valorisation des fruits et des arbres, ce qui alloue des ressources financières pour la gestion du verger. Les vergers 

conservatoires du Pays de Herve sont particulièrement dynamiques. Le verger conservatoire de Soumagne, porté 

par la locale Pays de Herve des Amis de la Terre organise très régulièrement des journées d’animations ouvertes 

aux publics. De plus le collectif responsable du verger a mis en place un dispositif pertinent d’intéressement en 

proposant aux locaux de parrainer un arbre du verger. Ils ont également développé un projet de valorisation des 

fruits par la production de jus de pomme ou de sirop.  

Aujourd'hui, le réseau des vergers conservatoires est également utilisé comme un outil pédagogique de 

sensibilisation aux enjeux que traverse l’arboriculture fruitière. De nombreuses journées sont organisées, plusieurs 

fois dans l'année, par les responsables des vergers sur des thèmes qui touchent la plantation, la taille, l'entretien du 

verger, les ravageurs et les auxiliaires. D'après Marc Lateur et Benjamin Cerisier, responsable du projet Diversifruit, 

la majeure partie des participants sont des amateurs, bien que ces journées soient ouvertes à tous. Ces journées de 

sensibilisation peuvent d'une certaine manière participer au mécanisme d’intéressement (Callon 1986). Lors de ces 

journées, des alliances peuvent se créer entre le responsable qui anime la journée et les amateurs. À travers le partage 

et la diffusion de connaissances, des liens se créent entre les actants humains et non humains. Les actants humains 

peuvent alors se saisir de l'importance de conserver leur patrimoine génétique et à leur tour dupliquer la collection.  

Le réseau wallon des vergers conservatoire est un organisme vivant qui continue de s’étendre. Des vergers déjà 

existants peuvent faire la demande pour intégrer le réseau. Le CRA-W met également à disposition de qui le souhaite 

un formulaire de demande de création de vergers conservatoire. Les demandes sont par la suite examinées par les 

membres de Diversifruit.  

 

Le Centre Régional de Ressources Génétique (CRRG) des Hauts-de-France a également mis en place un réseau de 

vergers conservatoire, dénommé verger de terroir. Les conditions pédoclimatiques sont également très différentes 
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entre les différents départements de la Région, dès lors le CRRG a réintroduit les variétés d’une région dans leur 

terroir d’origine. Ces vergers de terroirs se situe dans cinq parcs naturels régionaux (PNR) et en partenariat avec 

les collectivités. Une convention est signée entre les trois acteurs afin de garantir l'entretien et la pérennité du site, 

ainsi que la mise en place d'un projet de valorisation des fruits issus de ces vergers. Ces projets de valorisation 

sont souvent liés à un processus de transformation. 

 

Ainsi les réseaux de vergers conservatoires sont des dispositifs sociotechniques permettent de décentraliser les 

collections des deux institutions. Ce dispositif permet d’une part de sécuriser les ressources génétiques en les 

dupliquant à divers endroits du territoire, d’autre part il a permis de retourner le matériel génétique vers ceux qui 

les avait en premier lieu conservé et utilisé. Au CRA-W le dispositif mis en place devait également permettre de 

continuer les observation et l’évaluation des variétés. Cependant cette mission n’est toujours pas toujours remplie.  

 

 
Schéma 1 : Récapitulatif chapitre 1, production de connaissance en réseau et construction d’un dispositif 

de conservation  
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Chapitre 2 : De la production de connaissances aux premières valorisations  
 

Conjointement aux travaux de conservation le CRA-W, en partenariat avec le Centre Régional de Ressources 

Génétique (CRRG) des Hauts-de-France, continu ces travaux d’observation et d’évaluation. Après une période 

suffisamment longue, qui permet de faire ressortir les caractères phénotypiques de chaque variété, une première 

sélection au sein de la collection détenue au CRA-W peut être effectuée. Cette première sélection sert à distinguer 

les variétés « méritantes » de l’ensemble du matériel génétique conservé par les deux institutions. Rappelons-le, une 

variété est jugée méritante pour sa tolérance aux maladies, ses propriétés organoleptiques ainsi que la diversité de 

ses utilisations. Suite à cette première sélection, une nouvelle étape peut commencer. C’est l’étape est la 

valorisation. D’après Marc Lateur, la valorisation commence suite à une dizaine d’années d’observation et 

d’évaluation.   

La valorisation des variétés et donc des résultats produits peut s’effectuer suivant plusieurs canaux.  Il peut s’agir 

de programmes de sélections variétales et de la commercialisation de variétés « méritantes » ou de nouvelles 

variétés créées ou encore d’une valorisation d’une directe chez des arboriculteurs professionnels.  

 

Le chapitre deux de ce mémoire propose de retracer les dispositifs sociotechniques mis en place par le CRA-W, 

capables de promouvoir et diffuser les variétés ne nécessitant pas d’intrants. Il permet de comprendre comment le 

CRA-W a intéressé et enrôlé des actants capables de valoriser certaines variétés auprès d’autres actants (Callon, 

1986).  

La première section de ce chapitre présente le processus d’amélioration variétale. Ensuite une seconde section 

retrace la commercialisation des premières « variétés méritantes » issues de la collection du CRA-W. Et finalement 

une troisième section met un avant un dispositif sociotechnique hybridant les deux premières.   

 

I - Des variétés qui répondent à la problématisation  
 

La connaissance acquise sur chaque variété a ainsi été valorisée dans les travaux de sélection qui ont suivi, afin de 

développer des programmes d’amélioration variétale. Les anciennes variétés apportent des caractères intéressants 

de résistance aux maladies, pour autant, certains caractères ne sont pas forcément souhaités, particulièrement pour 

le monde professionnel, tel qu’une qualité organoleptique moindre des fruits de table. Dès lors, la connaissance des 

variétés récoltées permet d'imaginer quelles variétés pourraient être croisées ensemble, afin d’optimaliser les 

qualités des unes et des autres. C’est ce que Marc Lateur dénomme des « croisements intelligents ». Dès lors, les 

travaux de sélection peuvent potentiellement déboucher sur la création de variétés adaptées à l'agriculture biologique 

et ainsi tendre vers un verger plus écologique tout en étant intéressants pour les arboriculteurs professionnels.  
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« On va combiner des variétés avec les avantages et les inconvénient de chacune pour essayer d’améliorer centaines choses 
(…). Toujours dans l’idée qu’un arbre à besoin de racines, de bonnes racines. Les racines ce sont nos réserves de biodiversité, 

c’est notre patrimoine génétique. Si vous connaissez bien votre patrimoine génétique vous pouvez bien le valoriser, bien 
l’utiliser. Donc on a récupérer dans notre patrimoine, les variétés les plus intéressantes et on a commencé à faire des 

croissements » (Entretien Marc Lateur, 2019) 
 

Les programmes de sélection, également appelés création variétale, ont débuté en 1988 au CRA-W. Les premiers 

programmes étaient uniquement tournés vers les pommes, afin de sélectionner des variétés tolérantes à la tavelure. 

La distinction entre tolérance et résistance est importante à faire. Lors des travaux de sélection, le CRA-W ne 

cherche pas des variétés qui sont capables de résister à 100% à la tavelure. La recherche s'oriente plutôt vers des 

variétés tolérantes capables de vivre avec la maladie. Cette tolérance est également dénommée résistance 

polygénique8 « qui est une résistance partielle, présente à des degrés divers dans les anciennes variétés cultivées » 

(Populer, Lateur et Wagemans, 1998 : 47). Ainsi, les variétés les plus intéressantes de la collection, quant à leur 

tolérance à la tavelure, sont testées lors des programmes de sélection. Certains croisements sont effectués à partir 

de deux « anciennes variétés », alors que d'autres croisements introduisent une variété « moderne » et une 

« ancienne ». La combinaison de ces deux types de variétés permet de créer des variétés tolérantes aux maladies, 

ayant des propriétés gustatives intéressantes, tout en étant productives et ainsi intéresser les producteurs 

professionnels.  

 

Entre 2009 et 2013, le CRRG et le CRA-W via un projet Interreg, Biodimestica9,  ont développé un programme 

commun de collecte, de caractérisation et de conservation des anciennes variétés de légumes et de fruits. C’est dans 

ce cadre-là qu’un programme d’amélioration variétale des poires a été mis en place. Depuis ce projet commun, les 

deux institutions ont continué à collaborer pour d’autres programmes de création variétale.  Ce partenariat a été 

approuvé en 2013, lorsque les deux institutions ont signé une convention de collaboration, afin de partager de 

manière systématique leurs observations, leurs évaluations et les techniques de valorisation des fruits afin d’offrir 

une robustesse scientifique supplémentaire à leur réseau fruitier transfrontalier. 

 
1.1 Description d’un programme d’amélioration variétale 
 
1.1.1 La création de nouveaux fruits 
 
Le processus de création variétale est supervisé par le Centre de Recherche Agronomique de Gembloux qui dispose 

de l'expertise scientifique ainsi que des structures nécessaires pour mettre en place un protocole fiable et efficace.  

 
8 Une résistance polygénique est une résistance induite par plusieurs gènes. Elle est donc potentiellement plus robuste car un 

ensemble de gènes sont responsables de cette résistance qui est plus difficilement contournée.  
9 http://biodimestica.eu 
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Le CRA-W a formé certains acteurs du CRRG pour réaliser les croisements, comme Monsieur J.B. Rey, 

arboriculteur responsable du verger conservatoire.  

 

Le processus de création variétale se réalise en quatre étapes.  

Premièrement il faut choisir les deux variétés qu’on veut croiser. La décision quant aux variétés à croiser est prise 

en concertation entre le CRA-W et le CRRG. Les membres responsables de la création variétale des deux instituts 

décident des géniteurs, dont l'un des deux est une variété ancienne, et qui pourra potentiellement apporter une 

tolérance à la tavelure. Parfois ce sont deux « anciennes variétés » qui sont croisées. 

 

Deuxièmement, le pollen d’un des deux « géniteurs » doit être récolté. Pour ce faire, les sacs polliniques doivent 

être récoltés au moment de la floraison de l’arbre. Cette période est connue grâce aux travaux d'observation et 

d’évaluations faites au préalable. Ces sacs sont par la suite séchés au soleil, afin que ces derniers finissent leur cycle. 

Une fois leur cycle terminé, ils s’ouvrent et la récolte du pollen est possible.  

 

La troisième étape revient à effectuer le croisement des deux pollens sur l’ « arbre mère ». L’ « arbre mère » est 

celui sur lequel se développeront les fruits. Le sélectionneur remplace alors les pollinisateurs, en effectuant une 

pollinisation manuelle afin d'être sûr de connaître la variété qui naitra de ce mélange. Entre 200 et 300 fleurs sont 

pollinisées par croisement, puis marquées d'une rubalise pour les identifier.  

Après l’étape de la pollinisation manuelle, il faut laisser à la nature le temps de jouer son plus beau tour de magie : 

le développement du fruit. Cette étape qui dépend certes du sélectionneur et également soumise aux aléas 

climatiques qui peuvent se produire entre temps. Lors des années de gel tardif, il se peut que les fleurs pollinisées 

manuellement gèlent et qu’aucun fruit ne se développe. Il faut donc que le pollen soit intéressé par le dispositif du 

sélectionneur pour que celui-ci fonctionne. Si les fruits se développent, une nouvelle variété est créée et la quatrième 

étape peut commencer.  

 

La quatrième étape revient alors à cueillir les fruits pour la récolte des pépins ; sur 100 à 200 fleurs pollinisées, une 

quarantaine de fruits se développent et peuvent être récoltés. De ces fruits, entre 100 et 200 pépins sont retirés. Ils 

sont ensuite envoyés à Gembloux, à la personne chargée de la création variétale, Monsieur T. Donis afin de tester 

leur tolérance à la tavelure.  

Chaque année, 4 à 6 croisements sont effectués. Depuis quelques années, J.B Rey réalise les croisements variétaux 

pour le CRA-W et pour le CRRG. Le CRA-W n’effectue plus de croisement, car il dispose d’un stock très important 

de pépins dans ces frigos de laboratoire. 

 
« Mais ce sont les critères, c’est à nous d’être intelligent dans les critères du travail qu’on va développer, dans la dynamique 
et dans, soit la création de nouvelle variété, ce sont les critères initiaux dans le choix des stratégies et des objectifs qui font 
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qu’on est intelligent et qu’on va bien utiliser le patrimoine. (…) et nous on a eu la vision à très long terme et donc les 
ressources génétiques c’est notre réserve de diversité, minimal pour survire. C’est une vision de stratégie à très long terme » 

(entretien Marc Lateur, 2019) 
 

 

1.1.2 Le processus de sélection, une recherche de tolérance aux maladies  
 
Afin d’évaluer la tolérance des variétés créées à la tavelure, et autres maladies du verger (cahncre et oïidium) le 

CRA-W à développer un protocole d'inoculation de souche de tavelure afin d'évaluer le caractère rustique des 

nouvelles variétés. Grâce à son dispositif de conservation in-situ (le verger expérimental), le CRA-W travail avec 

différentes souches de tavelure, directement récolté dans son verger.  

 

Le processus de sélection commence par le semis des pépins récoltés des nouveaux fruits. 

Les pépins sont d'abord semés sous serre au CRA-W.  Après la première année, ils sont inoculés de diverses souches 

de tavelure récoltées dans le verger de l'institut. 

 

 Une fois cette étape passée, lorsque les arbres ont entre 10 et 30 cm, une partie du lot est envoyé au CRRG et une 

autre reste au CRA-W. La méthode de suivis et d'accompagnement des arbres est alors différente entre les deux 

institutions, mais est prise d'un commun accord.  

Le CRA-W place ces nouveaux arbres sur un porte-greffe faible, c'est-à-dire en basse tige, pour que la mise à fruit 

soit plus rapide, et que les arbres ne prennent pas trop de place. Les nouvelles variétés qui sont trop sensibles à la 

maladie, sont écartées du processus de sélection. Si la variété passe l'étape de la rusticité, ce sont alors d'autres 

critères qui sont évalués, notamment le goût, le calibre et la conservation.  

 

Le CRRG quant à lui laisse ces arbres en franc semis. Le franc semi est un arbre qui n’a pas été greffé. Le CRRG 

plante alors ces arbres de manière serrés, sur bâche en pépinière afin de faire une sélection directement sur semis. 

Le choix de ne pas greffer l'arbre permet d'observer la forme naturelle de l'arbre. Néanmoins la mise à fruit est bien 

plus longe, entre sept et huit années. Une fois les premiers fruits développés, les membres du CRRG dégustent les 

fruits et si ceux-ci présentent des caractéristiques intéressantes, la variété est greffée est mise dans le verger 

d’expérimentations non traité du CRRG.  

 

La méthode de suivis qui n’est pas la même entre le CRA-W et le CRRG permet in fine d’avoir une connaissance 

accrue sur les nouvelles variétés. Les observations sont alors enrichies et croisées par la suite. Toutefois, les deux 

institutions recherchent et observent les mêmes caractéristiques, de tolérance et de goûts selon un protocole partagé.  
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« C'est à dire que là c'est notre plus valu, on veut ... enfin il n’y a pas de pomme idéale, pas de fruit idéal, on veut le 
maximum de qualité, nous ce qu'on veut, pourquoi on fait de la création variétale c'est pour proposer des variété qui 

nécessitent moins de traitements, qui soit productive, qui a du goût, une originalité, mais aussi beaucoup de rusticité, qui soit 
beaucoup plus tolérante aux maladies, je parle par de résistance. »  

(Jean-Baptiste Rey, arboriculteur responsable de l’amélioration variétale,au CRRG, entretien 2019) 
 

 
1.2 programme de sélection et institutions publiques  
 
Ces dernières années, la recherche publique ne s’investie que très peu aux programmes d’amélioration variétale en 

fruit. CRA-W doit alors constamment élaborer des stratégies pour financer ces programmes de création variétale. 

Ces programmes nécessitent des ressources financières conséquentes et pérennes, ce qui est parfois problématique 

pour un service public. Le CRA-W travail très régulièrement via des appels à projet européen afin d'obtenir des 

subventions et ainsi poursuivre ces recherches.  

La création de partenariat avec de CRRG est alors une réponse intéressante afin de développer des projets communs 

et valoriser les savoirs et les compétences de chacun via leur mutualisation. Toutefois, la dépendance aux 

financements publics fragilise les deux structures car elles ne disposent pas d’assurance quant au renouvellement 

des enveloppes budgétaires. Au CRA-W, l’investissement dans les programmes de sélection est relativement faible, 

ce qui limite des avancés plus rapide. Le CRRG est financé à 95% par le conseil régional, mais personne ne peut 

assurer que ce montant restera identique si le conseil régional prend une nouvelle orientation politique. Actuellement 

le frais de fonctionnement s’élève à 250 000 euros. 

 Le CRA-W et le CRRG travaillent régulièrement via des appels à projet européen et régionaux qui leur permettent 

d’obtenir des financements pour quelques années. Encore une fois ces financements sont sporadiques et ne 

garantissent pas la viabilité des projets de recherche et de valorisation. 

Au regard de ces éléments de fragilité, le CRA-W et le CRRG ont développés des outils et des structures qui 

permettent de tendre vers une autonomie de la filière. Ils ont créé des outils et dispositifs capables de transmettre 

leur connaissance et qui seront actionnés aux travers des différentes structures mise en place.  

 
II - Commercialisation des « variétés méritantes »  
 
Suite à l'observation et à la caractérisation des ressources génétiques des variétés récoltées, le CRA-W a mis en 

lumière le potentiel de certaines variétés comme réponse à sa problématique initiale, également appelées « variétés 

méritantes » par Marc Lateur.  
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2.1 Une alliance nécessaire  
 
À partir de 1985, l'institut de recherche souhaite remettre sur le marché ces variétés méritantes. Cette volonté de les 

remettre sur le marché émane tout d’abord selon Marc Lateur du souhait de redistribuer les variétés, suite à leur 

caractérisation, auprès de ceux qui les avaient conservées, pour que les acteurs du territoire se réapproprient ce 

patrimoine historique et culturel. De même, la commercialisation de ces variétés permet de réintroduire de la 

diversité fruitière sur le territoire et participe ainsi à l’augmentation de la biodiversité du terroir qui constitue la 

réserve génétique potentielle d’une région. 

 
« C'est grâce au public que le matériel c'est conservé d'abord, donc c'est le public qui est la base (…) on s'est dit à ce 

moment-là qu'il fallait remettre dans le public les variétés qui sont les plus intéressantes » (Marc Lateur, entretien 2019) 
 

 
Toutefois, les actions d'un centre de recherche ont des limites et ne peuvent pas s'étendre à certains domaines, 

notamment la commercialisation. Ainsi le CRA-W qui maintient les variétés dans son verger et qui est en quelque 

sorte le détenteur de ces variétés souhaite les proposer à un public potentiellement intéressé, mais en tant qu’institut 

de recherche, la commercialisation n’entre pas dans leurs missions de base et ne peut dès lors pas remplir ce rôle. 

Ainsi, il a dû se tourner vers d’autre acteur s’il souhaitait réellement diffuser ces variétés sur le marché.  

 
« On s'est dit bon voilà ont est une institution de recherche, ce n’est pas à nous de faire de la multiplication, de faire des 
pépinières et de vendre des arbres, ce n’est pas notre rôle. Par contre, faire de l'observation, de la caractérisation, de la 

sélection ça c'est notre rôle. » (Marc Lateur, entretien, 2019) 
 
 

Le Centre de recherche et les variétés conservées sont des actants indispensables pour impulser la 

commercialisation, mais le CRA-W ne peut pas la prendre en charge. 

Dès lors se pose un nouveau problème. Quels sont les actants nécessaires pour développer la commercialisation des 

variétés méritantes ?  

 

Le CRA-W est le moteur d'une innovation d'une filière, mais dans son rôle d’organe de recherche, il ne peut pas 

porter l'entière responsabilité des compétences nécessaires pour le développement de la filière. Ainsi la réponse à 

son enjeu est de participer à la construction d'un réseau robuste en s’alliant avec des acteurs qui disposent de ces 

compétences.  

 

 En effet, le CRA-W dispose des compétences et des outils nécessaires pour caractériser des variétés, créer des 

connaissances les concernant et utiliser ces connaissances pour créer de nouvelles variétés. Cependant, le centre de 
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recherche doit faire en sorte que de nouveaux acteurs, qui pourraient endosser la mission de commercialisation des 

variétés, s’intéressent à celles-ci.  

 

Bien que la commercialisation des anciennes variétés ne soit pas à proprement parlé, l'objectif de départ de l'institut 

de recherche, c'est un moyen qui permet de les diffuser et de les valoriser auprès des utilisateurs ; que l’on parle 

d’amateurs ou de professionnels. Le CRA-W a dû s'allier avec de nouveaux actants afin de poursuivre son objectif 

et ainsi allonger son réseau. 

 

2.1.1 L’allongement du réseau par l’intéressement et l’enrôlement de nouveaux actants 
 

En réfléchissant aux actants humains capables de mettre en place un dispositif qui assure la multiplication et la 

commercialisation des variétés, le CRA-W passe dans la phase d’intéressement (Callon, 1986).  Pour rappel, 

l'intéressement est un ensemble d'action par lesquelles l'entité traductrice, dans ce cas il s'agit de Marc Lateur, 

« s'efforce d'imposer et de stabiliser l'identité des autres acteurs qu'elle a définie dans sa problématisation. » (Callon, 

1986 : 185). C'est un processus qui reconfigure les alliances du réseau et donc par extension l'identité des actants et 

il s'agit de le mettre en évidence. En effet, l'identité de la personne est évolutive, ici les actants responsables de la 

commercialisation. Elle existe et se définit en fonction du rapport dans lequel l'acteur se trouve. Lors de la phase 

d’intéressement, l'identité et les rôles des actants se recomposent et est le résultat des interactions qu'ils entretiennent 

avec d'autres actants du projet. La notion d’intéressement renvoie donc aux stratégies et dispositifs mis en place 

afin de stabiliser l'identité des acteurs. Dans notre cas il s'agit d'assurer la commercialisation des « variétés 

méritantes » grâce à une alliance avec un nouveau groupe d'acteur.  

 

Ainsi les porteurs de projet doivent mettre en place des stratégies et dispositifs d’intéressement et les adapter à 

mesure que de nouveaux événements surviennent, car l'identité et les propriétés des acteurs évoluent avec ces 

derniers. Si l’intéressement est réussi « alors la problématisation se trouve validée qui, dans le cas contraire, se 

trouve réfutée », c'est ce que Callon (1986) appelle l'enrôlement.  Callon (1986), souligne que ce processus 

d’intéressement « est fondé sur une certaine interprétation de ce que sont et veulent les acteurs à enrôler et auxquels 

s'associer »  

Pour dépasser les limites du laboratoire, M. Lateur va intéresser des actants présents qui agissent tant dans le marché 

des arbres fruitiers que des fruits. Pour rendre compte de ce processus d’intéressement, deux dispositifs 

sociotechniques ont été développés en partenariat avec le CRA-W et sont présentés ici. Ils permettent le passage 

d’un travail de recherche - prospection, évaluation, sélection - à la diffusion des variétés auprès des pépiniéristes et 

des commerces de fruits. Le premier, RGF, (Ressources Génétiques Fruitières) a pour mission de distinguer les 

variétés tolérantes aux maladies sans utilisation d'intrant, des variétés « conventionnelles ». Il est créé en 1985 et 
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propose une gamme innovante d'anciennes variétés de fruits, essentiellement pour les amateurs. Le second 

dispositif, Novafruit, crée en 2013, repose sur un programme d'amélioration variétale permettant de mettre en place 

un système de distinction connu et reconnu, tourné vers les professionnels.  Ces deux dispositifs ont pour objectif 

commun de valoriser la commercialisation de variétés identifiées et/ou développées par le CRA-W 

  

2.2 Les ressources génétiques fruitières (RGF), proposition d'une gamme innovante  
  
En 1985, le CRA-W élabore une manière de valoriser sur le marché les anciennes variétés. Pour ce faire, CRA-W 

développe la mise en place d'une gamme variétale. L'objectif de cette gamme est de commercialiser et diffuser des 

variétés « méritantes » suite aux travaux d'observation effectués par l'institut. Ces variétés méritantes sont issues de 

la collection récupérée par le CRA-W auprès des écoles et des particuliers et n'ont pas été intégrées dans les 

programmes de création variétale, car leurs caractéristiques intrinsèques sont suffisamment intéressantes pour être 

diffusées sans nécessiter un programme d’amélioration. 

 

Une centaine de variétés d'espèces différentes se sont distinguées du reste de la collection pour leur tolérance à la 

tavelure, leur qualité organoleptique, la diversité de leur utilisation, leur temps de conservation, etc. Au sein de cette 

centaine de variétés, deux catégories ont pu être mises en avant.  

 

2.2.1 Deux catégories de « variétés méritantes » 
 

La première rassemble des anciennes variétés fruitières relativement connues et qui étaient commercialisées avant 

l'industrialisation de l'arboriculture. Elles ont été diffusées à moyenne échelle, notamment en Belgique, dans le nord 

de la France, dans une partie de l'Allemagne et des Pays-Bas. Elles sont relativement proches des variétés que 

Charles Populer désignait « variétés d'obtenteurs ». En raison de leur origine (d’obtenteurs) certaines de ces variétés 

peuvent être sensibles aux maladies et ne pourront être plantées dans toutes les conditions. Cette gamme porte le 

nom de variétés traditionnelles et se retrouve sous le sigle « Trad-RGF ».  

 

La deuxième catégorie rassemble uniquement des variétés wallonnes originales pour leur diversité gustative et 

d'usage, l'étalement de leur maturité, la facilité de conduite des arbres, l'adaptation à plusieurs porte-greffes. Elle se 

caractérise par leur robustesse et leur tolérance aux principes maladies, tavelure, chancre et oïdium. Elles sont 

généralement moins connues du public, car elles n'ont jamais été diffusées à grande échelle et de manière 

commerciale. Ces variétés illustrent une diversité qui est spécifique au territoire Wallon, et deviennent ainsi les 

gardiennes de son patrimoine historique fruitier. Elles se rapprochent des « variétés paysannes » de Charles Populer, 

souvent menacées de disparition du fait de leur caractère micro local. Cette gamme se regroupe sous l'appellation 

variétés « de Gembloux » et sous le sigle « RGF-Gblx ».  
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(En parlant des RGF-Gblx) « C'est du vrai, du cru, c'est du local, c'est du terroir, du micro-local 
même » (Benjamin Cerisier, entretien 2019) 

 

La création de cette gamme variétale RGF, est le fruit des travaux de recherches du CRA-W, elle représente ce que 

le CRA-W est prêt à diffuser et à remettre dans le domaine public. Au total, cette gamme compte 79 variétés, dont 

28 RGF-Gblx et 51 Trad-RGF. Afin de les diffuser auprès des consommateurs, le CRA-W s'est allié avec des 

pépiniéristes familiaux de la Région wallonne. Cette alliance représente un avantage pour les deux actants. D'une 

part, le CRA-W intéresse et enrôle un actant capable de répondre à sa problématisation, le pépiniériste. Il est un 

acteur clef, incontournable dans la multiplication et la diffusion des variétés, car il dispose des compétences et du 

savoir-faire adéquat pour réaliser cette opération ainsi qu'un réseau de consommateurs déjà identifié grâce à son 

expérience. D’autre part, l'intérêt des pépiniéristes régionaux et familiaux est de se démarquer sur le marché grâce 

à la commercialisation d'une gamme innovante (RGF-Gblx), qu’eux seuls mettent à la vente. Dans le contexte 

économique belge de l'arboriculture, la distinction permet aux pépiniéristes d'attirer une clientèle sensible au 

patrimoine fruitier traditionnel du territoire. 

 

2.2.2 L’alliance avec les pépiniéristes  
 

Les alliances entre pépiniéristes et le centre de recherche ont été officialisés par un contrat, où le CRA-W s’engageait 

à fournir le bois de greffe et les pépiniéristes à multiplier et commercialiser les variétés Trad-RGF et/ou RGF-Gblx.  

À partir de 2005, le Centre d'Essai horticole de Wallonie (CEHW)10, s'allie avec le CRA-W pour produire les arbres 

« étalon », c'est-à-dire les arbres dont l'identité variétale est confirmée et dont le bon état sanitaire est garanti. Ainsi 

le CEHW produit les greffons qui sont par la suite distribués aux pépiniéristes.  

Le mécanisme d'intéressement et l'enrôlement de cet actant ne sont pour l’heure pas connus, des recherches 

supplémentaires devraient être effectuées pour expliciter ces phases.  

 
« Et à partir de là (suite à la caractérisation) on s’est dit, puisque c’est le public qui nous a permis, enfin non, c’est grâce au 
public que le matériel c’est conserver d’abord. Bah oui, si le public n’avait pas conservé les variétés on ne les aurait jamais 
retrouvées. Donc c’est le public qui est la base (…) . A ce moment on s’est dit qu’il faut remettre dans le public les variétés 
qui sont les plus intéressantes et on a fait revivre des variétés oubliées, qui avaient complétement disparues, qui n’existaient 

plus du tout dans les collections, dans les catalogues de pépinière. Et alors on a créé un réseau (…) de pépiniéristes avec 
lequel on travail et on leur a proposé du bois de greffe et les pépiniéristes ont multipliés les arbres et les ont mis à la vente. 

Et nous on joue le rôle de donner une objective, car bien souvent le pépiniériste à des objectifs économiques et on a toujours 
tendance à enjoliver les choses. »  

(Marc Lateur entretien 2019) 
 

 
10 Asbl privé reconnue par la Wallonie comme centre pilote pour le développement et la vulgarisation 
en horticulture ornementale.  
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2.2.2.1 Réorganisation du dispositif de commercialisation  
 

Certains obstacles ont émergé lors de la diffusion des variétés RGF. Des problèmes ont été identifiés au 

niveau de la traçabilité des variétés fruitières et de leur identification variétale, notamment par une 

multiplication trop importante des ressources génétiques faites par certains pépiniéristes, bien qu’ils soient 

des acteurs incontournables dans la multiplication des variétés. Des amateurs de fruit qui avaient 

commandé une certaine variété se sont retrouvés quelques années plus tard, lors de la mise à fruit, avec la 

mauvaise variété. 

 

Ces obstacles amènent alors le CRA-W à re-problématiser son dispositif de commercialisation en place, 

en proposant un nouvel assemblage capable d'assurer la qualité du matériel produit tout au long de la 

chaine de multiplication. 

Pour réfléchir à la création d'un dispositif capable d'assurer la qualité du matériel produit, le CRA-W réunit 

un groupe de travail qui rassemble les actants de la filière arboricole, afin de réfléchir à la forme que 

pourrait prendre cet outil. Ce groupe de travail comprend un petit groupe de pépiniériste RGF, la 

Fédération Wallonne Horticole11 (FWH), le CEHW et le Collège des Producteurs12.  

 

2.2.2.2 Mise en place d’un système de contrôle et de qualité  
 
En 2013, les séances de travail participatives débouchent sur le développement et la rédaction de la 

« Charte de qualité - CERTIFRUIT » (voir Annexe 7). La mise en place de cette charte est l'expression 

d'un intéressement réussi, à savoir un enrôlement (Callon, 1986).  L’enrôlement est donc un processus de 

négociations multilatérales, il illustre les différentes modalités de l’intéressement, ici un attrait une 

séduction liée à l’intérêt économique et à l’aspect phytosanitaire des variétés proposées et il définit les 

rôles des acteurs. La stabilisation des identités des acteurs lors de l’intéressement leur permet d'accepter 

leurs rôles, car ils trouvent un sens à l'élaboration du réseau (Amblard, 1996).  

 

Ainsi, Certifruit peut être perçue comme un réseau d'actants humains et non humains qui se rassemble 

autour d'un système de qualité qui repose sur un objet stabilisé ; la charte Certifruit. Cette charte est un 

outil qui scelle les alliances entre le CRA-W et les pépiniéristes, tout en assurant la provenance, le suivi 

 
11 Fédération qui participe à la coordination et au développement des entreprises du secteur horticole wallon 
12 Organisation qui fait le lien entre les producteurs, les pouvoirs publics et les acteurs des filières (de la production aux 

consommateurs).  
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et la qualité des ressources génétiques fruitières, tout au long de la chaîne de multiplication. Le système 

Certifruit permet donc de remettre dans le domaine public des variétés qui avaient rarement été 

commercialisées, en privilégiant un savoir-faire et en spécifiant des règles d'usage que l’on retrouve dans 

la Charte Certifruit. Dès lors, les pépiniéristes désirant commercialiser les variétés Trad-RGF ou RGF-

Gblx doivent souscrire à la charte. Le système Certifruit fait la distinction entre deux catégories de 

pépiniéristes : les « artisans-greffeurs » qui ont signé la charte de qualité et les « revendeurs » agréés 

Certifruit. Bien qu'une distinction soit faite entre ces deux acteurs, leur objectif reste le même, celui de 

livrer du matériel de qualité et dont l’identité est garantie.  

 

À travers la charte de qualité, les « artisans-greffeurs » s'engagent à respecter un certain nombre de critères 

quant à la production d’arbres (greffage, sujet porte-greffe, identité garantie, description des variétés, 

système de production durable, etc), leur étiquetage, et leur remplacement en cas de non-conformité 

variétale, etc (voir charte Certifruit, Annexe 7). Ces artisans-greffeurs reçoivent le bois de greffe du 

CEHW, exempt de tous virus de quarantaine. La qualité sanitaire et biologique des greffons, produit au 

CEHW, est testée par le CRA-W de Gembloux et de Mussy-la-Ville13. Les « artisans-greffeurs » suivent 

les jeunes arbres sur les premières années avant de les mettre sur le marché. La charte Certifruit exige que 

la traçabilité des arbres se fasse via un système d'étiquetage. Depuis la saison 2016-2017, cette étiquette 

est obligatoire sur chaque arbre Trad-RGF ou RGF-Gblx vendu. Elle mentionne le numéro de série du 

bois de greffe et des greffons, le nom de la variété, ainsi que le numéro de l’«artisan-greffeur». Ce système 

permet de remonter jusqu'à ce dernier en cas de problème. Lorsque le travail du pépiniériste est effectué 

et que les arbres sont commercialisables, une partie est revendue aux revendeurs agréés Certifruit. Les 

revendeurs sont également sous contrat avec le CRA-W. Les « artisans-greffeur » sont les actants humains 

qui multiplient et diffusent les actants non humains, alors que les revendeurs agréés sont des intermédiaires 

qui participent à la diffusion des variétés RGF.  

Un comité de gestion de la charte a été mis en place lors du lancement de la charte, afin de garantir et 

d’évaluer son l'application. Ce comité regroupe huit membres, dont un représentant du CRA-W, un du 

CEHW et un du SoCoPro qui est une structure associative d'appui logistique au Collège des Producteurs.  

 

2.2.3 Transmission de connaissance aux pépiniéristes  
 

 
13 Le CRA-W de Gembloux effectue la sélection des variétés, teste l’état sanitaire du matériel et l’assaini. Le CRA-W de 

Mussy-la-Ville, qui est une autre antenne du CRA-W. réalise les tests biologiques des virus et maintient les arbres étalons 
initiaux.  
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Pour que les différents intermédiaires assurent un conseil de qualité aux acheteurs, le CRA-W a créé un ensemble 

de fiches techniques capables de transmettre une synthèse des connaissances acquises et développées au centre de 

recherche. 

Celles-ci sont à destination des pépiniéristes, mais également des consommateurs, qui sont essentiellement des 

amateurs. Les variétés commercialisées sont accompagnées de leur fiche variétale détaillant leur origine, la 

description du fruit et de l'arbre, sa période de floraison ainsi que sa sensibilité aux maladies. La description du fruit 

est généralement d'une grande précision, traduisant les années d'observations et de dégustations effectuées au CRA-

W (voir Annexe 8). Le CRA-W a créé des tableaux reprenant les caractéristiques de chaque variété : la date de 

cueillette et de maturité du fruit, le groupe de floraison, la qualité du pollen, la sensibilité aux maladies, 

principalement la tavelure du fruit, l’oïdium, et le chancre, mais aussi la qualité du fruit ainsi qu'une appréciation 

globale. Ce tableau peut être observé en Annexe 2. 

D'autres fiches ont également été créées, notamment sur le choix des pollinisateurs, l’aide à la plantation et la 

conduite des arbres, ou encore le choix des porte-greffes.  

 

Entre 2009 et 2013, de nombreuses fiches ont été produites grâce au projet BIODIMESTICA, un projet Interreg 

mené entre le CRA-W et le CRRG sur la sauvegarde et la valorisation du patrimoine transfrontalier. La 

mutualisation des connaissances de ces deux institutions a permis la création de fiches techniques de grande qualité, 

très rigoureuses et détaillées afin que les actants humains puissent s'en saisir et s’approprier ces connaissances.  

 

 

En somme, la charte Certifruit et les fiches techniques sont des dispositifs qui participent à cimenter le réseau, à le 

rendre robuste. La charte Certifruit est un dispositif sociotechnique qui soude des alliances entre le centre de 

recherche et les pépiniéristes adhérents. Ce dispositif témoigne de l'allongement du réseau et annonce les prémisses 

de l'autonomisation de la filière, ce qui démontre un intéressement réussi et un enrôlement acté (Callon 1986). Les 

fiches techniques participent également à l'autonomisation de la filière. En effet, elles équipent les pépiniéristes et 

les consommateurs des connaissances jusque-là détenues par le CRA-W. Cette transmission de connaissances 

permet aux pépiniéristes de s'approprier les variétés anciennes, de se saisir des différentes facettes de ce nouveau 

paradigme arboricole fruitier et finalement de se diversifier. Ils deviennent à leur tour les porte-paroles du 

patrimoine fruitier valorisé. 

 

Bien que le CRA-W et le CEHW soient toujours des acteurs importants, notamment car ce sont eux qui disposent 

en premier lieu des ressources, ils ont réussi à enrôler d’autres acteurs capables de diffuser à leur tour les ressources 

génétiques.  
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La charte Certifruit est aujourd'hui un outil reconnu au-delà des frontières, des Français de diverses régions viennent 

se fournir chez les pépiniéristes belges partenaires. Cet outil est également en constante évolution et propose chaque 

année de nouvelles variétés et de nouveaux outils. Un des projets en cours, en 2019, est le développement de 

compétences des acteurs de terrain pour la plantation et l'entretien des arbres. Certifruit veut développer une 

formation certifiante afin de faire reconnaître les métiers de planteurs et d’élagueurs, qui sont pour le moment deux 

compétences trop peu répandues sur le territoire. L'absence de ces deux métiers fait encore obstacle à la bonne 

diffusion des variétés ainsi qu'à la structuration de la filière.  

 

Grâce à l'outil de contrôle Certifruit, le CRA-W conserve sa vision initiale, et est le garant d’une transmission 

patrimoniale de qualité tout au long de la chaine de production.  

 

2.3 L'association NovaFruit.  
 
Créée en 2014, cette deuxième structure est également un dispositif capable de remplir la mission de multiplication 

que le CRA-W ne peut pas accomplir. Cette structure participe à la multiplication de variétés issues des programmes 

de création variétale et contribue à la promotion des vergers plus autonomes et écologiques auprès des 

professionnels.  

 

En 2014, le CRA-W et le CRRG ont soutenu la formation de l’association de producteurs biologiques Novafruit, 

créée afin de permettre aux producteurs de se démarquer sur le marché de masse en proposant des variétés 

innovantes.  

 

2.3.1 Un besoin pour l’arboriculture biologique  
 

Toutefois, le manque de variétés adaptées à cet itinéraire agronomique, ainsi que la pression financière exercée par 

les grands distributeurs contraignaient fortement leur activité. L’intéressement et l'enrôlement de ces nouveaux 

actants n'ont ainsi pas été difficiles a mené, car les deux institutions répondaient à un réel besoin de la profession. 

Le manque de ressources génétiques adaptées à cet itinéraire agronomique est un réel problème et empêche le 

développement de la filière arboricole biologique. L’intéressement s'est articulé autour de la proposition des deux 

institutions de créer des nouvelles variétés adaptées à leur production. Ainsi les le CRA-W et le CRRG vont mettre 

en place un programme de création variétale spécifique à cette association.  

L'objectif de cette association est la promotion des vergers de production plus autonomes et écologiques, fondés sur 

les principes de l'agriculture biologique et l'utilisation de variété rustiques. L'association a volontairement pris une 
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dimension territoriale. Elle regroupe des producteurs de Wallonie, des Hauts-de-France et de Normandie qui vont 

produire et tester des variétés proposées par le CRA-W et le CRRG.  

2.3.2 Protection juridique des nouvelles variétés  
 
Les deux institutions se sont engagées à obtenir un Certificat d'Obtention Végétales (COV) pour les variétés dites 

« élites », c'est-à-dire celles qui ont passé les étapes de rusticité et le test organoleptique. Le CRA-W et CRRG 

deviennent alors co-obtenteurs des nouvelles variétés.  

Le CRA-W et le CRRG ont choisi de passer par un COV pour protéger juridiquement leurs nouvelles créations 

variétales de l'appropriation par d’autres structures du domaine privé.  

Le COV s’obtient en déposant un dossier auprès de l’Union International pour la Protection des Obtentions 

Végétales (UPOV) qui prouve par l’intermédiaire des critères D.H.S14 que la variété est nouvelle. Depuis 2017, 

selon la directive 2008/90/UE, les variétés commercialisées doivent être inscrites au catalogue. L’inscription au 

catalogue est gérée par le Comité Technique Permanent de la Sélection et sur base d’étude qu’il mène.  

 

Ainsi, l'utilisation de ces nouveautés variétales est exclusivement réservée aux producteurs membres de NovaFruit, 

qui ont signé un contrat avec l'association. Actuellement, trois variétés de pommes ont déjà obtenu un COV et 12 

sont déjà en production chez les producteurs.  

La première variété à avoir obtenu un certificat est la variété Coxybelle. Cette nouvelle variété est le résultat d’un 

croisement entre une ancienne variété et un hybride. Le CRA-W et le CRRG ont intéressé une ancienne variété de 

pomme à leur dispositif de création variétale. Celle-ci qui disposait du gène Vf et d’une résistance polygénique a 

été enrôlé et a permis la création de la variété Coxybelle. Cette nouvelle variété présente plusieurs avantages 

agronomiques. Elle est tolérante aux maladies, productive, appelante, et est également d’une haute qualité gustative 

(CRA-W, 2018). Elle est déjà arrivée première à certains tests de dégustation en présence d’experts et d’amateurs. 

Dès lors, elle peut être considérée comme un objet sociotechnique, répondant aux besoins des producteurs 

biologiques et à la problématique du CRA-W. 

 

 Nova fruit c’est également intéressé à la création de nouvelles variétés de poires. Elles sont encore en face de test. 

Actuellement, aucune nouvelle variété de poire n’est protégée par un COV. Toutefois, trois variétés sont en bout de 

processus d’observation, car elle présente des caractéristiques très intéressantes.   

 

 

 
14 Distinction : la variété se distingue clairement de toutes autres variétés connues. Homogène : la variété doit être uniforme 

en fonction de caractère pertinents. Stable : la variété doit être identique à la définition initiale déposée, à la fin de chaque 
cycle de multiplication. https://www.geves.fr/catalogue-protection/ 
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2.3.2.1 Ouverture du spectre de sélection  
 
Les premiers travaux de création variétale se sont en effet basés sur des pommes qui se mangent en frais, sans 

aucune transformation. À partir de 2017, la sélection s'est tournée vers des fruits d'industrie pour la transformation 

et la fabrication de compote, de jus et de cidre. L'un des objectifs de Novafruits est de tendre, non plus, vers une 

approche par variété, mais plutôt vers une gamme variétale, c'est-à-dire un assortiment variétal saisonnier, où la 

maturité des fruits est échelonnée, mettant en avant les différents usages des fruits. Cette recherche autour de la 

gamme variétale est intéressante pour deux aspects. Premièrement, comme mentionnée ci-dessus, la maturité des 

fruits est échelonnée et permet donc de consommer des fruits différents tout au long de la saison.  

Deuxièmement, elle permet de développer une arboriculture fruitière plus résiliente. Par résilience nous entendons 

sa capacité à rebondir face à des aléas. En effet si la maturité des fruits est échelonnée c’est en partie parce que la 

floraison des arbres est échelonnée. Dès lors en cas de gel tardif au printemps, ou autres aléas climatiques, une 

production de fruits en quand même possible. Le problème des cultures monovariétal est que si un problème survient 

toute la production est affectée. En 2017, des gels tardifs ont affecté la production belge des Golden Delicious, qui 

a été au plus bas depuis 199115.  

 

 

L’ouverture du spectre des programmes de création variétale va influencer la sélection. La recherche de tolérance 

sera toujours le premier critère de sélection, toutefois d’autre critères rentreront en jeu. Les qualités organoleptiques 

recherchées ne plus les mêmes. Pour la production de cidre par exemple des variétés plus chargées en tanins seront 

nécessaires, il faudra alors trouver un compromis entre la teneur en sucre, en acidité et en arômes.  

 

2.3.3 Une recherche-action en partenariat  
 
Les deux institutions ont réussi à intéresser les agriculteurs-producteurs membres de l’association afin de mettre en 

place un processus participatif.  Cet intéressement est en partie proposé afin d’enrichir l’observation des variétés et 

accélérer le processus de création variétal. Ainsi les membres ont été enrôlés et sont désormais invités à tester les 

variétés nouvelles, en cours de processus d’évaluation, sur leurs parcelles. Ils font part de leurs observations, par 

exemple la chute précoce des fruits, afin de renforcer les travaux de sélection du CRA-W et du CRRG.  

Le partage de ces observations permet d'accélérer le processus de création variétal et de le rendre participatif, les 

producteurs sont des acteurs actifs de l'association. Dès lors, ils communiquent les variétés qu'ils souhaitent tester 

chez eux et donnent leur retour sur les variétés testées précédemment. Les producteurs de l'association sont amenés 

à participer à des réunions techniques pour faire part de ces différentes analyses et mettre en avant les variétés les 

 
15 https://www.lecho.be/entreprises/alimentation-boisson/la-chute-de-production-des-pommes-belges-du-jamais-vu-depuis-

1991/9942574.html 
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plus intéressantes, qui méritent une plus grande attention.  

Les variétés protégées par un COV, de même que celles en cours d'évaluation, sont enregistrées dans le catalogue 

de Novafruits qui accueillent les fiches de caractérisation variétale. 

 

L'une des forces de NovaFruits provient de la diversité des producteurs qu'elle rassemble. Certains possèdent un 

modèle d’exploitation familiale avec une superficie de 4 ha, alors que d'autres travaillent sur des surfaces beaucoup 

plus importantes, pouvant aller jusqu'à 40 ha. Cependant, tous commercialisent en circuit court. Cette diversité de 

profils résulte également des diverses utilisations du fruit, qui nécessite une sélection variétale basée sur des critères 

différents et qui enrichit ainsi la gamme des travaux de création du CRA-W et du CRRG.  

 

 

Pour la multiplication des arbres, le CRA-W et le CRRG travaillent avec un unique pépiniériste pour la 

multiplication des variétés protégées par un COV. Celui-ci est ici prestataire de service, et il est tenu par un contrat 

bilatéral pour chaque multiplication. Les deux institutions ont volontairement limité les structures de multiplication, 

afin de garantir l'originalité aux agriculteurs-producteurs membres de l'association, et de contrôler le matériel 

végétal transmis. Dans le cas de Novafruit, le pépiniériste n'est donc pas au cœur du système, il est volontairement 

mis dans une position secondaire. 

 

 

En somme, le développement de ces deux dispositifs de commercialisation, RGF et Novafruit, participe à 

l'allongement du réseau fruitier. Cet allongement est possible grâce à l'intéressement et à l'enrôlement (Callon, 

1986) d'actant humains et non humains. En effet le réseau qui était confiné aux deux institutions commence à 

s'étendre par la création d’une nouvelle structure sociale, composée d'entités naturelles et humaines capables de 

répondre en partie à la problématisation initiale.  
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Schéma 2 : L’allongement du réseau : Valorisation des ressources génétiques 

 

Chapitre 4 : Structuration d'une filière en devenir.  
 
Actif depuis plus d'une vingtaine d'années dans la valorisation des ressources génétiques fruitières, le CRA-W a 

créé des liens avec de nombreux partenaires, tant du milieu amateur que professionnel. En ce qui concerne les 

amateurs, la remise en circulation du patrimoine fruitier, à travers les pépiniéristes, permet le redéploiement de la 

diversité sur le territoire. La filière des amateurs semble être identifiée et structurée, et fonctionne dans le sens où 

les amateurs savent où aller chercher l'information et les ressources.  

 

Concernant la filière professionnelle, Marc Lateur et un groupe d'acteurs proches du réseau des vergers 

conservatoires perçoivent un manque de structuration et de coordination qui empêche l'offre et la demande de se 

rencontrer.  

 
« Ceux qui ont des fruits ne savent pas à qui vendre et ceux qui veulent acheter des fruits pour transformer ne 

savent pas à qui acheter ». (Marc Lateur, entretien 2019) 
 
 
Ainsi pour pallier à ce manque, à partir de 2016, un collectif d'acteurs (producteurs, arboriculteurs, amateurs-

passionnés, responsables de vergers conservatoires, etc) s'organise. Il souhaite participer à la structuration de la 
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filière en fédérant les différents acteurs du territoire, afin que de futures collaborations puissent se mettre en place. 

Ce collectif se rend indispensable en prenant le rôle d'une structure qui a les compétences, les outils et le temps 

nécessaire pour créer du lien entre les acteurs de la filière. Ce collectif propose d'« accompagner les petites 

entreprises dans leur démarche » en les équipant des savoirs et savoir-faire pour valoriser au mieux leurs fruits.  

 

 I - Émergence d’une structure d’accompagnement  
 

 
En 2018, ce collectif décide de s'institutionnaliser et rédige les statuts de son association à but non lucratifs (asbl), 

dénommé Diversifruit. Le conseil d'administration qui gère l'association se constitue d'un panel de sept acteurs, qui 

représentent, à petite échelle, les différentes facettes de l'arboriculture Haute-tige wallonne.  Ainsi, l'aspect 

scientifique, est représenté par de M. Lateur du CRA-W, l'aspect technico-pratique, représenté par la FPNW et 

l'aspect pratique, représenté par la présence d'arboriculteurs professionnels et de responsables de vergers 

conservatoires sont rassemblés au C.A. de l’association. L'asbl rassemble des passionnés d'arboriculture et qui 

travaillent de manière bénévole pour améliorer la structuration de la filière et pallier au problème de coordination 

des acteurs. D'après, Françoise Van Roozendael, responsable du verger conservatoire Flore et Pomone et 

administratrice de l'asbl Diversifruit, le CA de l'asbl Diversifruit a volontairement pris une dimension territoriale, 

c'est-à-dire que l'ensemble des provinces wallonnes sont représentées au CA. Cette volonté fait échos aux objectifs 

de l'asbl, à savoir la coordination des initiatives en faveur de la préservation de la diversité fruitière sur l’ensemble 

du territoire wallon. Au regard des statuts de l'asbl, huit objectifs orientent ses projets : 

 
- Fédérer et coordonner les initiatives en faveur de la préservation de la diversité fruitière, y compris les 

petits fruits ; 
- Coordonner la reconnaissance de l'animation du Réseau wallon des Vergers conservatoires ; 
- Promouvoir le développement des vergers hautes tiges, des formes palissées et de toutes les autres formes 

d'arbres fruitiers ; 
- Communiquer et diffuser les informations et les documents de référence ; 
- Partager des connaissances ; 
- Constituer une référence dans le domaine de la biodiversité des espèces fruitières cultivées et de leurs 

ancêtres ; 
- Promouvoir l'écosystème « verger » ; 
- Favoriser la valorisation des fruits » (Statut asbl Diversifruit, 2018) 

 

 

Pour mener à bien ces différents objectifs, l’association met en place des groupes de travail par thématiques, 

organise des rencontres annuelles, met en ligne un site internet reprenant un calendrier des activités proposées et 

crée des structures sous régionales.  (Statut de l'asbl Diversifruit, 2018) 

  

La même année (2018), grâce aux financements reçus du Ministère de l'Économie suite à un appel à projet, soutenu 
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par l'Agence pour l'Entreprise et l'Innovation, concernant le développement d'un système alimentaire tourné vers le 

circuit court, Diversifruit a pu embaucher une personne à temps plein, qui s'attèle de manière quotidienne à la 

construction d'une filière. Le projet intéresse également le CREDAL, une coopérative de financement alternatif qui 

réalise du conseil en économie sociale et propose ces compétences pour accompagner des projets respectueux de 

l'environnement et de l'humain.  

 

En répondant à cet appel à projets, trois nouveaux objectifs vont venir étoffer ceux cités dans les statuts de 

l’association.  

Le premier concerne la sauvegarde du patrimoine fruitier local des vergers Haute Tige (HT). Le second porte sur 

l'accessibilité des fruits HT aux consommateurs. Le troisième veut développer une filière de valorisation autour des 

vergers HT, essentiellement à destination des professionnels, mais également des amateurs.  

 

Ainsi les objectifs de l'asbl et du projet sont proches et se concentrent autour de la construction d'une filière capable 

de valoriser les fruits des vergers wallons.  

Pour Marc Lateur la valorisation économique est la porte d'entrée afin de sauvegarder le patrimoine fruitier. 

Développer une filière de valorisation est la clef de voute du projet, qui permettra d'atteindre les différents objectifs. 

 

1.1  L’identification des acteurs du territoire wallon  
 

Afin de répondre aux objectifs développés par Diversifruit, Benjamin Cerisier, salarié du projet Diversifruit, et le 

membre du CA de l’asbl décide d’identifier les acteurs qui gravitent autour de la production d’anciennes variétés et 

de les fédérer.  

Grâce aux travaux initiés par le CRA-W en 1975, et aux multiples partenariats développés, les acteurs de la filière 

étaient déjà bien identifiés.  Le canal amateur est particulièrement bien identifié grâce à une base de données mise 

en place par le CRA-W. Cette base de données reprend les noms des personnes venues déposés des variétés de fruits 

au CRA-W depuis 1975 et le nom des participants aux journées d'animations du réseau des vergers conservatoires 

organisées par l'asbl Diversifruit. Cette liste n'a cessé d'augmenter depuis 2016 et compte aujourd'hui environ 900 

noms. Le canal professionnel est un peu plus difficile à fédérer. Les producteurs et les transformateurs sont 

« éclatés » sur l’ensemble du territoire et il est plus difficile de les rassembler.  

 

1.1.1 Identification et Fédération des professionnels  
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L’identification et le recensement des professionnels ont pu être effectués, grâce à différentes collectes de données :  

Premièrement, le projet Diversifruit a lancé un appel à projets en 2018 afin d'accompagner des acteurs innovants 

dans leurs techniques de transformations. Dix-sept réponses ont été reçues et concernent une diversité d'acteurs et 

de projets de valorisation très intéressante.  

D’après Benjamin Cerisier, ces différents acteurs produisent et transforment des variétés RGF ou d’autres variétés 

anciennes qui ne figurent pas dans Certifruit. Par ailleurs les producteurs conduisent leurs vergers en haute-tige16. 

Au sein des porteurs de projet on retrouve des professionnels, des amateurs et d’autres qui ne font pas partie du 

milieu arboricole. Le comité de sélection a toutefois décidé d'accompagner l'ensemble des projets malgré cette 

hétérogénéité, qui s'avère être une richesse pour le territoire. Le CRA-W, le FPNW et le Credal accompagnent ainsi 

ces différents professionnels et les équipent de savoirs et savoirs-faire qui leur permettent de valoriser au mieux 

leurs fruits et leur activité.  

 

Une deuxième voie d'identification a été, la mise en place des vergers conservatoires. Certains acteurs qui ont 

répondu à l'appel du CRA-W sont des propriétaires fonciers, des agriculteurs, ou des transformateurs. Tous doivent 

également être identifiés et fédérés afin de rendre compte de l'ensemble des acteurs du territoire.  

 

Une troisième voie d'identification est possible, grâce à la Fédération des parcs Naturels de Wallonie. Chaque parc 

naturel a sur son territoire un ou plusieurs vergers ainsi qu'une personne responsable de ces vergers. Le CRA-W et 

la Fédération des parcs Naturels de Wallonie ont collaboré afin de mettre en place une méthodologie d'inventaire de 

l'ensemble des vergers présents dans les parcs. Une septantaine de vergers a été recensée.  

1.1.1.1 Les acteurs hybrides 
 
Une quatrième voie d'identification est celle réalisée par des acteurs « hybrides ». Ces derniers sont dénommés 

acteurs hybrides dans la mesure où ils disposent de plusieurs compétences et travaillent au minimum sur deux 

aspects différents de la profession. Ils peuvent être à la fois producteurs et planteurs, ou producteurs et élagueurs, 

ou producteurs, élagueurs et récolteurs, etc. Ces personnes dites hybrides ont déjà un réseau bien identifié du fait 

de leur expertise dans le domaine. Ces acteurs hybrides représentent une ressource très importante pour le territoire 

et le développement de la filière, car ils permettent de faire la liaison entre plusieurs acteurs, du domaine privé ou 

public et participent à l'identification des autres acteurs du territoire.  Par exemple ; Cristophe Poirson, technicien 

du CRA-W,   a participé à la plantation des arbres du réseau des vergers conservatoires, et est également élagueur 

professionnel et producteur.   

 

 
16 Un arbre dit haute-tige est un arbre qui a un tronc supérieur à 1,60 mètres. Il permet une association avec des prairies ou 

des cultures. Avant les années 1940-50 c’était le modèle traditionnel de conduite des vergers. 
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L’exemple de la Cidrerie du Condroz 
 
Cédric Guillaume qui est producteur, et planteur professionnel est également cofondateur de la Cidrerie du Condroz 

qui a vu le jour en 2012.  Cédric Guillaume à une position particulièrement intéressante, ce que Callon (1986) 

dénomme « intermédiaire ». En effet de par ces compétences et sa trajectoire professionnelle, il se positionne à 

cheval entre le domaine public et le domaine privé, tant sur des aspects de plantation des arbres, que de valorisation 

des fruits et il participe ainsi à la rencontre de l'offre et la demande.  

La valorisation des fruits est un point très important dans le développement de la filière. De nombreux propriétaires 

de vergers ne savent pas quoi faire de leurs fruits, car, soit ils ne connaissent pas les structures de transformation, 

soit le ramassage est trop coûteux et la valorisation des fruits n'est donc pas intéressante. Les acteurs intermédiaires 

sont très importants afin que les fruits soient valorisés au maximum et commercialisés, soit directement soit 

transformés. Cédric Guillaume propose ses services et ceux de la Cidrerie du Condroz pour ramasser les fruits chez 

les particuliers ou les professionnels et les transformer en Cidre. D'après Cédric Guillaume, la cidrerie propose 200€ 

par tonne de fruits si des employés doivent venir ramasser les fruits chez le propriétaire et 450€ par tonne de fruits 

si le propriétaire décide de ramasser lui-même ces fruits. D'après Cédric Guillaume17, la Belgique ne détient pas de 

variétés anciennes spécialement dédiées pour la fabrication du cidre, comme cela peut être le cas en France, en 

Normandie.  

En Belgique les variétés sont plutôt multi-usages, c'est-à-dire qu'elles sont à la fois des variétés de tables, mais 

qu'elles peuvent également être utilisées pour la transformation. Ainsi, la Cidrerie du Condroz a du faire plusieurs 

tests avec diverses variétés afin de développer un cidre équilibré en terme de polyphénols, sucre et acidité. Ces 

différents tests ont participé au développement des savoirs et savoir-faire de la région du Condroz et ont mis en 

avant les qualités de certaines variétés, notamment les Reinettes, les Belle-fleur, Gueule de Monton, pour la 

production du cidre et d'eau-de-vie. Différentes techniques de pressage ont également été testées afin de conserver 

au maximum les propriétés des variétés et ainsi proposer des produits de qualité. L'émergence de la cidrerie a 

également intéressé et enrôler de nouvelles personnes à planter des vergers haute tige aux alentours de la Cidrerie 

afin d'avoir un approvisionnement constant et régulier pour la production de la Cidrerie. Un contrat peut être passé 

entre les nouveaux producteurs et la cidrerie afin d’assurer l’écoulement de la production.   

 

Cédric Guillaume a participé à la plantation de ces vergers et pu identifier les nouveaux producteurs de la région du 

Condroz. Certains transformateurs peuvent également être des producteurs, qui commercialisent en vente directe 

leurs produits, alors que d'autres font uniquement de la transformation à façon (essentiellement pour le jus), c'est-

à-dire qu'ils reçoivent les fruits d'un producteur, réalisent la totalité du processus de transformation et redistribuent 

le produit fini aux producteurs. De manière générale, les transformateurs sont des acteurs indispensables à identifier 

 
17 Propos également appuyé par M. Lateur lors de la visite du verger de la cidrerie (Assemblé Général de Diversifruit, le 11 

juin 2019) 
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dans la mise en place d'une filière commerciale.   

 
1.1.2 L’émergence de nouvelles professions  
 
Actuellement, un nouveau profil d'acteur émerge et représente une ressource très intéressante pour la construction 

de la filière et participe de manière directe à la rencontre entre l'offre et la demande.  Ces acteurs sont des 

indépendants, qui démarchent les producteurs et les structures de commercialisation en circuit court. Ces derniers 

ont été intéressés à prendre part à la filière, car il y avait « un vide ». En effet ces acteurs jouent un double rôle. 

D'une part, ils récoltent les fruits des vergers chez les propriétaires qui ne les valorisent pas et d'autre part, ils les 

revendent à des structures de commercialisation qu'ils ont réussie à intéresser et enrôler auparavant, comme des 

magasins bios, des coopératives, etc.  En effet en Belgique, il existe de nombreux propriétaires qui ne valorisent pas 

ou plus leurs fruits, car le travail de cueillette est trop laborieux. À l'autre bout de la chaîne, de plus en plus de 

magasins, de coopératives ou de maraîchers sont demandeurs de fruits de qualité et biologiques18. Thomas Stouffs 

est l'un de ces nouveaux acteurs, il fait partie du cercle amical de Cédric Guillaume. En juillet 2018, suite à 

l'intéressement de Cédric Guillaume et face à la volonté de reconversion professionnelle de Thomas Stouffs, le 

projet Auprès de mon arbre a vu le jour. Thomas Stouffs intéresse en enrôle les producteurs, et les propriétaires de 

vergers, il cueille leurs fruits afin de les vendre à un meilleur prix en frais et les revend à plusieurs magasins ou 

coopératives.  

 

1.2 Accompagner les acteurs de la filière   
 
1.2.1 De la construction des savoirs à leur circulation au sein du réseau   
 
Suite à l'identification et à la fédération des acteurs, le projet Diversifruit via son association propose d'accompagner 

les acteurs afin de les équiper de compétences, de savoirs et de savoirs-faire qu'ils n'ont pas encore acquis ou qu’ils 

ont oublié. Cet accompagnement passe par le développent d'outils, d'objets intermédiaires qui participent à la 

construction « d'un espace de circulation des savoirs » (VINCK, 2009 : 55) au sein du réseau. Certains outils sont 

déjà en place et leur efficacité a été démontrée, alors que d'autres sont en cours d'élaboration ou de réflexion.  

 

1.2.1.1 Les fiches techniques … 
 
Un outil qui s'est avéré efficace est la création de fiches techniques. Grâce à l'expertise scientifique du CRA-W et 

aux travaux d'observation réalisés depuis 1975, de nombreuses fiches ont été construites. Elles vulgarisent les 

savoirs de l'institut de recherche, tant sûres des aspects biologiques que technico-pratiques. Des fiches ont été créées 

 
18 Propos tenu par Thomas Stouffs lors de notre rencontre à l'AG de Diversifruit, mais également par Marc Lateur lors de 

notre entretien.  
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sur les différentes maladies des arbres, les itinéraires techniques des exploitations, la conduite des arbres,  les 

groupes de pollinisateurs, ou le ramassage, etc. Elles sont aujourd’hui mobilisées par les professionnels. Ainsi ils 

peuvent développer le modèle arboricole qu'ils souhaitent tout en disposant des connaissances nécessaires.  De 

nombreuses fiches techniques ont pu être réalisées grâce aux projets Interreg, notamment Biodimestica et 

Transbiofruit.  

 

Entre 2008 et 2013, grâce au projet Interreg Biodimestica, le CRA-W a participé à la remise en état des 

savoirs  « d'antan »,  « en conceptualisant une procédure-qualité en matière de conservation d’évaluation et de 

diffusion des variétés anciennes », mais également à la diffusion et au  développement de nouvelles connaissances.   

 

Le CRA-W a participé à la construction de fiches concernant les maladies les plus communes, chez les fruitiers et 

plus particulièrement chez les pommiers et poiriers tels que la tavelure, l’oïdium et le chancre et aussi la rouille 

grillagée du poirier, etc. Les fiches techniques bien détaillées, présentent les symptômes auxquels il faut être 

vigilant, ainsi que les gestes à adopter pour se protéger de manière préventive de ces pathogènes, certaines présentent 

même le cycle de vie des pathogènes (Annexe 2).  

 
…Porte-parole d’un modèle arboricole plus durable ? 
 
Ces fiches techniques construites par le CRA-W et ses collaborateurs sont mobilisées par les acteurs de terrain et 

deviennent ainsi, des objets intermédiaires, porte-parole des entités non humaines, au sens de l’ANT (Callon, 1986). 

VINCK (2009) met en relation les concepts d'objet intermédiaire et celui de représentation. La représentation via 

les objets intermédiaires revient à dire que l'objet en question n'est pas complètement impartial, il est finalement le 

produit des acteurs qui l'ont construit. Par ailleurs, cette représentation est double : en amont et en aval de l'objet 

(VINCK, 2009 : 56). En amont, l’objet intermédiaire témoigne des acteurs qui l'ont construit, « il matérialise leurs 

intentions, leurs habitudes de travail ou de pensée, leurs rapports et leurs interactions, leurs perspectives et les 

compromis qu'ils ont établis » (VINCK, 2009 : 56). « En ce sens, l'objet intermédiaire est chargé par ses auteurs de 

véhiculer des fragments d'une nature à propos de laquelle la connaissance est en cours de construction » (VINCK, 

2009 : 56.) 

En aval, l'objet intermédiaire représente un objet sociotechnique, potentiellement capable, de répondre au problème 

posé, à savoir un système arboricole moins gourmand en intrant. Dès lors, cet objet intermédiaire témoigne du 

nouveau paradigme dans lequel les auteurs de la fiche veulent s'inscrire.  

 

Prenons l'exemple de la fiche de phytopathologie « La rouille grillagée du poirier » (Annexe 9 en tant qu'objet 

intermédiaire. En amont, elle représente « la nature sous étude » (VINCK : 56). Elle évoque les savoirs construits 

par le CRA-W et ses collaborateurs. D’une part, elle témoigne de la connaissance développée sur l'aspect 
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phytopathologique, en décrivant le cycle de vie de la rouille grillagée du poirier et d'autre part elle met en avant les 

travaux de recherche quant aux ressources génétiques moins sensibles aux maladies, en proposant des variétés plus 

tolérantes. Elle peut par la suite être mobilisée par divers acteurs afin de s'approprier ce savoir.  

 

L'idéologie sous-jacente du réseau fruitier est donc présente dans cette fiche, à savoir un modèle arboricole moins 

dépendant en intrants, rendu possible grâce à l'utilisation de ressources génétiques tolérantes aux maladies et à une 

connaissance des processus naturelles (cycle de vie) afin de mettre en place des mesures préventives et efficaces 

pour une agriculture plus durable et de qualité.  Ainsi, ces fiches sont les porte-paroles des phytopathologies, qu'elles 

décrivent, mais également les porte-paroles des variétés sélectionnées par le CRA-W pour leurs caractères de 

tolérance aux maladies.  

 

 II - (Re)adapter les pratiques, entre savoir ancestral et actualisation des pratiques  
 

2.1 Réactualisation des itinéraires techniques et agronomiques   
 

Marc Lateur nous a confié pendant l'entretien que le fait de travailler avec de nouvelles variétés demandait 

également d'adapter les itinéraires techniques et agronomiques des vergers afin qu'ils correspondent à la conduite 

des variétés anciennes. D'après Marc Lateur, le travail de valorisation commence déjà à cette étape. Cette 

valorisation consiste à produire de nouveaux savoirs, adaptés à la conduite19 des arbres haute tige et au nouveau 

paradigme arboricole souhaité. De nombreux travaux sont réalisés sur les sujets de portes-greffe et les formes de 

l'arbre qu'ils donneront (basse-tige, demi-tige, haute-tige). Ainsi le CRA-W a également construit des fiches 

techniques sur la conduite des arbres, tant sur des aspects techniques, que pratiques (Annexe 10).  Ces fiches 

reprennent les critères qui doivent être pris en compte lors du choix du sujet porte-greffe et des variétés qui seront 

greffées dessus (Annexe 11).  
 

2.1.1 La conduite en axe vertical, une innovation agronomique ?  
 

D'après Marc Lateur, en raison des distances de plantation plus large nécessaire, pour le haute tige les engins 

agricoles doivent également être adaptés, en ajustant leurs cabines par exemple. Le CRA-W a pris modèle sur les 

travaux réalisés à l'INRA de Bordeaux et plus particulièrement J.M. Lespinasse, un chercheur reconnu pour sa 

connaissance quant à la physiologie de l'arbre et qui a développé, en 1975, la conduite en axe vertical (Lespinasse, 

1980). Ainsi, le CRA-W s'est saisi des travaux réalisés à l'INRA et les a adaptés au contexte belge. D'après J.M. 

 
19 La conduite de l'arbre renvoie à la configuration qui est donnée au verger et aux arbres, tant sur la structure technique 

(nombre d'arbres à l'hectare, distance de plantation, type de palissage, fertilisation, irrigation, traitements phytosanitaires) 
que sur les opérations techniques réalisées sur les arbres (tailles, arcures, éclaircissages, etc). (Paratte, 2004) 
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Lespinasse et M. Lateur, cette conduite se rapproche plus de la forme naturelle de l'arbre et présente ainsi de 

nombreux avantages. Le temps de travail est bien moins important, après un suivi régulier, nécessaire les cinq 

premières années, l'arbre devient relativement autonome et demande un élagage moins fréquent. De plus, la conduite 

en axe vertical permet aux branches de se développer via un angle ouvert et ainsi prendre une arcure naturelle, plus 

résistante aux chocs et aux intempéries. Ces branches finiront par devenir « des branches pleureuses », c'est-à-dire 

qu'elles se dirigeront vers le sol plutôt que vers le ciel. Par ailleurs, cette technique de conduite permet également, 

une mise à fruit plus rapide et mieux répartit grâce à une meilleure pénétration de la lumière dans la couronne20 de 

l'arbre, ce qui est avantageux pour les producteurs, qui verront leur production augmenter. Enfin si la lumière passe 

davantage, l'air aussi, réduisant ainsi les risques de maladies grâce à une meilleure aération de la couronne. Ces 

différentes fiches techniques sont ici encore les porte-parole d'un nouveau paradigme arboricole, adapté à une 

agriculture professionnelle durable et de qualité. 

L’actualisation des pratiques entraîne le CRA-W sur de nouvelles pistes de recherches, concernant la réintroduction 

des animaux dans le verger et notamment le pâturage tournant. Le centre de recherche travaille avec la coopérative 

« Coqs des près » afin de développer des itinéraires agronomiques qui puissent accueillir des volailles dans les 

vergers. L'un des porteurs de projet que le CRA-W, la FPNW et le CREDAL ont décidé d'accompagner a développé 

une exploitation mêlant arbres fruitiers haute-tige et canards. Ainsi la ferme de Coin2 est la seule exploitation 

wallonne à commercialiser du canard bio. Le travail avec des animaux de basse-cour permet également d'adapter la 

conduite du verger, en utilisant des porte-greffes moins rigoureux, et donc des arbres plus bas, facilitant ainsi la 

récolte et limitant la mécanisation. Le CRA-W travaille également sur des projets d’agroforesterie qui puissent 

mêler arbres haute tige et grandes cultures. La diversité des voies explorées permet d'inclure un plus grand nombre 

d'acteurs dans le projet de réintroduction et de promotion des vergers HT sur le territoire.  

 
2.2 Des formations pour élargir le champ des compétences  
 
Proposer des formations élargit le champ de compétence des acteurs, cela permet aussi de professionnaliser de la 

filière. Ces formations vont aussi renforcer l’intéressement ou l’enrôlement des actants d’un territoire selon le point 

de vue de l’ANT.  

 

Au sein de Diversifruit, deux types de formations peuvent être identifiées. Le premier type de formation est destiné 

principalement aux acteurs qui ont répondu à l'appel à projets en janvier 2018, concernant « des acteurs innovants 

dans leurs techniques de transformations ». Elles ont pour but a pour but est d'accompagner les professionnels dans 

leurs démarches (administrative, organisationnelle, etc) de cette filière en devenir. 

Le deuxième type de formation concerne des compétences qui ont aujourd’hui presque disparu sur le territoire 

wallon et qui sont toutefois nécessaires pour le développement des vergers HT. (Haute tige)  

 
20 Partie de l'arbre qui regroupe l'ensemble des branches situé au dessus du tronc. Également dénommé houppier.  
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2.2.1 Des formations « professionnalisantes »  
 
Les journées de formation destinées aux acteurs innovants dans leurs techniques de transformations ont été mises 

en place par Benjamin Cerisier, représentant de Diversifruit, mais font appel à d'autres structures du réseau telles 

que Diversiferm et le Credal essentiellement.  

Diversiferm est la cellule d'appui de l'Université de Liège et est financé par la Région Wallonne. Elle a été intéressée 

par le projet Diversifruit car cette cellule d’appui est à l'origine la coordinatrice du projet système alimentaire en 

circuit court de l'Agence pour l'Emploi et l'Innovation (AEI), grâce auquel le projet Diversifruit a vu le jour.  

Ainsi l'alliance (enrôlement) entre Diversiferm et Diversifruit a été scellée et ensemble ils accompagnent les 

professionnels sur plusieurs missions, notamment autour des mesures d'hygiène, les processus de transformations 

et toutes sortes de démarches administratives obligatoires pour être dans la légalité. Depuis le début du projet, trois 

formations ont été dédiées aux normes sanitaires et hygiéniques de l’AFSCA21. Il existe de très nombreuses 

obligations légales quant à la production, la transformation et la vente et de nombreux producteurs ne sont pas au 

courant des dernières actualisations, ainsi les acteurs de Diversiferm accompagnent les producteurs dans leurs 

démarches administratives afin de rester dans le cadre légal. Ces journées de formation ne sont pas faites selon un 

modèle d'enseignement ex cathedra. Les producteurs sont invités à partager leurs connaissances, certains produisent 

et transforment depuis de nombreuses années maintenant et détiennent ainsi les connaissances quant aux attentes 

de l'AFSCA, tandis que d’autres sont novices dans le domaine et débutent leur première production.  

 

Un autre acteur qui a également apporté son aide lors de plusieurs journées de formation est le CREDAL. Cette 

coopérative propose d'aider les porteurs de projet, grâce à son expertise dans les domaines économiques et 

financiers. Cette coopérative à aider les porteurs de projet à expliciter leurs idées afin de les structurer et ainsi créer 

leur propre business model. Ainsi, le CREDAL soutient les professionnels afin que leur projet soit le plus 

authentique possibles, mais surtout financièrement réalisables et économiquement viables.  

Les formations du CREDAL permettent de donner la parole aux acteurs de terrain, afin qu'il puisse s'exprimer 

personnellement sur leur projet, mais également partager leurs connaissances, cela permet clarifier les objectifs de 

chacun et d’affiner les trajectoires professionnelles. 

 

2.3 Mise en évidence des compétences manquantes pour le développement de la filière   
  
Suite aux journées de rencontres autour du projet Diversifruit et plus largement des vergers HT en Wallonie, un 

deuxième type de formations a été mis en place par la structure. 

 
21 Agence Fédéral pour la Sécurité de la Chaîne Alimentaire  
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Lors de ces journées rencontres, les acteurs présents sont essentiellement des amateurs passionnés, des 

professionnels et des acteurs proches du réseau, ensemble, ils ont décidé de mettre en place un projet : le 

développement d'une formation  

 

2.3.1 Formation planteur-élagueur  
 
Le groupe de travail autour de la formation plantation et élagage trouve pertinent de développer une formation de 

planteur-élagueur afin de combler le manque de professionnel dans ce domaine, mais surtout leur permettre d'être 

reconnus.  

Pour reprendre les termes de Callon (1986), la problématisation auquel veut répondre cette formation est la 

suivante : sur le territoire il existe trop peu d'acteurs capables de planter un arbre correctement et qui soient capables 

dans un second temps de les entretenir pour qu'ils perdurent dans le temps. Ainsi ce groupe de formation se propose 

d'être un acteur capable de répondre à ce problème, en développant une formation qui réponde à ces attentes et qui 

soit reconnue par les organismes formateurs comme le Forem.  

Les réunions rassemblent une grande diversité d'acteurs, tant sur des aspects de la formation pédagogique et 

structurelle que sur des aspects plus technico-pratiques (Mission Wallonne des Secteurs Verts, IFAPME, Forem, 

CRA-W, FPNW,Le Map, Cefa, ect), deux types de formations ont été identifiés. Celles à destination des jardins 

amateurs et celles à destination des vergers haute tige professionnelle. À cette distinction vient s'ajouter deux 

modules : une formation à la plantation et aux premières tailles et une formation sur l'entretien des vieux vergers et 

leur restauration. 

La formation pour les professionnels est essentielle pour le développement et la construction de la filière arboricole 

en HT sur le territoire Wallon et participe au développement des vergers sur le territoire et à la transmission des 

connaissances autour de ceux-ci. La charte concernant la formation planteur a été rédigée en juin 2019 et s'insère 

dans la charte de qualité Certifruit. Ainsi une troisième catégorie (artisans-greffeurs et revendeur) a vu le jour au 

sein de la charte Certifruit. Cette intégration semble être un choix intéressant, tant pour les variétés RGF bien 

connues, qui sont moins sensibles aux maladies également, que pour les pépiniéristes qui ont désormais une liste 

d'entrepreneurs qualifiés et reconnus (compte-rendu de la réunion du 15 janvier 2018).  

 

2.3.2 Formation à la taille  
 
La deuxième formation concernant la taille et l'entretien des vieux vergers se concentre sur la gestion des vergers. 

Elle se présente comme étant un outil capable de conserver notre patrimoine fruitier et paysager ancien : les arbres 

remarquables et le paysage bocager. Cette formation répond également aux objectifs de l'asbl Diversifruit, à savoir 
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promouvoir les vergers HT et l'écosystème verger. Depuis juin 2019, cette formation s'insère également dans la 

charte de qualité Certifruit.  

Ainsi ces deux formations sont essentiellement à destination des professionnels, mais après négociation, elles ont 

été au public amateur. Deux nouveaux acteurs cibles pour ces formations sont les agriculteurs et les maraichers. En 

effet, il existe une demande chez ces deux acteurs qui trouvent dans l'implantation de vergers, une voie de 

diversification. Toutefois, ces acteurs ne disposent pas des compétences initiales en arboriculture et il semble très 

intéressant de les équiper de ces connaissances. 

 
III – Des projets futurs pour poursuivre l’allongement du réseau  
 
3.1 De la visibilité pour les produits issus de la filière : le label, un outil en construction  
 
La création d'un label est un outil en cours de réflexion actuellement. 

Trois journées de réflexion ont été consacrées à la possibilité de créer un label capable de valoriser au mieux les 

fruits. Les acteurs présents essentiellement des producteurs et des transformateurs souhaitent mettre en avant la 

qualité différenciée des fruits des vergers HT, qui sont produits sans aucun traitement (compte-rendu de réunion du 

28 juin 2018). En effet la création d'un label qui permettrait de distinguer les produits sur le marché, les rendre 

visibles en spécifiant leur mode de production alternatif et leur plus-value qualitative et ainsi intéresser le 

consommateur ainsi, les produits issus des vergers HT associés au label, véhiculerait les savoirs-associés, en terme 

de qualité nutritionnelle, d'itinéraire agronomique des vergers, et de préservation de l'environnement. Lors des 

dernières réunions, il a été acté que la dénomination « variétés anciennes » ne serait pas présente au cahier des 

charges. Cette appellation semble restreindre la promotion des « variétés méritantes », et les réflexions sont en cours 

pour savoir quelle sera la bonne terminologie à adopter. En effet, ce label est en cours de construction. 

Pour le moment, il s'oriente davantage vers le label mis en place par la Région Wallonne « Qualité différenciée ». 

Ce label met en avant la différenciation sur base de quatre principes : « le caractère familial des exploitations 

agricoles, la répartition équitable des marges et la garantie d'une plus-value significative pour l'agriculteur, une 

relation équilibrée entre le développement de l'agriculture et les attentes de la société, l’exclusion des OGM » 

(source). De plus ce label permet d'obtenir des subventions de la région lors de la rédaction du cahier des charges 

ainsi qu'un remboursement des frais de certifications durant les trois premières années (source). Cette orientation 

est stratégique afin d’intéresser la Région Wallonne au projet développer par Diversifruit (asbl et projet). Opter pour 

le label « Qualité différenciée » permet également de bénéficier de l'aide de la cellule d'appui de l'Université de 

Liège, Agrilabel. Cette cellule d'appui administratif apporte son soutien pour la description spécifique des produits, 

notamment pour les caractères organoleptiques des produits.  

Toutefois, la mise en place d'un label présente à la fois des avantages et des inconvénients. D'une part, la certification 
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permet de valoriser les produits issus des vergers HT, de protéger et certifier le travail avec des variétés de fruits 

différentes, via un organisme de contrôle, comme Certisys. En revanche la certification représente un coût financier 

important pour les porteurs de projet, qui toutefois semble ne pas dépasser les 10% du chiffre d'affaires. (Benjamin 

Cerisier, entretien 2019) 

Une étude de faisabilité pour ce label est en cours tant auprès des producteurs que des consommateurs. Les résultats 

permettront par la suite de mettre en place une stratégie d'action pour la bonne mise en place du label et de son 

application.  

 

3.2 Réflexion pour la construction d’une coopérative  
 
 
Un autre outil actuellement en cours de réflexion au sein de Diversifruit est la création d'une coopérative. L'idée de 

cette coopérative est partagée par les producteurs et les membres de Diversifruit. De nombreuses discussions sont 

actuellement en cours pour savoir quel modèle choisir pour cette coopérative et quel business model elle souhaite 

développer. Deux types de coopératives se profiler suite aux des journées de formations organisées par Diversifruit 

Le premier type de coopérative retenu permet de valoriser les fruits des vergers et pourrait également bénéficier du 

label « Qualité différenciée » développé avec la Région Wallonne. Cette coopérative est actuellement en discussion 

avec les producteurs et les acteurs du Credal, ce dernier dispose de l'expérience et des compétences adéquates pour 

réfléchir à la création d'une coopérative à finalité sociale. Les discussions portent sur le modèle et l'orientation que 

souhaite prendre cette nouvelle structure, une coopérative de producteurs, une coopérative de consommateurs, ou 

une coopérative qui regroupe les deux ? Le questionnement porte également sur l'étendue géographique de cette 

coopérative. Doit-elle est réfléchie à l'échelle des provinces ou de la région entière.  Les membres de Diversifruit 

accompagnent et équipent les producteurs des compétences dont ils disposent pour imaginer un modèle au plus près 

des attentes des acteurs de terrains.  

Le deuxième modèle de coopérative envisagé est un modèle imaginé par Benjamin Cerisier de Diversifruit. Cette 

seconde coopérative serait orientée sur l'image du verger et des services écosystémiques qu'il peut rendre : services 

de support, de production, de régulation et culturels. D'après Benjamin Cerisier, cette deuxième coopérative peu 

être imaginée comme une prestation de compensation des émissions de CO2. Elle permettrait d'inciter les acteurs 

privés et publics à reboiser les terrains qu'ils ont a disposition et ainsi répondre aux attentes de la Région Wallonne 

en terme de société bas carbone d'ici 2050 en multipliant les puits de carbone (climat.be).  

Toutefois, la tournure que doit prendre cette coopérative doit être le choix des producteurs. C'est à eux d'imaginer 

leur modèle de fonctionnement et de faire en sorte qu'il soit réalisable pour être mis en place et viable par la suite. 

Les acteurs de Diversifruit peuvent proposer des outils et des pistes de réflexion, toutefois ce n'est pas dans leurs 
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missions de créer la coopérative.  

Une fois de plus, une des structures du réseau fruitier transfrontalier va jusqu'aux limites de ces missions et doit 

inciter les acteurs qui gravitent autour d'elle à prendre le pas et s'approprier l'enjeu qui émane de la construction de 

la filière. 

 À deux reprises les structures dépassent le cadre de leur mission et doivent s'allier aux acteurs pour répondre à leur 

problématique initiale tout en participant à l'autonomie de la filière.  

Le label et la coopérative sont des projets en cours de réflexion et de construction. Ces deux outils peuvent 

également permettre d'organiser et fédérer les acteurs de la filière. Les critères à intégrer dans le cahier des charges 

du label et dans le business modèle de la coopérative seront déterminants pour le modèle que les acteurs souhaitent 

promouvoir.  

 

3.3 Des missions à prioriser  
 
Différents projets en cours d'élaboration ont été discutés lors de la première assemblée générale de l'asbl Diversifruit 

qui s'est tenue en juin 2019. Lors de cette journée, trois projets ont été priorisés pour la période 2019-2021, par les 

membres du CA. 

  

Le premier concerne le suivi des vergers conservatoire. En effet l'asbl, qui est à la base une émanation d'acteurs 

issus des vergers conservatoires, souhaite renforcer les vergers déjà en place, en les mobilisant davantage comme 

un outil de sensibilisation et en communicant davantage sur les activités qui les animent.  

L'asbl souhaite également développer de nouveaux vergers conservatoires et de les mettre en réseau sur des 

territoires plus petits, à l'échelle de la province par exemple. Le développement d'un réseau à plus petite échelle 

entre vergers conservatoires rejoint également la volonté de développer des « locales » de production et de 

transformation dans les régions dynamiques et productrices. Concernant le suivi des vergers conservatoire, les 

membres du CRA-W avaient demandé lors de l'implantation des vergers d'obtenir, des données de suivis afin de 

calculer les rendements, la sensibilité des arbres et des fruits, etc. Toutefois, aucun verger n'a réellement 

communiqué ces données au Centre de recherche, qui ne peut mesurer correctement l'efficacité de cet outil. La 

collecte de ces données est à nouveau actualisée. 

La création du label ainsi que du logo Diversifruit est la deuxième priorité du CA, ils permettront de donner de la 

visibilité à l'association et donc une reconnaissance à plus large échelle. 

La troisième mission est de continuer le recensement et la fédération des acteurs passionnés par les fruitiers sur le 

territoire wallon, qu’ils soient producteurs, transformateurs ou amateurs. Cette troisième mission est directement 

liée à la deuxième dans la mesure où la création du label est un outil qui permet de structurer et fédérer les acteurs 

du territoire.  
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Il faut rappeler que tous les membres de l'asbl sont bénévoles, la réalisation de ces trois objectifs demande une 

charge de travail importante et actuellement seul B. Cerisier est employé de la structure. Son poste dépend 

entièrement des subsides de la Région Wallonne, ce qui précarise les projets futurs de la structure.  

 

Conclusion  
 
Le réseau présenté dans cette étude fait état d'un certain séquençage des rôles le long de la filière. Le schéma qui 

suit fait état de ce séquençage et présente les rôles et objectifs de chaque structure présentée dans la première partie : 

les deux institutions publiques collectent, évaluent et diffusent ; certain membre du réseau sont spécialisés dans la 

multiplication et d'autres ont des objectifs généraux plus larges, comme l’asbl Diversifruit et sa volonté de structurer 

la filière en fédérant l'ensemble des acteurs du territoire. 

Les structures développées au sein du réseau fruitier transfrontalier disposent toutes d'une certaine autonomie. 

Toutefois malgré leur aspect indépendant, certaines structures sont chapeautées par le CRA-W et le CRRG. En effet 

ces deux institutions ont joué des rôles cruciaux pour la mise en place de ce réseau transfrontalier. C. Populer à 

l'initiative de la conservation des ressources génétiques au CRA-W, a très rapidement collaboré avec René Stiévnard 

du CRRG, notamment dans le partage de méthode de prospection et de collecte d'anciennes variétés dans les vergers 

non-traités. Par la suite, ces liens humains ont été entretenus grâce à l'entente entre M. Lateur et J.L. Lebrun. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer la collaboration, encore présente aujourd'hui entre les deux instituts. La partage 

d'une vision et des objectifs similaires en termes de conservation sont deux éléments clefs qui ont soudés les deux 

institutions. Le service public effectué à destination de l'intérêt général est la ligne de conduite du CRA-W et du 

CRRG. Toutefois, comme ces deux institutions conservent les ressources génétiques, ce sont elles qui décident des 

futurs croisements et donc de l'orientation futur du réseau. Ce sont leurs critères et leurs expériences qui vont 

déterminer ce qui pourra être proposé aux différentes structures en aval. Elles se placent ainsi en véritable porte-

parole des « variétés méritantes ».  

Il est toutefois important de préciser que le CRA-W est la référence scientifique du réseau et ainsi l'acteur clef, 

incarnée par M. Lateur et Charles Populer avant lui, qui a permis sa structuration. Grâce à son expertise et à son 

statut de service public, le réseau a pu se ramifier en incitant les acteurs de la filière à se saisir des enjeux autour 

des vergers d'anciennes variétés. Une grande partie du savoir détenu au CRA-W, produit par M. Lateur et ses 

collaborateurs est diffusée sous forme de fiches techniques à destination des acteurs de terrain. Celles-ci représentent 

des objets intermédiaires déterminant pour transmettre les connaissance et permettre aux acteurs de terrain de se 

relier au réseau. Aujourd'hui, de par sa posture et sa notoriété, M. Lateur est la tête de pont du réseau. Le statut de 

chercheur de M. Lateur permet également aux savoirs développés au CRA-W et en in-situ, de dépasser les frontières 

du réseau.  

Toutefois en tant qu'institut de recherche, certains projets ne sont pas de leur ressort et ne rentre pas dans les missions 
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d'un centre de recherche. Ainsi M. Lateur a s’allier avec d’autres acteurs clefs de la filière afin que le réseau se 

développe sur d'autres activités et à une autre échelle. L’un des enjeux de M. Lateur était de faire vivre les variétés 

de la collection par la réappropriation des acteurs de l'usage des anciennes variétés fruitière dans leurs pratiques. Le 

CRA-W est alors forcé d’intéresser et d'enrôler (Callon, 1986) certaines structures extérieures, qui disposent des 

compétences adéquate pour développer une filière complète. Afin de conserver une certaine ligne directrice, en 

termes de qualité par exemple, les deux institutions vont mettre en place des relations contractuelles avec certains 

acteurs. Les pépiniéristes de Certifruit, par exemple, sont indispensables à la filière, mais leur travail sera contrôlé 

par le CRA-W. Les artisans-greffeur ainsi que les multiplicateurs de Certifruit s'engagent à respecter une charte afin 

d’avoir accès aux matériel végétal. Il en est de même pour l'association Novafruit mis en place conjointement par 

le CRA-W et le CRRG. De manière générale, les différentes structures (Réseau des vergers conservatoire, Certifruit, 

Novafruit, Diversifruit) mises en place autour du CRA-W et/ou du CRRG peuvent être perçues comme des ponts. 

Elles sont les maillons qui permettent de faire circuler les arbres fruitiers, fruits tout et les savoirs associés tout au 

long de la filière. Ainsi, cette circulation matérielle et de connaissances relie les différents acteurs, qu'ils soient 

scientifiques, techniciens, arboriculteurs ou amateurs. Grâce à elles, la filière commence à se structurer et des 

dynamiques collectives et coopératives commencent à se dessiner. Des acteurs qui étaient normalement isolés, d'un 

point de vue géographique et organisationnel, collaborent à présent pour valoriser la filière des anciennes variétés 

fruitières. 

Une certaine ambiguïté peut être perçue ici. Les structures disposent toute de leur propre système de gouvernance, 

certains fonctionnent à travers un conseil d’administration, alors que d'autres sont la propriété d'une personne 

singulière (ex pépiniéristes, verger conservatoire privé). Toutefois malgré cette indépendance, elles sont, pour la 

plupart, dépendantes de « leur racine » (terme utilisé par M. Lateur), c'est à dire des variétés anciennes détenues par 

le CRA-W et le CRRG. 
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Schéma 3 : Réseau fruitier transfrontalier 
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Partie 2 : Réflexion et piste d’action autour de la notion de potentiel 
transformatif   
 
I – Introduction  
 

Le premier chapitre de ce travail de recherche nous a permis de mettre en avant la construction du réseau fruitier 

transfrontalier. La mobilisation du cadre théorique de l'acteur-réseau (Callon, 1986) nous permet d'analyser ce 

collectif en train de se faire ainsi que l'évolution de sa trajectoire. Ce cadre théorique nous a permis de comprendre 

comment des entités humaines et non humaines peuvent s'allier et construire une structure sociale, un dispositif 

sociotechnique qui véhicule la proposition d'un modèle alternatif. En effet la première partie montre comment le 

réseau, au fil des collaborations et des alliances qu'il scelle, propose un nouveau paradigme arboricole. Bien que le 

réseau soit encore en train de se construire, et que de nouveaux obstacles potentiels risquent de réajuster la trajectoire 

du réseau, l'idée sous-jacente concernant une arboriculture sans intrants semble stable et parfois même fédératrice.  

Ainsi, le premier chapitre nous a permis de répondre aux deux hypothèses posées au début de la recherche, à savoir 

i) que le réseau émerge en réponse à une situation jugée problématique par le porteur de projet et véhicule ainsi 

une « proposition » pour un modèle alternatif ; et  ii) que les compétences techniques en matière de sélection ne 

suffisent pas pour expliquer la persistance de telles initiatives.  

Ce travail de recherche aurait pu se terminer sur la description et l'analyse de ce réseau, en proposant une discussion 

autour des apprentissages qui peuvent émerger de ce cas d'étude spécifique. Toutefois, ce réseau soulève encore de 

nombreuses questions, notamment vis-à-vis du potentiel qui se manifeste des entités humaines et non humaines du 

réseau, qui semble lui donner sa robustesse et véhiculer une transformation.  

Mes expériences personnelles dans le domaine de la biodiversité cultivée (stage de trois mois à Genève, Suisse dans 

une association de semences de terroir ; stage de première année de master chez les artisans-semenciers de Jardin 

en 'Vie, dans la Drôme, France ; ainsi qu'un stage en deuxième année de master au sein du projet européen 

Dinaversity) ont fait cheminer mon questionnement vis-à-vis du potentiel qui peut se dégager de ces différents 

collectifs. Ces projets participent tous, à différent degré, à la création d'une proposition alternative, tant sur des 

aspects environnementaux, que sociaux et économiques. Ils sont tous porteurs d'un modèle alternatif, en marge de 

l'agriculture conventionnelle. Toutefois, je me questionne sur le véritable potentiel de ces propositions alternatives, 

à savoir si elles sont réellement capables d'amorcer un changement dans le système alimentaire et agricole actuel. ?  

Le réseau fruitier transfrontalier analysé lors de la première partie entre également dans ce cadre, en proposant un 

système arboricole sans intrants grâce à l'utilisation de variétés tolérantes. Je me suis alors questionné sur la manière 

dont le réseau est constitué et s'il contribue à l'évolution de la société et des système alimentaire. Au fil de mes 

recherches et de mon analyse, je me suis questionnée sur le potentiel de la proposition alternative qu'il transportait, 

sur son potentiel transformatif.  
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La notion de potentiel transformatif est un concept qui n’est pas encore stabilisé dans la littérature. Certains 

chercheurs de l’unité de Socio-Économie, Environnement et Développement (SEED) de l’Université de Liège 

souhaitent alimenter cette notion et réfléchissent ensemble à une voie pour l’alimenter. L’une des pistes empruntées 

met en lien le potentiel transformatif et la posture qu’adopte le chercheur sur son terrain et sur le dispositif de 

recherche mis en place, notamment à travers des méthodes transdisciplinaires, de co-production de connaissances, 

de délibération, etc.  Dès lors, le potentiel transformatif semble indissociable de la notion de production de 

connaissance tout en questionnant la finalité du savoir produit (Journée délibérative, Campus d’Arlon, date).  

 

Cette première proposition développée par les chercheurs de l’unité SEED a enrichie ma réflexion vis-à-vis du 

potentiel du réseau fruitier transfrontalier à amorcer un changement dans les systèmes agricoles et alimentaires. 

Toutefois, j’ai fait le choix d’ouvrir le champ de possible afin de questionner d’autres éléments que la posture du 

chercheur et le dispositif mis en place (qui sont avancées par l’unité SEED, mais également présent au sein de mon 

étude de cas).  J'en suis arrivée à m'interroger sur les entités qui créent du potentiel au sein du réseau fruitier 

transfrontalier afin d’évaluer la robustesse de la proposition initiale de Charles Populer et Marc Lateur, à savoir une 

arboriculture qui se repose sur la production de variétés résistantes pour contourner l’usage des produits 

phytosanitaires. 

 

Mais avant de nous plonger dans le potentiel des actants qui constituent le réseau, il faut d’abord définir de quelle 

proposition alternative nous parlons, de quelle transformation il s’agit.  

 

1.1 De quelle transformation parlons-nous ?  
 
La transformation est un concept très large qui fait échos à de nombreuses dimensions. On retrouve la transformation 

à toutes les échelles et dans tous les domaines : économique, politique, sociologie, agronomie, etc. C’est une notion 

qui est propre à notre histoire et aux mutations de ces différents domaines. Toutefois afin de respecter le cadre de 

ce travail de mémoire et vis-à-vis du temps limité, cette discussion ne s’étendra pas sur les différents types de 

transformations que peut connaitre un système agricole et alimentaire, qui sont par ailleurs très nombreuses 

(Mazoyer et Roudart, 2006). 

La transformation que nous voulons analyser ici n’est pas une transformation du système en place, ce qui est, dans 

les théories de la transition (Geels) dénommé régime sociotechnique.  Cette discussion propose de se concentrer sur 

la transformation du système de production et de ces conséquences sur le système alimentaire en place. La 

transformation du système de production peut être perçue au niveau de la production agricole et alimentaire, mais 
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également au niveau de la production de connaissance, de savoirs et savoir-faire.  

 

Cette transformation peut être portée par une ou des innovations, à l’intérieur des systèmes agricoles. Ces 

innovations impulsent la transformation, mais ne sont pas toujours couronnées de succès. Il est donc intéressant de 

s’interroger sur les processus innovants qui ont du potentiel, sur la manière dont ceux-ci sont mis en place et s’ils 

amorcent réellement une transformation. « Les processus d’innovation sont en effet des espaces de déséquilibre, de 

transformation et de réagencement, qui donnent à voir comment les acteurs agissent, comment les ressources sont 

utilisés et transformées et, au final, comment les systèmes agricoles et alimentaires évoluent (Faure et al., 2018 : 

11) 

Dès lors afin question cette notion de transformation, la partie qui suit met en exergue les différents éléments qui 
ont du potentiel pour amorcer cette transformation.  

 

II  - Qui a du potentiel ?  
 

2.1 L'ancrage scientifique à l'origine du réseau  
 
2.1.1 Le caractère scientifique des données produites  
 
Le premier potentiel identifié au sein réseau fruitier transfrontalier est son ancrage scientifique. Le réseau que nous 

suivons éclot au sein d'un centre de recherche agronomique régional (CRA-W), suite à l'intuition de Charles Populer 

qui suppose un lien entre les « anciennes variétés » fruitières et une tolérance naturelle face aux principales 

maladies. Toutefois, face à un manque de connaissance, voire une perte de repères pomologique concernant ces 

variétés, ce dernier décide de répondre à son hypothèse grâce à la construction d’un dispositif de recherche action.  

Le centre de recherches dispose des compétences et des infrastructures nécessaires, capable de mettre en place des 

protocoles rigoureux et standardisés qui participeront à la (re)construction de savoirs et savoir-faire. La collection 

détenue au Centre de Recherche constitue alors un réservoir de potentiel. De par ces méthodes d'observation, de 

caractérisation et d'évaluation des ressources génétiques, des connaissances se construisent. Le protocole 

d’évaluation mis en place dans le verger d’expérimentation du CRA-W permet de tester le potentiel de chaque 

variété. La méthode de conservation par l'usage (in situ), participe à renforcer la production de connaissance. Les 

arbres du verger restent dans un processus dynamique d’évolution grâce à leur interaction avec le milieu. Au fil des 

années d’observation et d’analyses rigoureuses et méthodiques, les connaissances sur les variétés deviennent des 

savoirs. Ces savoirs basés sur la pratique scientifique commencent à organiser le réservoir de potentiel.  

La construction de connaissance en réseau grâce au partenariat avec le CRRG accentue le caractère robuste des 

données produites. Alors que les premières données scientifiques produites concernent la tolérance des variétés aux 
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principales maladies, les deux institutions ont par la suite étendu leurs analyses et leur savoir-faire aux qualités 

organoleptiques des variétés et donc à leur usage, à leur période de conservation, etc. Dès lors, le centre de recherche 

organise son réservoir de potentiel en fonction des caractéristiques de chaque variété et le (re)compose en 

sélectionnant les variétés les plus « méritantes », qui ont un véritable potentiel pour répondre à la problématique de 

C. Populer.  

Le fait que ce soit un institut de recherche qui construise ces données leur donne un crédit reconnu. Le CRA-W a 

également approfondi ces travaux de recherche, notamment pour la réinsertion de l'arbre fruitier et ces fruits de 

« variétés anciennes » dans des itinéraires techniques et agronomiques innovants, tout en promouvant la conduite 

en axe vertical et l'association des vergers et des animaux. La proposition de ces itinéraires techniques et 

agronomiques innovants participe à valoriser le potentiel des « variétés anciennes » dans des projets plus globaux 

de diversification agricole (agroforesterie, pâture ombragée ...). 

 

Les savoirs produits sont également reconnus au-delà du réseau par divers acteurs. Les travaux de recherche réalisés 

et les données produites par le CRA-W sont traduits et diffusés à plus large échelle grâce aux publications 

scientifiques réalisées par C. Populer et M. Lateur, puis par d’autres collègues de leur unité de travail, comme Alain 

Rondia ou Laurent Jamar. En effet, depuis les années 1980, plusieurs articles scientifiques (voir bibliographie) ont 

été rédigés et publiés dans des revues scientifiques. Un ensemble de thème est abordé : de l'intérêt des anciennes 

variétés, à leurs caractères de résistances, en passant par leurs caractéristiques organoleptiques et les moyens de 

lutte naturels. Grâce à la publication des résultats obtenus, le CRA-W donne de la visibilité aux potentiels détenue 

dans les « anciennes variétés » fruitières. La diffusion des connaissances à travers les revues scientifiques permet 

leur introduction dans la sphère scientifique et de la recherche appliquée. La sphère scientifique, plus ou moins 

proche du CRA-W, peut alors s'en saisir et les mettre aussi en discussion22. Le potentiel du réservoir que détient le 

CRA-W est alors connu et reconnu par un plus grand nombre d’acteurs.  

Ainsi, les données produites représentent un potentiel (un atout ?) de par leur ancrage scientifique. Ici, la 

connaissance scientifique est la porte d'entrée du réseau et « légitime » l'ensemble des données produites. Leur 

caractère scientifique « valorise » les « anciennes variétés » de fruits, pour diverses qualités désormais reconnues. 

Le choix du CRA-W d'évaluer l'ensemble des variétés récoltées participe également à la création et à l'organisation 

d'un réservoir de potentiel. Les spécificités de chacune sont mises en avant grâce aux protocoles scientifiques, qui 

orientent par la suite leurs lieux d'implantation et leurs usages de manière optimale. Grâce à la collection détenue, 

le CRA-W créé un réservoir riche et diversifié, où chaque variété est un potentiel pour un acteur spécifique, un 

 
22 Les travaux de Marc Lateur on été cité 674 fois depuis 2014, ce qui montre à quel point la sphère scientifique s'est saisie 

des articles qu'il publie : https://scholar.google.fr/citations?user=bQG7u_kAAAAJ&hl=fr&oi=ao 
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usage spécifique, un lieu spécifique. 

En tant qu’institut de recherche, le CRA-W aborde de nombreuses thématiques et tente de réintroduire les « variétés 

anciennes » dans un système plus large qui dépasse le cadre de l’arboriculture « conventionnelle ». Grâce à sa 

visions globale et systémique d’un problème de phytopathologie, il arrive à montrer l’intérêt d’un paradigme 

arboricole innovant basé sur un agroécosystème verger durable.  

2.1.2 La posture du chercheur : entre ancrage personnel, scientifique et institutionnel  
 
Les données scientifiques produites au sein du CRA-W détiennent un potentiel très intéressant pour appuyer un 

nouveau paradigme arboricole.  

La posture, que les chercheurs du centre de recherche adoptent, renforce également le potentiel des données 

produites et leur valorisation. L’histoire nous montre que l’émergence du réseau fruitier transfrontalier tient à la 

vision et à l’intuition d'un homme, Charles Populer, pour qui la dépendance des variétés fruitières aux produits 

phytosanitaires n’est pas tenable. De par sa vision du monde et sa philosophie, ce chercheur a impulsé la 

construction d'un réseau fruitier innovant. Sa problématique de départ est à plusieurs reprises réajustée, comme nous 

l'avons montré lors de la première partie de ce travail. Toutefois c'est bien son idéologie personnelle, à savoir que 

les variétés fruitières doivent être capables d'être conduites sans intrants, qui est à l’origine du travail (et plus tard 

du réseau). 

« (Et l’élément fédérateur c’est quoi ? Un service public, une personne ou quelque chose de plus institutionnalisé ?) : A non 
non c’est une personne. Ça a commencé avec Charles Populer en 1970. » (Benjamin Cerisier, entretien 2019) ; « c'est une 
question d'homme aussi, souvent plus que d'institutions. » (Jean-Baptiste Rey, entretien 2019) 

 

Charles Populer a su partager et transmettre sa vision du monde à son successeur, Marc Lateur. Ce dernier a perpétué 

le travail initié au CRA-W et a su saisir des opportunités, notamment lors de l'appel à projets pour lequel Diversifruit 

a été sélectionné, afin d'allonger le réseau vers des domaines qui en avait besoin, à savoir la professionnalisation de 

la filière émergente. Cette intelligence sociale et organisationnelle dont le chercheur a fait preuve participe à la 

valorisation du réservoir de potentiel détenu par le CRA-W.  

La place du chercheur au sein d'un centre de recherche public représente également un grand potentiel. En effet le 

porteur de projet, Charles Populet puis son successeur Marc Lateur, se mettent au service de l'intérêt général afin 

de mettre en place une filière plus respectueuse de la Nature et des Hommes.  

Afin de servir l’intérêt général, le CRA-W utilise deux canaux capables de répondre aux attentes et aux besoins des 

acteurs du territoire : amateurs de fruits, producteurs, transformateurs et les consommateurs.  
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2 - La Diffusion et partages des connaissances produites  
 
En premier, le CRA-W souhaite redistribuer les savoirs et savoir-faire développés depuis 1975. En effet, la majeure 

partie des savoirs construits est redistribuée vers différents profils d'acteurs, pour que ceux-ci puissent à leur tour se 

saisir de ces connaissances et du potentiel des « anciennes variétés » et de l’agroécosystème verger dans lequel elles 

s’insèrent. De nombreuses fiches techniques sont réalisées par le CRA-W. Certaines vulgarisent les savoirs, alors 

que d'autres peuvent conserver un aspect très technique, plutôt destiné aux professionnels.  

Elles traduisent les différentes composantes de ce nouveau paradigme arboricole : description variétale, itinéraires 

techniques et agronomiques, maladies, conduite des arbres, etc.  

Ces dernières sont des outils actionnables, pour les acteurs du réseau (multiplicateurs, producteurs et revendeur). 

Elles transmettent le savoir développé au CRA-W et permettent aux producteurs de se l'approprier. Elles peuvent 

également répondre la curiosité de producteurs qui souhaiteraient connaitre davantage les anciennes variétés et leurs 

utilisations. Les fiches variétales sont, par exemple, des outils pédagogiques d'accompagnement et d'aide à la prise 

la décision. Elles permettent de développer un service et des conseils de qualité.  Ainsi, les différentes fiches sont 

des vecteurs d'information capables de dépasser les « manques » de certains acteurs. Elles sont d'autant plus utiles 

que les variétés proposées par le CRA-W sont méconnues de nombreux auteurs acteurs. Les différents potentiels de 

ces variétés sont alors véhiculés et mis en avant dans ces fiches afin d’intéresser le plus d’acteurs possible.  

 
Dans un second temps, le CRA-W participe activement à l'allongement du réseau, en appuyant la création de 

diverses structures. En effet le CRA-W ne peut pas être le moteur à terme de la filière qu'il souhaite développer. Il 

peut apporter son soutien et son expertise scientifique, mais ne peut pas être le porteur de projet global. A l'origine 

il porte le projet avec son approche scientifique quant à la vérification des hypothèses de départ et au développement 

des connaissances. Toutefois lors de l'allongement du réseau il doit mettre en place des stratégies pour faire perdurer 

la mission qu’il s’est donné, à savoir de trouver des ressources génétiques résistante, afin de perpétuer son travail. 

L'une des stratégies à donc été de mettre en place des dispositifs sociotechniques apprenants qui ont le potentiel de 

responsabiliser et d’autonomiser les acteurs avec qui il travaille.  

L'une des forces du CRA-W est son ouverture sur le territoire. Par sa posture il ne va pas répondre uniquement aux 

besoins techniques en phytopathologie d'un profil d'acteur (les agriculteurs ou les arboriculteurs). Mais il se 

positionne, de par ces compétences diverses, en soutien aux acteurs du territoire et la biodiversité qui la compose. 

Ce soutien passe d'une part par la construction des fiches techniques et d'autre part par son appui lors de la création 

de structures qui pourront faire « relais » entre différents types de compétences et d'acteurs. Les structures telles 

que Certifruit et Diversifruit ne répondent pas aux mêmes enjeux, mais apportent toutes les deux des éléments de 

réponses face aux besoins des acteurs de la filière (amateurs, producteurs, transformateurs, consommateurs, etc). 

Ensemble elles soutiennent les différents acteurs de la filière. Sur le fond, le CRA-W souhaite apporter son aide aux 
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petites structures de son territoire grâce à une distinction sur les marchés. Avec Certifruit, le CRA-W propose une 

gamme innovante aux pépiniéristes, qui peuvent ainsi commercialiser des variétés originales sur le marché. 

Diversifruit, propose en collaboration avec ces partenaires des formations capables d'enrichir les compétences des 

acteurs afin que ceux-ci se saisissent de nombreux enjeux du domaine arboricole pour qu'ils soient ainsi performants 

sur le marché. L'alliance avec des acteurs compétents dans les circuits courts et dans le domaine économique 

(CREDAL et Diversiferm) représente un réel potentiel pour les acteurs quant à la construction de leur projet 

personnel. Ces formations sont également des lieux de rencontre, où des liens de proximité se créent entre acteurs 

de la filière. Elles donnent également aux acteurs la possibilité d’échanger des savoirs et savoir-faire lié à leurs 

expériences personnelles. Ces journées de formations sont en fin de compte des espaces d’intelligence collective, 

où les acteurs réfléchissent ensemble à la construction et à l’orientation du paradigme arboricole proposé par le 

CRA-W qui est en cours d’appropriation.  

 

Ainsi, la collaboration entre le CRA-W, le CRRG et acteurs de terrain renforce les connaissances et les savoirs issus 

de ce réseau. Les aspects scientifiques, techniques et pratiques se mélangent et son transportés d'une structure à 

l'autre grâce à leur mise en réseau.  Le CRA-W agit comme un « pont » entre ces différentes structures. C. Populer, 

puis M. Lateur jouent le rôle, tantôt de coordinateur, tantôt d'accompagnateur à mesure que le réseau se développe.  

Grâce à leurs compétences et à leur philosophie de travail, ces deux acteurs entretiennent le potentiel du réseau, à 

savoir la proposition d’un nouveau paradigme arboricole. La place du coordinateur, également appelé 

« payculteur »23 est déterminante pour mener à bien un projet, qui nécessite toutefois de travailler en synergie. 

Sans la mise en réseau des acteurs et des structures, le porteur de projet (Populer, puis Lateur) aurait rencontré bien 

plus de difficultés pour atteindre ses objectifs. Inversement, les différents acteurs et structures se mettent en réseau 

grâce au soutien du CRA-W qui dispose d'une vision plus globale et d’une perspective sur le long terme. La mise 

en réseau permet donc le flux des connaissances et de compétences grâce à la posture d'accompagnement du CRA-

W, puis par Diversifruit. Cet accompagnement participe au potentiel du réseau et joue un rôle déterminant dans sa 

construction, son autonomie. Il le rapproche ainsi petit à petit de son objectif, à savoir une arboriculture 

indépendante face aux intrants.  

 

 
23 Terme développé par le réseau Ferme d’Avenir. Il désigne une personne qui prend un rôle de médiateur, d’accompagnateur 
de projet agricole et alimentaire, capable de mettre en place des partenariats sur un territoire. « Le payculteur, c’est un 
entrepreneur des territoires qui s’engage sur la voie de l’agroécologie. » https://fermesdavenir.org/fermes-davenir/pole-
formation/formation-payculteur 
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 3- Le temps, facteur déterminant ?  
 
Un autre facteur qui semble participer au potentiel du réseau est le facteur temps. En effet grâce à la posture d'un 

centre de recherche du domaine public, le chercheur dispose du temps nécessaire pour produire un service de qualité. 

Il est surement moins sous pression de résultats rapides que ce que l’on peut imaginer dans la recherche privée. Le 

temps est un facteur déterminant afin d'octroyer un caractère stable et robuste aux données produites.  

Plus la période d'observation et d'évaluation est longue et plus les données qui en résultent sont fiables et stables 

dans le temps. En effet le CRA-W a fait un travail conséquent quant à la résistance polygénique des « anciennes 

variétés » et au caractère de résistance Vf qui octroient à ces variétés de pomme une tolérance à la tavelure sur le 

long terme. Afin de tester cette tolérance sur le long terme et lui donner un potentiel supplémentaire, le CRA-W 

travail avec différentes souches de tavelure récoltées dans son verger expérimental (distinction avec l'évaluation 

d'une souche « stable » issue d'un milieu de culture en laboratoire). Le travail avec des organismes vivants est par 

nature évolutif, cependant un travail d'observation sur le long terme permet de comprendre en partie leurs 

mécanismes de fonctionnement et d'évolution et de les intégrer, dans une approche systémique, au problème 

phytopathologique lié à la tavelure.   

 

« Pour pouvoir connaitre une variété, il y a l’élément temps. On  ne peut pas évaluer ou connaitre les caractéristiques d’une 
variété si on n’a pas de temps, qui a du temps, ? il n’y a plus personne qui a du temps. Et c’est pour ca que c’était intéressant 

de développer ce projet dans une institution publique, dans un service public. Et je crois que c’est une des missions d’un 
service public que 1.conserver du patrimoine pour les générations futures  , si nous ne le faisons pas, qui le fera ?et 2. Que 
nous ayons du temps, que nous ayons des stratégie à long terme et donc pouvoir planter des variétés non traité et suivre ce 

matériel au cours du temps c’est quelque chose de fondamental » (entretien Marc Lateur, entretien 2019) 
 

3.1 Organisation et valorisation d’un réservoir de potentiel, les prémisses d’une transformation ?  
 
Cette période d'observation et d'évaluation sur le long terme a donc permis d'organiser le réservoir de potentiel que 

sont les variétés « méritantes ». Cette organisation permet par ailleurs d'identifier les variétés qui peuvent être 

utilisées lors des programmes de sélection. Au CRA-W, les programmes de sélection sont réalisés sur une quinzaine 

d'années afin d'évaluer rigoureusement le potentiel des nouvelles variétés. C'est uniquement suite à cette période 

qu'une variété peut être proposée aux acteurs et mise sur le marché. Ainsi le potentiel des variétés tolérantes aux 

intrants est robuste grâce à leur nature intrinsèque et au temps qu'on leur a attribué pour les caractériser.  

Les nouvelles variétés créées au CRA-W et notamment au sein de Novafruit sont issues de ce réservoir de potentiel. 

Le potentiel qui était alors contenu dans les « anciennes variétés » est alors activé et valorisé permettant la création 

d'un objet sociotechnique répondant d’une part à la problématique de C. Populer et d’autre part capable de 

transformer le système de production.  

La sélection des pommes et des poires au CRA-W s’appuie donc sur une véritable philosophie (long terme, rigueur, 
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fiabilité des résultats, intérêt général) qui donne un potentiel important aux résultats produits. Cette philosophie des 

programmes de sélection a également été transmisse à certains acteurs avec qui le CRA-W travail.  

Le projet Dinaversity m'a amenée à rencontrer Nicklaus Bollinger, un producteur-sélectionneur de pomme en 

biodynamie en Suisse alémanique. Ce dernier a rencontré Marc Lateur au cours d'un programme commun de 

sélection aux Pays-Bas. Lors de l'entretien avec N. Bollinger, ce dernier a confié que sa rencontre avec Marc Lateur 

lui avait permis d'échanger sur la philosophie de la sélection et ainsi améliorer ses techniques de croisement.  

 

3.2Une vision systémique d’un problème phytopathologiste pour une arboriculture sans intrants 
 
L'une des forces du CRA-W et du système sur lequel repose son travail est sa vision globale qui lui a permis 

d'adopter une approche systémique vis-à-vis d’un problème. En effet afin de répondre à la dépendance accrue des 

produits phytosanitaires en arboriculture, le CRA-W ne s'est pas cantonné à l'interaction entre le champignon 

responsable de la tavelure et l'arbre. Il a évalué différents niveaux d'action : le champignon, l'arbre, le verger et le 

système de commercialisation (Vanloqueren et Baret, 2004) afin de proposer un modèle durable. Nous mettons ici 

en avant trois innovations agronomiques qui nous semble contenir du potentiel pour une transformation de 

l’écosystème verger en agroécosystème verger.  

Premièrement, le centre de recherche à considérer les différentes stratégies de lutte contre la tavelure en se 

concentrant sur la recherche de variétés tolérantes à ce pathogène, grâce à la présence du gène Vf puis de caractères 

de résistances polygéniques. La réintroduction d’une diversité variétale dans les systèmes de production renforce 

également ce caractère de résistance. (Lateur, 2002 ; Lateur et al., 2009 . Jamar, 2011). Le CRA-W a donc mis en 

avant des « variétés méritantes » capable d’être conduite sans intrant. Afin d'assurer le potentiel de ces variétés sur 

le marché, le CRA-W a également évalué les qualités organoleptiques de ces variétés.  

Deuxièmement, il a réintroduit les « variétés méritantes » dans l'écosystème verger en le prédisposant à être 

également moins sensible à l'apparition et à la colonisation du champignon. Le CRA-W a donc recommandé d'aérer 

le verger en agrandissant l'espacement des arbres entre les lignes, de planter des vergers polyvariétaux ainsi que des 

haies dans les interlignes afin de réduire l'interaction entre le pathogène et son hôte. (Lateur, 2002; Lateur et al., 

2009 a&b). Une innovation peut être perçue dans le changement de la conduite des arbres. Le développement de 

connaissances ainsi que la promotion de la conduite en axe variétale participent à la mise en œuvre d’un verger plus 

durable. Ce modèle de conduite nécessite un entretien et un suivi les cinq premières années, puis l’arbre devient 

relativement autonome en demandant moins de taille. Ce système de conduite permet également une meilleure 

aération de la couronne et donc une diminution de l’humidité, pouvant provoquer un milieu propice au 

développement des pathogènes (tavelure). De plus, la conduite en axe vertical permet une meilleure entrée et 

distribution de lumière dans la couronne, favorisant une meilleure mise à fruit et donc productivité de l’arbre 

(entretien Marc Lateur, fiche technique conduite en axe verticale ; Bellon et al., 2006). Associé à une conduit en 
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haute tige, l’axe vertical permet également une mise à fruit plus précoce et facilite la récolte. Un arbre haute tige 

dispose également d’un enracinement plus puissant et profond qui rend le verger plus résilient face aux perturbations 

climatiques par exemple. 

La troisième innovation revient à passer de l’écosystème verger, à l’agroécosystème verger. Il s’agit ici de 

transformer la conduite du verger en entier afin de laisser les interactions naturelles se développer au maximum. 

Grâce au potentiel des variétés « méritantes », l'écosystème verger connait également une transformation et se 

présente comme un véritable refuge pour la faune et la flore. La conduite en haute tige permet l’association du 

verger avec des prairies, des itinéraires avec des culture sont également possible. Toutefois, pour le moment, c’est 

plutôt l’association des vergers et des animaux qui prend forme au sein du réseau. Associé à des prairies, le verger 

offre de nombreux de services écosystémiques, de support, de production, de régulation et même culturel, favorisant 

le maintien et la diversité des écosystèmes (Innovation en Agroécologie, Vereecken, 2018 ; Tartera et al., 2012). La 

présence d’animaux apporte de nombreux avantages. D’une part la fertilisation de la prairie par les déjections 

animales et d’autre part un service de régulation des ravageurs. Lors de mon enquête de nombreux acteurs ont 

soulevé l’importance des moutons dans le verger. En effet ces derniers détruisent les galeries des campagnols, qui 

se nourrissent des radicelles des arbres, avec leur sabot. De plus le mouton est un animal qui permet de développer 

plus facilement la conduite en axe verticale avec des branches pleureuses, facilitant la récolte. Des itinéraires 

techniques avec des poules et des canards se développent également en Wallonie, apportant également les même 

bénéfices mis à part la contrôle des campagnols. De manière générale, l’agroécosystème verger détient du potentiel 

grâce à la diversité écologique qu’il abrite (Coppée et Noiret, 2008). Généralement associé aux haies, le verger est 

un habitat pour de nombreuses espèces animales et végétales qui offre des ressources alimentaires diversifiées et va 

donc stimuler la biodiversité fonctionnelle de cet écosystème (Coppée et Noiret, 2008 ; Rondia et al., 2018). Cette 

association des vergers et des haies participent à la création de microclimats propice à la diversification des espèces 

présentes, ce qui enrichit encore une fois l'écosystème en place (Dabars et al., 2006). L'arbre en tant que tel apporte 

également de nombreux services écosystémiques, comme l'infiltration de l'eau dans le sol et le maintien de sa 

qualité, la limitation de l'érosion des sols, la purification de l'air par la séquestration du carbone (Kumar et Nair,  

2011). Le verger haute-tige renforce ces différents services, grâce à ses racines profondes, son association avec les 

prairies, ainsi que l'image traditionnelle du paysage bocager qu'il véhicule. L'association vergers, prairies et haies 

participe au maillage intra parcellaire, mais également à plus grande échelle, au niveau du paysage rural.  

Grâce au potentiel des variétés « méritantes », l'écosystème verger connait également une transformation et se 

présente comme un véritable refuge pour la faune et la flore, mais également comme un organisme vivant qui offre 

des solutions aux problèmes environnementaux que connait le monde agricole aujourd’hui.  

 

Ainsi, grâce à ces différents éléments : ancrage scientifique, posture du chercheur, visions globale et systémique, 
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transmission de connaissances, accompagnement et le temps ; le CRA-W a été le moteur d’un nouveau modèle 

d’arboricole fruitier. L’une de ces forces est qu’il ne s’est pas limité à répondre à un problème de phytopathologie, 

il s’est également ouvert à une filière, à un territoire. Dès lors le potentiel contenu dans les éléments que nous venons 

de présenter s’est étendu aux différentes structures et acteurs du réseau pour proposer un micro système alimentaire.   

 

III  - Construction d’un micro système alimentaire  
 

Lors de la construction du réseau, le CRA-W a participé à la création de dispositifs sociotechniques capable de faire 

la promotion des variétés résistantes et tolérantes à la tavelure, qui d'après Vanloqueren et Baret (2004) semble être 

une des conditions d'acceptation de ces variétés sur le marché. Le CRA-W a pris part à la construction et à la 

promotion de ces structures de commercialisation afin de contrer les différents facteurs du non-développement des 

variétés résistantes à la tavelure (Vanloqueren et Baret, 2004) 

 

3.1 Proposition d'une système agricole et alimentaire innovante   
 
La redistribution et le partage des savoirs et savoir-faire au sein du réseau participe à la mise en place d'une filière 

qui repose sur une production artisanale et familiale sans d'intrant et commercialisé en circuit court. La 

problématisation initiale ainsi que l'allongement du réseau ont participé à l'émergence d'un micro système 

alimentaire basé sur une filière arboricole sans intrant. C'est grâce à la diversité des acteurs présents dans le réseau, 

des producteurs, aux consommateurs, en passant par les transformateurs et les multiplicateurs, qu'une filière 

complète a vu le jour. Le potentiel de chaque acteur a été valoriser et rassembler autour d'un objectif commun.  

Ce micro système alimentaire véhicule un modèle alternatif de l'arboriculture conventionnelle en proposant une 

transformation de notre mode de production par le changement des ressources génétiques utilisées. C'est grâce au 

potentiel de ces ressources que la transformation du système de production est rendue possible, qui est en fin de 

compte le socle sur lequel se développe ce microsystème alimentaire. Le potentiel de ce microsystème alimentaire 

demeure dans les variétés qu'il produit et donc le système de production sur lequel il repose, mais également, car il 

est une manière de répondre aux attentes sociétales actuelles.  
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3.1.1 Un microsystème durable ?  
 
Ce micro système peut être qualifié de durable (FAO, 2012), car il répond aux cinq critères24 mis en avant par la 

FAO en 2012 afin d'évaluer la durabilité des systèmes alimentaires.  

La construction de ce micro système alimentaire a permis la protection de la biodiversité et des écosystèmes grâce 

au modèle de production sur lequel il repose. Ce modèle de production participe activement à la protection et à la 

conservation de la biodiversité.  

3.1.2 Entre ancrage géographique et institutionnel   
 
Grâce aux prospections réalisées par le CRA-W, à la participation citoyenne pour la protection de son patrimoine 

fruitier et au soutien financier de la Région wallonne, une grande diversité variétale a pu être préservée. Cette 

richesse variétale est le socle sur lequel repose ce micro système alimentaire. La participation citoyenne a joué un 

rôle considérable dans sa construction, car 79% des variétés de la gamme RGF sont issus des variétés apportées et 

récoltés chez les particuliers (Populer, Lateur et W., 1998). L'intérêt du public soutenu par la Région wallonne a 

donné un potentiel considérable au projet, que le CRA-W a su activer et valoriser via la construction d'un système 

alimentaire alternatif. C'est la combinaison de ces trois acteurs qui a permis la mise en évidence d'un potentiel inscrit 

dans les « anciennes variétés », qui à son tour a permis la création de nouvelles variétés permettant l'émergence de 

la transformation du système alimentaire durable.  

Ainsi, les territoires et leur politique territoriale semblent avoir un potentiel très intéressant vis-à-vis de l'émergence 

et le maintien de projets visant à redynamiser le tissu économique rural via la proximité géographique des acteurs 

(Dumont, 2016). Par leur choix ; prime à l'arrachage vs préservation des vergers hautes tiges, par exemple, ils 

limitent ou soutiennent la préservation de la biodiversité (Scribe, 2001) et des projets qui souhaiteraient la valoriser. 

De plus, le soutien d'institutions publiques participe généralement à la pérennisation des projets qui dynamisent les 

zones rurales en développant les compétences et les savoir-faire des acteurs concernés grâce à des activités 

économiques, tout en répondant aux attentes sociétales (Elzen et al., 2012). 

 Grâce au soutien de la Région wallone, mais également de l’Union Européenne, à travers ces programmes de 

recherche Interreg comme Biodimestica, le CRA-W a pu être le moteur d’un nouveau paradigme arboricole fruitier 

qui détient un fort potentiel agronomique et environnemental (section 3.2). Ce micro système alimentaire repose 

sur le potentiel agronomique et environnemental du système de production, qui participe également à recréer des 

liens entre les acteurs de la filière.  

 
 

24 1.« permettre la protection de la biodiversité et des écosystèmes »; 2. « être accessible et culturellement acceptables »; 3. 
« être économiquement loyaux et réalistes »; 4. « être sures, nutritionnelle ment adéquats et bons pour la santé »; 5. « Optimiser 
l'usage des ressources naturelles et humaines, notamment en réduisant les pertes et les gaspillages dans les systèmes 
alimentaires » 
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3.1.3 Un ancrage territorial et identitaire ?  
 
 
La mise en place de Diversifruit à jouer un rôle considérable dans l’émergence de la filière. En effet à travers les 

journées de formation et des événements organisés par cette structure, les acteurs du territoire ont pu entrer en 

contact. Désormais, ce sont des acteurs qui travaillent ensemble pour développer un système plus respectueux des 

besoins des uns et des autres. Les acteurs commencent à s’approprier le réseau développer par le CRA-W et 

réfléchissent ensemble aux moyens actionnables pour l’étendre. Bien ce que certains projets soient encore au stade 

de réflexion, comme le label ou la coopérative, ils montrent l’intérêt des acteurs pour ce microsystème alimentaire 

et son allongement, vers les consommateurs par exemple. Ces journées de rencontres ont participé à la création de 

lien de proximité qui favorise la robustesse du système.  Par ailleurs la collaboration avec des structures tel que le 

Credal et Diversiferme permet aux acteurs de développer des projets efficients et robustes.  

 

La mise en place de cette filière présente un potentiel pour les acteurs qui la constituent car il se distancient des 

marchés, grâce à la production de variétés qui ne demandent pas d’intrant et qu’ils commercialisent en circuit-court, 

sur des marchés « de niches ».  En effet la construction de ce microsystème alimentaire procure également du 

potentiel d’action pour les petites entreprises locales. L’une des forces du réseau est qu’il participe à redonner du 

pouvoir d’action et de décision aux acteurs locaux de la filière.  

Nous avons vu dans la conclusion de la première partie que la diversité et l’hétérogénéité des acteurs participaient 

à la robustesse du réseau. En effet, afin de mener à bien son projet le CRA-W a dû s’allier avec divers acteurs et 

allonger le réseau. L’allongement du réseau a permis, comme nous l’avons démontré une transmission des 

connaissances aux différents acteurs du système. Cette transmission de connaissance et de ressources permet aux 

acteurs qui les utilisent de développer une certaine autonomie et un éloignement vis-à-vis des marchés globaux. Le 

travail avec des variétés originales permet aux pépiniéristes et aux producteurs de proposer des arbres, des fruits et 

des produits transformés originaux et ainsi se démarquer sur le marché. 

 

Ce micro système alimentaire s'est orienté vers la production des fruits de qualité et l'élaboration de produits de 

terroir qui ont un potentiel sur le marché, de par leur qualité et leur originalité sur le marché. Le réseau des vergers 

conservatoire a donc participé à la redistribution des variétés dans leur terroir d'origine et a permis la revalorisation 

culinaire de recettes traditionnelles localisées et parfois oubliées, comme les poirets, sirop traditionnel à base de 

poires ou encore les poires cuite de Liège.  

La redistribution des variétés dans leur terroir d'origine a également participé à l'élaboration de nouvelles recettes. 

La Cidrerie du Condroz s'est saisie de ce potentiel et a diversifié l'offre de ces produits avec la création de son eau 

de vie. Le pressoir d'Halanzy dans la province de Gaume produit désormais du jus de pomme à base de variétés 

locales, disponibles sur le marché sous l'appellation Jus de Pomme de Gaume. Ainsi le potentiel des variétés est 



 
 

84 

également présent dans leur capacité à relocaliser une production, à lui donner une proximité grâce à l'appellation 

de produit de région, de terroirs qui peuvent potentiellement attirer les consommateurs.  

De plus, la valorisation des fruits et des produits transformés sur le marché a participé à créer de l'intérêt pour 

certaines structures de commercialisation, notamment les magasins bio et les coopératives. Le mode de 

commercialisation en circuit court ou en vente directe, adopté par la plupart des producteurs, permet également de 

contrer les freins de la grande distribution (diversité variétale proposée, calibrage des fruits, durée de conservation 

et tenu du fruit). Le choix du circuit court a permis de valoriser au mieux les fruits produits et leur potentiel, tout en 

valorisant le travail des producteurs.  

Par ailleurs, l’intérêt croissant pour ces anciennes variétés, combiné à l'absence de valorisation des fruits de certains 

vergers a participé à la création de nouveaux emplois dans ce microsystème alimentaire. Des acteurs se positionnent 

à l'intermédiaire des vergers non récoltés et des structures de commercialisation afin de créer leur propre business 

model et vivre de la valorisation des fruits. Ainsi ce microsystème alimentaire est créateur d'emploi, ce qui lui 

octroie un potentiel supplémentaire.  

 
3.1.4 Production alimentaire innovante, un changement dans nos habitudes ?  
 
Par ailleurs, la diversification de l'offre variétale permet de produire des fruits très différents les uns des autres, qui 

n'ont pas toujours les mêmes qualités et donc des utilisations spécifiques. La diversité génétique des variétés de 

fruits influence leurs propriétés gustatives et nutritives (Causse et Renard, 2007). Ainsi, les changements dans nos 

modes de production (diversité génétique et absence d'intrant) incitent des changements dans nos modes de 

consommation. La proposition de Marc Lateur de produire des gammes saisonnières qui nous permettraient de 

manger des fruits différents et sous différentes formes toute l'année rentre dans ce changement des modes de 

consommation. Ce système en place participe à la diversification de l'offre et donc à adapter notre régime 

alimentaire à la saisonnalité.  

 
Toutefois, nos habitudes alimentaires sont ancrées et peuvent être difficiles à modifier. Lors de l'assemblée générale 

de Diversifruit, Fabrice De Bellfroid, président de l'asbl Diversifruit a mis en avant la difficulté qui peut être 

rencontrée lors de la vente d'anciennes variétés de pommes, méconnues du public. Face aux manques de 

connaissances en matière d’utilisation et/ou à leur attrait pour des gouts très sucrés, les consommateurs peuvent se 

détourner de certaines « anciennes variétés » parfois plus acides. Il y a là un véritable enjeu à mieux faire connaitre 

ces variétés et à mettre en avant leurs avantages et leurs utilisations, afin d'inciter les consommateurs à se tourner 

vers ces fruits plutôt que ceux produits dans un système conventionnel. Le prix de commercialisation de ces fruits 

est également un autre enjeu. D'après B. Cerisier, leurs prix peuvent être deux fois supérieurs à ceux du marché de 

masse. Cette grande différence peut parfois inciter les consommateurs à se tourner vers d'autres fruits. Néanmoins, 
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les magasins biologiques et les coopératives commencent à bien commercialiser ces fruits sans intrants et 

sécurisants pour la santé des consommateurs. Le travail d'information et de sensibilisation à fournir est conséquent 

afin de donner de la visibilité aux avantages de ces fruits et de leur modèle de production.  

D'après Marc Lateur et Benjamin Cerisier, le label qui est en cours de réflexion au sein de Diversifruit mettra en 

exergue la qualité des fruits et les informations sur ce modèle de production. La création de ce label peut également 

avoir un potentiel intéressant. Il permettra aux acteurs de bien être identifiés et de se distinguer sur le marché.  

 

Toutefois, ce dernier élément apporte de nouvelles questions, car si le potentiel de ce système est perçu positivement 

par de nombreux professionnels, est-ce que celui-ci, en se généralisant, sera toujours aussi bien perçu ? Le potentiel 

de démarcation sur le marché sera-t-il aussi intéressant si tous les producteurs de fruits utilisent ces variétés, bien 

qu'elles soient nombreuses et localisées?   

 

3.1.5 Une proposition exemplaire ?  
 
En définitive, le potentiel qui émane de ce microsystème alimentaire semble être son caractère territorial et la 

proximité variétale associée. Il existe un lien étroit entre les composantes territoriales, comme les ressources 

génétiques, le terroir, les acteurs locaux et leurs pratiques, les pouvoirs publics et le potentiel de ce système en 

construction. Autrement dit, ce sont les actants humains et non humains qui constituent le territoire et c'est donc le 

territoire qui possède de nombreux potentiels qui transforment une facette du système alimentaire local. Ce 

microsystème alimentaire repose donc sur une territorialisation de l'agriculture (dictionnaire agroécologique, 2018) 

où les ressources génétiques anciennes sont les points d'entrée. 

Ce micro système alimentaire répond également à de nombreuses questions sociétales actuelles, quant à la demande 

de produit de qualité et cultivé sans intrants, la juste rémunération des producteurs, le respect des écosystèmes, la 

recréation du tissu rural grâce à la mise en relation de ces acteurs, etc.  

Ce microsystème prend alors une valeur d'exemple en construisant, sur sa base environnementale, un projet social 

et économique juste. La mission du CRA-W de servir l’intérêt général est alors remplie, et ce avec une exemplarité 

remarquée et remarquable. Il y a une certaine « modernité » dans le modèle que proposent et mettent en place les 

deux chercheurs du CRA-W. Bien que ce modèle soit développé depuis plus de quarante ans, il est plus que jamais 

tourné vers l'avenir et répond aux enjeux environnementaux et sociétaux d'aujourd'hui, à savoir : manger bon et 

sain, local et équitable. Il prend alors une valeur d'exemple, vis-à-vis de ce qu'un service public et ces chercheurs 

peuvent faire pour servir l'intérêt général.  
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IV - Conclusion  
 
Ainsi cette seconde partie nous a permis de mettre en avant les différents éléments du réseau qui ont du potentiel et 

qui participent ainsi à le solidifier, à le rendre robuste. Cette robustesse peut être expliquer par la capacité du CRA-

W à mettre en réseau des entités naturelles, des personnes et des dispositifs et à les faire collaborer.  

Cette deuxième partie a pu mettre en évidence comment le potentiel d’une entité (humaine ou non-humaine) peut 

être transféré à une autre. En premier le savoir construit au CRA-W a permis de donner un potentiel aux « variétés 

méritantes ». Ce potentiel s’est alors transporté d’une part vers les nouvelles variétés produites et d’autre part il est 

transmis dans des dispositifs socio-technique comme les fiches et les journées de formations. Ces dispositifs qui 

deviennent alors les porte-paroles des variétés et d’un nouveau système de production sont des vecteurs pour 

transmettre le potentiel vers les acteurs de terrain. Il y a une sorte de flux du centre du réseau (CRA-W) vers sa 

périphérie (le microsystème alimentaire).  

Les dispositifs socio-techniques ont joué des rôles cruciaux pour que les acteurs de la filière s’approprient les savoirs 

produits au CRA-W et que le projet porté par Charles Populer devienne le leur.  

Le microsystème alimentaire durable est encore en cours de construction mais semble avoir beaucoup d’atout pour 

perdurer. Le système de production sur lequel il repose est innovant et répond aux besoins que connait le monde 

agricole. Il propose une voie de diversification, un modèle de production respectueux de la nature et de la santé des 

hommes (producteurs et consommateurs). Ce système de production permet également de se distinguer sur les 

marchés et donc de tirer un revenu intéressant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

87 

Conclusion  
 
Ce travail de recherche nous a permis de comprendre comment un collectif d’acteurs hétérogènes se formait et 

arrivait à coopérer pour mettre en place réseau sociotechnique innovant. L’une des originalités du réseau vient 

qu’il émerge au sein d’un centre de recherche public. Questionner la proposition faite par cette institution était 

donc était donc pertinente. Ce travail de recherche, qui souhaitait comprendre comment un centre de recherche a 

pu créer et faire évoluer une proposition pour l’arboriculture, a été riche d’enseignement, tant sur la formation des 

réseaux que sur l’arboriculture en-soi.  

 
Dans les années 1970, dans un contexte de crise variétale, Charles Populer, phytopathologiste du Centre Wallon de 

Recherche Agronomique de Gembloux (CRA-W) a fait le choix d’utiliser le patrimoine fruitier ancien comme une 

source de tolérance naturelle aux principales maladies des vergers. Cela lui a permis de créer une collection issue 

d’autres collections institutionnelles et de variétés récoltées dans les campagnes wallonnes ainsi que de construire 

un réservoir de potentiel permettant de trouver des variétés résistantes. A travers la mise en place de protocoles et 

de méthodes scientifiques standardisés, le CRA-W a ainsi permis la caractérisation de chaque variété récoltée 

suivant différents critères (de résistances, agronomiques et organoleptiques). Après dix ans d’évaluation, le CRA-

W a pu mettre en avant certaines variétés capables d’être conduites sans intrants sous l’appellation de variétés 

« méritantes» dont 79 ont été sélectionnées pour leur résistance aux maladies, leurs qualités organoleptiques et la 

diversité de leurs usages. Elles représentent le socle de la proposition innovante capable de répondre à la 

problématique initiale. 

 

La méthode de conservation et d’évaluation est ensuite reprise par le CRRG des Hauts-de-France, permettant la 

création du point de départ d’un réseau d’échanges de savoirs qui ne cessera de grandir au fil du temps. 

  

D’une part, pour mener à bien la valorisation et la promotion des variétés méritantes, le CRA-W s’allie à de 

nouveaux acteurs capables de diffuser les variétés en faisant notamment appel à un groupement de pépiniéristes 

wallons capable de remplir cette mission de commercialisation. A partir de 1985, ces variétés vendues sous 

l’appellation de Trad-RGF ou RGF-Gblx leur sont exclusivement réservées. D’autre part afin de conserver sa vision 

et d’assurer la qualité du travail effectué par les pépiniéristes, le CRA-W a intéressé et enrôlé d’autres acteurs du 

domaine horticole professionnel. Ensemble, ils ont mis en place une charte, incluant un système de contrôle de 

qualité et de traçabilité dénommé Certifruit. 

 

Pour répondre à la demande de la filière professionnelle des arboriculteurs biologiques et en production intégrée 

ayant besoin de variétés résistantes et productives, le CRA-W, en collaboration avec l’intitut français CRRG, s’est 

lancé dans un nouveau programme de création variétale. Ce partenariat pour la sélection a favorisé le partage des 
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observations et des évaluations permettant d’octroyer un caractère robuste aux données produites tout en accélèrant 

le processus de création. Des « croisements intelligents » sont réalisés, grâce aux connaissances acquises les années 

précédentes, lors des programmes d’amélioration. Par exemple, les programmes d’amélioration sur la pomme et la 

poire menés par les deux institutions ont réussi à créer des variétés répondant aux besoins des producteurs en terme 

de productivité, tout en étant résistantes aux principaux pathogènes du verger. De cette expérience, le CRA-W et le 

CRRG ont fait le choix de réserver ces nouvelles variétés exclusivement aux arboriculteurs biologiques de leur 

territoire, en créant une association dénommée Novafruit. Cette association fait état d’une organisation innovante, 

où les deux institutions restent obtentrices des nouvelles variétés qui sont par la suite réservées aux producteurs 

membres. 

 

Face au manque de coordination de la filière professionnelle wallonne, qui entravait l’instauration d’une filière 

arboricole sans intrants stables et efficaces, le CRA-W est parti à la recherche de nouveaux acteurs capables 

d’accompagner les producteurs dans l’organisation de leurs stratégies commerciales et des marchés. La structuration 

de la filière est encore en cours d’élaboration aujourd’hui et se fait progressivement au travers de journées de 

formations et d’échanges de pratiques.  

 

Le CRA-W est un moteur de propositions innovantes pour la filière, mais il ne peut pas porter l'entière responsabilité 

des compétences nécessaires pour le développement de la filière. Ainsi, la réponse à cet enjeu est, pour lui, de 

participer à la construction d'un réseau robuste, c'est-à-dire un réseau qui peut être autonome et résilient, sans l'aide 

du CRA-W.  

 

A travers l’asbl Diversifruit, créée en 2018, le CRA-W a, d’une part, appréhendé de manière globale et systémique 

les problèmes phytopathologiques fruitiers et a impulsé la réorientation de la filière arboricole, mais il a également 

offert ses compétences à l’ensembles des amateurs passionnés du territoire. Ainsi, il se met d’abord au service de 

la filière verticale (les arboriculteurs professionnels), puis d’une filière horizontale, constituée par les amateurs 

passionnés, les particuliers et les institutions horticoles. La création de ce maillage sur le territoire est une des 

grandes forces du CRA-W. 

 

 

Aujourd’hui le réseau continue d’évoluer et de se complexifier. Néanmoins, pour assurer sa durée dans le temps, il 

y a plusieurs points de vigilance à garder en mémoire en se posant les questions suivantes. Avec l’augmentation des 

acteurs intervenant dans le réseau, comment continuer à répondre de manière efficace et personnalisée à chacun 

tout en gardant le lien de proximité et le maillage horizontal qui fait sa force ? Mais aussi, comment assurer le 

maintien et la transmission de la qualité à chaque échelon du réseau pour continuer à garantir l’excellence ? 

Finalement, comment financer l’avenir du projet, pas seulement les structures du réseau, mais également les 
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personnes qui l’animent et assurent son maintien et son développement, pour que le réseau puisse évoluer de 

manière autonome ? 

 

L’exemplarité de ce réseau sociotechnique n’est pas tant la question de la sauvegarde de variétés anciennes à fort 

potentiel, mais plutôt, celle d’une capacité que l’initiateur, le primum movens, Chales Populer et son successeur, 

Marc Lateur, ont pour faire coopérer d’une façon transversale et pour fédérer des initiatives proches, mais qui ne 

sont pas forcément en lien direct sur un territoire. Ils se sont mis au service d’une filière, mais également d’un 

territoire. 

Ce dispositif doit pouvoir être reproduit, réutilisé et adapté à différents projets socio-économiques pour une 

meilleure acceptation des nouveaux paradigmes pour une agriculture plus durable.  

 

Le potentiel transformatif que peuvent contenir les réseaux sociotechnique et les projets d’alimentations durables 

se trouve-t-il alors dans leur vision globale, systémique, intégratrice et apprenante ? L’agroécologie qui promeut et 

qui incarne cette vision transversale est-elle en fin de compte le potentiel transformatif de ces systèmes 

alimentaires ?  
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Annexe  
Annexe 1 : Formulaire d’identification variétale :  
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Annexe 2 : Travaux de caractérisation des variétés du CRA, à destination des pépiniéristes 
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Annexe 3 : Groupe de maturité  
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Annexe. 4 : Choix des pollinisateurs  

 
Annexe 5 : Description variétale 
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Annexe 6 : Convention de cogestion du verger conservatoire de Temploux. Municipalité de Namur et 
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Diversifruit  
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Annexe 7 : Charte Certifruit  
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Annexe 8 : Description monovariétal, à destination du public ou lorsqu’un nouvelle variété entre dans la 
gamme  

 

 

 

Annexe 9 :Description phytopathologique : La rouille grillagé du poirier 
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Annexe 10 : Choix des formes et des porte-greffes  
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Annexe 11 : Plantation  
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